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Statut et lutte contre une espèce exotique envahissante : le Vison d’Amérique (Neovison vison) en Midi-Pyrénées 

INTRODUCTION 
Parmi les nombreuses espèces animales exotiques introduites en France, certaines s’acclimatent 
parfaitement à leur nouvel environnement naturel,  réussissent à en franchir les barrières abiotiques et 

biotiques et sont capables de se reproduire régulièrement  jusqu’à fonder de nouvelles populations, 

autonomes et viables. On parle d’espèces naturalisées. 

Le Vison d’Amérique (Neovison vison, Schreber 1777) fait partie, au même titre que le ragondin, le rat 

musqué ou le chien viverrin, des espèces introduites volontairement à des fins commerciales dans les 

années 1920-1930, époque de prospérité de l’industrie pelletière et du commerce de la fourrure. Les 

populations établies sont donc issues d’animaux échappés d’élevages et « revenus à la vie sauvage », on 

parle alors de populations férales. 

Si certaines de ces espèces exotiques introduites s’intègrent discrètement à notre biodiversité et font peu 

parler d’elles, d’autres acquièrent une dynamique de colonisation rapide et importante. Quand l'effectif 

de certaines populations, dans des conditions particulières, induit des perturbations d'ordre écologique, 

s’accompagnant souvent de dégâts d’ordre économique, elles deviennent alors les espèces exotiques 

envahissantes, ou encore les espèces invasives. Ces animaux envahissants acquièrent souvent le statut 

d’animaux nuisibles, et font l’objet de régulation ou de lutte, afin d’en réduire les effectifs.  

La prolifération du vison d’Amérique en France pose plusieurs types de problèmes, dont le majeur est 

qu’il est un concurrent du Mustélidé le plus menacé du pays, son cousin le vison d’Europe (Mustela 

lutreola, Linné 1761), protégé depuis 1999 par deux Plans Nationaux d’Action (PNA) successifs pour 

œuvrer à sa conservation. Neovison vison, très compétent dans son milieu naturel français, au régime 

alimentaire généraliste et opportuniste, devient également, au fur et à mesure que sa densité augmente, 

un prédateur redoutable pour plusieurs espèces patrimoniales parfois également protégées dont par 

exemple le desman des Pyrénées (Galemys pyrenaicus), le campagnol aquatique (Arvicola terrestris), 

certains oiseaux d’eau... Le vison d’Amérique présent en France fait  preuve d’une grande flexibilité 
tant au niveau du régime alimentaire que de la niche écologique qu’il occupe. Il en résulte qu’il est 
capable de s’adapter à la plupart des milieux humides français, à une grande variété de proies ainsi qu’à 
la proximité de l’Homme, ce qui en fait un redoutable envahisseur. 

Le vison en France est une espèce peu étudiée, et ses populations assez méconnues. Grâce aux enquêtes 

nationales menées par l’ONCFS sur les espèces invasives, on sait qu’il existait en 1999 trois  
populations férales en France. Mais avec une connaissance trop partielle des populations et des mœurs 
des individus dans le milieu naturel français, la lutte ne peut pas être réfléchie et ciblée de façon 

stratégique. 

Si le vison d’Amérique est une préoccupation en Midi-Pyrénées, c’est parce que la 2ème plus grosse 

population férale a fait souche dans le Sud-ouest, au niveau du bassin hydrographique de l’Adour, et son 
aire de présence est à cheval sur l’Aquitaine et Midi-Pyrénées. Depuis le 2ème PNA Vison d’Europe 

débuté en 2007, les départements concernés sont tenus de mettre en place des programmes de lutte 
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contre l’espèce allochtone afin de mieux préserver les niches écologiques de son cousin autochtone 

protégé. Ainsi, depuis 2009, la Fédération Régionale des Chasseurs (FRC) de Midi-Pyrénées est en 

charge des programmes de lutte contre l’espèce dans la région. 

Ce travail s’inscrit dans la continuité de ces programmes de lutte qui s’enchainent depuis des années 
sans étude préalable des populations et sans donner de résultat probant, et se déroule à l’heure où le 2ème 

PNA Vison d’Europe est arrivé à son terme. Il a pour but de faire un état des lieux de la réelle 

répartition du vison d’Amérique dans la région, de l’état de colonisation, afin de mieux réorienter la 

gestion de l’espèce. 

Un premier travail de bibliographie permettra d’acquérir une meilleure connaissance sur l’espèce. Une 

démarche d’enquête auprès des différents acteurs de la lutte permettra de connaitre avec précision la 

réelle répartition de l’espèce en Midi-Pyrénées, les caractéristiques et mœurs de la population dans nos 

zones d’intérêt, ce qui sera la base d’une réflexion sur d’éventuelles nouvelles stratégies d’intervention. 

L’établissement du bilan du programme de lutte existant en Midi-Pyrénées permettra ensuite d’orienter 
ces stratégies. Le travail débouchera alors sur plusieurs propositions de scenarii de gestion avec des 

recommandations de mise en place, de protocole, de suivi et de mobilisation d’acteurs. 

I. CONTEXTE DU STAGE  
Afin de comprendre les enjeux du sujet, il est tout d’abord nécessaire de comprendre le processus des 
invasions biologiques, la problématique des espèces exotiques envahissantes et d’avoir une bonne 
compréhension des différents termes. 

 

A. Les espèces exotiques envahissantes 

1. Définitions  

Charles Darwin évoqua quelques peu le processus d’invasion biologique dès 1859 dans De l’origine des 
espèces, mais ce n’est quand 1958 qu’un ouvrage y fut entièrement consacré, The Ecology of Invasions 

by animals and plants de Charles Elton. Ce dernier y décrivait les invasions biologiques comme 

« l’arrivée d’organismes transportés vers un lieu nouveau et lointain, où leurs descendants prolifèrent, se 

propagent et persistent » (Elton, 1958). Depuis cette première définition, nombres de variantes ont été 

proposées. En 2003, Michel Pascal définit ce processus comme étant « le fait d'une espèce qui a accru 

son aire de répartition initiale, avec ou sans rapport avec l'activité humaine, et constitue, dans l’aire 
nouvellement conquise, une ou des populations pérennes se reproduisant et se maintenant sur place sans 

d'obligatoires apports extérieurs » (Pascal et al, 2003). 

Le phénomène d’invasion biologique a pu être mis en évidence dans tous les groupes taxonomiques : 

plantes (Brooks, 1999), animaux (De Vos et al., 1956), champignons (Sansford et al., 2003) et algues 

(Galil, 2000). 
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Dans le cadre de ce travail, nous ne considérerons pas les extensions d’aires de répartition d’espèces 
autochtones comme des invasions biologiques, même si certaines peuvent causer des dommages. La 

dynamique des populations est effectivement un processus naturel, de même que l’adaptation. Toutefois, 
l’introduction initiale est liée à une action anthropique, et c’est bien à ce niveau qu’il est souhaitable 
d’agir. 

Nous retiendrons donc ici la définition selon laquelle « une invasion biologique est un phénomène de 

prolifération d’espèces introduites qui envahissent un territoire et y causent des nuisances ». 

Plusieurs termes existent pour qualifier les espèces opérant des invasions biologiques. Tout d’abord la 
notion d’espèce étrangère ou « alien species » à laquelle se rattachent les termes d’allochtone, allogène, 

exogène, exotique... que l’on peut opposer aux termes d’espèces natives, indigènes, autochtones… 

Une espèce exotique envahissante est généralement définie comme une espèce allochtone qui se 

multiplie abondamment en augmentant sa répartition géographique et/ou ses effectifs sur une région 

donnée et induisant des perturbations d’ordres écologiques, économiques et/ou sanitaires dans des 
conditions particulières (d’après Pascal et al, 2003).  

 

2. Les invasions biologiques 

a) Un phénomène qui ne date pas d╆hier 

A l'échelle des temps géologiques, la modification de l'aire de distribution des espèces constitue un 

phénomène naturel qui joue un rôle important dans l'histoire du peuplement de chaque région. 

Cependant depuis le Néolithique, période à laquelle l'agriculture et l'élevage se sont développés, 

l'homme a accéléré et amplifié cette dynamique en introduisant des espèces. Les introductions 

volontaires ont été de tout temps liées à l’activité humaine d’agriculture et d’élevage, par la sélection et 
la domestication, pour l’alimentation (par exemple la tomate), des raisons ornementales (les jussies ou 
les renouées asiatiques)...A tel point qu’à partir de 1854, est fondée la Société impériale qui avait pour 

but de concourir à l'introduction, à l'acclimatation et à la domestication des espèces d'animaux utiles ou 

d'ornement, au perfectionnement et à la multiplication des races nouvellement introduites ou 

domestiquées. Plus tard, son programme s'étendit aux végétaux.  

Au cours des cinq derniers siècles, en raison du 

développement des explorations et du commerce 

maritime, l'homme a, volontairement ou non, 

introduit un nombre d'espèces animales et végétales 

dans la quasi-totalité des écosystèmes du globe. 

Depuis la fin du XIXème siècle, avec l'avènement 

de la société industrielle, on constate une 

accélération de ce phénomène due à l'augmentation 

des activités humaines liées au déplacement des 

Figure 1 : Grande serre du Jardin d’Acclimatation du 
Bois de Boulogne. Gravure de A. Jacob, 1861. 
Source :jardindacclimatation.fr 
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biens et des personnes, aux constructions humaines, à l'agriculture et l'aquaculture.  

Les espèces d’introduction ancienne, comme le châtaignier (introduit en France par les Romains) ou la 

genette ne sont plus considérées comme invasives et ne sont plus traitées comme telles.  

Trois types d'introduction sont à distinguer : les introductions délibérées, les introductions accidentelles, 

et les espèces qui s'échappent de captivité. 

b) Pourquoi y a-t╆il invasion ? 

Les espèces invasives sont caractérisées par une grande amplitude écologique, une large aire de 

distribution géographique, et leur tolérance vis-à-vis des facteurs environnementaux limitants pour les 

espèces indigènes. La colonisation par des espèces exogènes est favorisée par les activités humaines, 

leur mode de vie souvent grégaire, leur grande variabilité génétique ou la présence de génotypes 

adaptés, l’absence des facteurs de régulation de leur milieu d'origine, leur taux de reproduction élevé, et 

enfin l’efficacité de l’exploitation des ressources trophiques. 

Toutes les types d’habitats peuvent être envahis, mais certains plus facilement que d'autres en raison de 
leur fragilité ; ce sont les habitats perturbés, les écosystèmes dégradés, les communautés biologiques 

déstabilisées, les milieux comportant des niches écologiques vacantes, les communautés comportant un 

faible nombre d'espèces, les milieux présentant des similitudes climatique et édaphique entre région 

d'origine et région d'accueil des invasives potentielles. 

Les réseaux hydrographiques sont particulièrement propices aux invasions biologiques car ils forment 

des couloirs de dissémination qui facilitent les propagations rapides des espèces nouvelles et parce que 

les bords des cours d'eau sont généralement des milieux perturbés considérés comme les plus favorables 

à l'invasion (Haury et al., 2010). 

c) Le processus d╆invasion 

Les étapes d’une invasion biologique sont les suivantes : 

1°-  L’introduction 

2°- L’acclimatation : établissement d’une population locale viable 

3°- La naturalisation : acclimatation et possibilité de reproduction locale 

4°- L ’invasion proprement dite correspond à une expansion, augmentation du nombre d’individus et 

possibilité de dissémination naturelle dans de nouveaux milieux puis à une prolifération, véritable 

explosion démographique qui cause les problèmes et justifie la gestion. 

Ces différentes étapes correspondent au franchissement de plusieurs barrières biologiques, le tout est 

résumé sur la Figure 2. 
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Figure 2 : Schéma du processus d’invasion biologique (Anaïs Borrell d’après plusieurs études dont Richardson et al., 2000. 
On parle de  « transformer» lorsque l’espèce va jusqu’à modifier la structure de l’écosystème envahi. 

 

 

 

 

d) Conséquences des invasions biologiques 

Les invasions biologiques peuvent avoir différentes répercussions : écologique, génétique, sanitaire, 

économique, appréciées tantôt comme positives, tantôt comme négatives.  

L’introduction du Vison d’Amérique en France est un bon exemple de conséquences sur le plan 

écologique, puisqu’il rentre directement en compétition avec le Vison d’Europe (Mustela lutreola) et 

menace la conservation de cette espèce autochtone en occupant la même niche écologique, mais aussi 

sur le plan sanitaire en étant porteur d’un parvovirus engendrant la maladie aléoutienne (Léger et Ruette, 

2005).  

Sur le plan économique les invasions biologiques occasionnent notamment des pertes de production et 

des investissements financiers importants pour engager la lutte (Mack et al., 2000). Ainsi, aux Etats-

Unis, les invasions biologiques coûteraient près de 120 milliards de dollars par an dont 33 milliards de 

dollars de pertes de production dans les cultures (Pimentel et al., 2005).  

Les invasions biologiques participent également à une homogénéisation voire une banalisation de la 

biodiversité de par l’expansion de ces espèces exotiques envahissantes qui deviennent omniprésentes et 
remplacent certaines espèces endémiques (McKinney et Lockwood, 1999, dans Beisel et Lévêque, 

2010). 

Notons toutefois que les invasions biologiques ne sont pas toujours perçues comme négatives (Marion et 

Le Gentil, 2006) et peuvent avoir une certaine utilité selon certains auteurs (ornementale, médicale). 

Cependant, les impacts écologiques, sanitaires et/ou économiques qu’elles occasionnent restent des 

facteurs clés nécessitant pour ces espèces certaines précautions et des mesures de régulation. 
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3. Une problématique grandissante 

Les espèces exotiques envahissantes (EEE) sont, depuis les années 2000, considérées comme une 

menace majeure pour la biodiversité et les écosystèmes partout dans le monde (Bremner et Park, 2007). 

Selon l’ONU (2005), elles seraient la deuxième cause d'appauvrissement de la biodiversité juste après la 

destruction des habitats selon l’ONU (2005). Les invasions biologiques ont été identifiées comme l’une 
des plus importantes questions environnementales dans les futures préoccupations publiques (Didham et 

al., 2005). Les effets négatifs des EEE incluent la dégradation et le déplacement des habitats natifs, 

l’exclusion par compétition et la diminution du succès reproducteur d’espèces natives (Cherry et al., 
2001). Les EEE engendrent également des conséquences économiques et socio-culturelles perçues 

comme indésirables (McNeely, 2001). 

En 2008, les membres du projet DAISIE (Delivering Alien Invasive Species Inventories in Europe), 

mandatés par la Commission Européenne, ont éclairé d'un jour nouveau la connaissance des espèces 

invasives en compilant un inventaire paneuropéen qui recense pour la première fois les 12046 espèces 

exotiques introduites, animales ou végétales. 11 % d’entre elles auraient un impact écologique et 13 % 

un impact économique. Moins de 10 % de ces organismes auraient été délibérément introduits (par 

exemple comme agents de lutte biologique ou Nouveaux Animaux de Compagnie).  

Selon les experts réunis au Congrès Neobiota (Pontevedra, 2012), le coût annuel des dégâts induits par 

ces espèces pourrait atteindre, voire dépasser les 12 milliards d'euros par an.  

 

B. Programmes et organismes qui guident les actions contre les espèces 
envahissantes 

1. Cadre politico-juridique 

Face à la prise de conscience grandissante, ces dernières années, un cadre politique s’est construit autour 

de la problématique des espèces exotiques envahissantes. La réglementation s’établit sur 3 niveaux : 
mondial, européen et français. Différents textes existent d’ores et déjà mais l’application de leurs 
recommandations reste pour le moment fragile, ce qui profite chaque jour à l’installation de nouvelles 

espèces exotiques envahissantes. 

a) Niveau mondial 

Cinq conventions principales traitent de ce sujet : 

- La convention Ramsar de 1971 sur les zones humides d'importances internationales identifie les 

espèces envahissantes comme une menace pour les zones humides. 
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- La convention de Bonn de 1979 traitant de la conservation des espèces 

migratrices appartenant à la faune et à la flore sauvage exprime le besoin de 

contrôler les espèces exotiques envahissantes pour conserver et restaurer les habitats 

des espèces migratrices.  

- La convention de Berne de 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du 

milieu naturel en Europe exige le strict contrôle de l’introduction d’espèces exotiques, 
pour protéger les habitats et les espèces indigènes. 

- La convention sur la Diversité Biologique de 1992 demande d’empêcher 
l’introduction, de maîtriser voire d’éradiquer les espèces exotiques envahissantes. 

- La convention CITES Convention sur le commerce international des espèces de faune 

et de flore sauvage menacées d’extinction de 1973, contrôlant les transactions 
internationales d’espèces animales et végétales sauvages, demande aux parties 
contractantes d’adapter la législation du pays envers ces espèces et de s’accorder avec 
la convention sur la Diversité Biologique de 1992. 

On peut ainsi voir, au titre de ces conventions, qu’il est légitime pour les autorités 
compétentes des pays signataires de mettre en place des mesures visant à interdire 

l’introduction de ces espèces, et même de les maîtriser voire de les éradiquer. 

b) Niveau européen 

A l’échelon européen, les conventions citées précédemment s’appliquent, et s’ajoutent d’autres outils 
réglementaires dont notamment: 

- La Directive Phytosanitaire empêche l’introduction et la propagation d’organismes nuisibles aux 
végétaux ou aux produits végétaux. 

- La Directive Habitats-Faune-Flore de 1992 réclame la prévention de l’introduction intentionnelle dans 
la nature d’une espèce non indigène à leur territoire. 

- Le règlement communautaire n°338/97 complétant la CITES, liste en annexe B des espèces dont il est 

établi que l'introduction de spécimens vivants dans le milieu naturel de la Communauté constitue une 

menace écologique pour des espèces de faune et de flore sauvages indigènes et demande un certificat et 

un permis d’importation pour ces dernières. 

En plus de ces directives, une stratégie européenne face à ces espèces a été énoncée depuis 2004 par la 

commission européenne. Cette dernière insiste sur l’urgence de traiter ce problème afin de pouvoir 

enrayer la perte de biodiversité en Europe. Elle préconise une approche de ces espèces en 3 phases, la 

prévention d’introduction, la détection précoce et l’éradication rapide, puis la lutte et le confinement en 

cas de niveau d’invasion trop important.  

Figure 3 : Logos des 
principales conventions 

traitant des EEE 
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c) Niveau national 

En France, la lutte contre ces espèces s’intègre dans la stratégie nationale pour la biodiversité et  répond 
à un enjeu fort du Grenelle de l’Environnement (article 23 de la loi du Grenelle du 3 août 2009).  

Depuis la fin de l’année 2009, trois ministères s’intéressent aux problèmes posés par ces espèces, en 

fonction des secteurs qu’elles impactent : le Ministère en charge de l'écologie, le Ministère en charge de 
l’agriculture et le Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé. 

Le pilotage d’un pôle « faune » a été confié au Muséum d’Histoire 
Naturelle de Paris (MNHN) et un  pôle « flore » à la Fédération des 

Conservatoires Botaniques Nationaux (FCBN). Ils prévoient entre autres 

la mise en œuvre de plans de lutte contre les espèces exotiques 

envahissantes afin de prévenir leur installation et leur extension et réduire 

leurs impacts négatifs.  

 

2. Des programmes de lutte contre une espèce pour la préservation d╆une autre 

Dans la continuité des orientations de la stratégie nationale pour la biodiversité et dans le cadre du 

Grenelle de l’environnement, le ministère en charge de l’écologie a décidé en 2007 de créer de 

nouveaux Plans Nationaux d’Actions (PNA) (anciens plans de restauration initiés en 1996). Ils 

interviennent en complément du dispositif législatif et règlementaire relatif aux espèces protégées. 

Au nombre de 72 en 2012, ce sont au total 131 plans nationaux d’actions qui sont prévus à terme, visant 

à agir en faveur des espèces dites menacées présentes sur le territoire français et considérées comme en 

danger critique d’extinction. Nombre de programmes de lutte contre des EEE trouvent leur légitimité en 

étant un des moyens de protéger une de ces espèces menacées, et n’existeraient probablement pas s’ils 
ne faisaient pas l’objet d’une des actions d’un PNA.  

Le Vison d’Europe fait depuis 1999 l’objet d’un PNA, qui compte 

parmi ses 10 objectifs opérationnels celui de « réduire la compétition 

avec le Vison d’Amérique », qui a, à lui seul,  justifié et enclenché la 

lutte organisée contre l’animal en Midi-Pyrénées.  

3. Les organismes acteurs de la lutte contre les espèces exotiques envahissantes  

Plusieurs acteurs collaborent pour lutter contre les EEE : L’Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage (ONCFS), la Fédération Nationale de Lutte contre les Organismes Nuisibles (FNLON) et ses 

déclinaisons régionales (FREDON) et départementales (FDGDON), les Fédérations Régionales et 

Départementales des Chasseurs (FRC et FDC), les Associations de Piégeurs Agréés (APA). 

Figure 4 : Logos MNHN et FCBN 

Figure 5 : Logo du PNA Vison 
d’Europe Source : PNA Vison 
d’Europe 2007-2011 
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a) Le rôle des chasseurs dans la lutte contre les EEE 

Avec  1,3 million d’adhérents en France, et un poids économique de 2,2 milliards d’euros, le monde des 
chasseurs, constitués d’utilisateurs de la nature qui en retirent une connaissance unique et précieuse, 
constitue un atout de taille dans des enjeux tels que la préservation de l’environnement et de la 
biodiversité. Ils participent non seulement à la régulation des espèces gibier, mais également à la 

destruction des espèces nuisibles, dont certaines EEE.  

La liste des animaux susceptibles d’être classés nuisibles est fixée par le ministre chargé de la chasse en 

fonction des dommages que ces animaux peuvent causer aux activités humaines et aux équilibres 

biologiques. Chaque année, d’après cette liste et dans chaque département, le préfet établit la liste des 

espèces d’animaux nuisibles en fonction de la situation locale et pour l’un des motifs suivants : 

- dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques  

- pour prévenir des dommages importants aux activités agricoles, forestières et aquacoles  

- pour assurer la protection de la flore et de la faune 

- dans leurs zones de présence, les EEE peuvent donc être classées nuisibles et sont alors régulées 

majoritairement par les chasseurs et piégeurs volontaires. 

 

b) Le rôle de la FRC Midi-Pyrénées dans la lutte contre le Vison d╆Amérique  
Les Fédérations Départementales et la Fédération Régionale, sont des associations loi 1901, régies par 

un conseil d’administration qui définit une politique d’actions fédérales conduite par son président élu 

pour 3 ans, avec l’appui d’une direction et de services administratifs et techniques. 

A l’échelle de la région, la FRC représente la chasse et les Fédérations Départementales, coordonne des 

projets régionaux ou interdépartementaux et mène des actions en faveur de la faune sauvage et de ses 

habitats.  

Ainsi, le 2ème PNA Vison d’Europe a nommé la FRC Midi-Pyrénées membre du Comité Technique en 

charge de l’objectif de diminution de la compétition avec le Vison d’Amérique. La fédération est donc 
porteuse du projet de lutte contre le Vison d’Amérique sur toute la région Midi-
Pyrénées ; jusqu’alors, seuls les Hautes-Pyrénées et le Gers étaient concernées 

par le projet. Fortement engagée dans ce projet de lutte, la FRC Midi-

Pyrénées en est aujourd’hui à son 2nd programme de lutte établi de 2011 à 

2013, bien que le 2nd PNA Vison d’Europe soit arrivé à échéance en 2011. 

Figure 6 : Logo de la 
Fédération Régionale des 
Chasseurs de Midi-Pyrénées 
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II.  PROBLEMATIQUE : REDEFINIR LE STATUT DU VISON 
D’AMERIQUE EN MIDI-PYRENEES ET FOURNIR DES 
ELEMENTS DE GESTION ADAPTES  

A. Entre préoccupations écologiques et enjeux politiques: une problématique 
complexe 
C’est parce que différents enjeux se mêlent et que les différents acteurs sont en désaccord, que la 

problématique du Vison d’Amérique en Midi-Pyrénées est particulièrement complexe et qu’aucune 
solution durable n’a pu être trouvée jusqu’à ce jour.  

En effet, on sait aujourd’hui, par acquis des expériences passées, que la limitation des effectifs d’une 
espèce envahissante se révèle la plupart du temps décevante si le problème n’a pas été traité en amont et 
si l’intervention n’a pas été suffisamment rapide. On peut citer par exemple la réussite, dans les années 
1980, de l’éradication de la petite population de castors canadiens (Castor canadensis) qui s’était 
installée dans l’Yonne. A l’inverse, on a récemment l’expérience de l’échec de la limitation de la 
colonisation du ragondin (Myocastor coypus), présent aujourd’hui sur la totalité du territoire 
métropolitain, malgré des tentatives de contrôle, survenues trop tardivement. Certains naturalistes 

mettent déjà l’accent sur les similitudes dans le déroulement de la colonisation du ragondin et du vison 
d’Amérique (communication personnelle). On peut alors se demander comment, avec une expérience si 

récente et de telles similitudes, les mêmes erreurs peuvent être répétées. 

D’abord, la volonté de classer un animal nuisible n’est souvent pas claire et toute nouvelle espèce 
allochtone observée  dans le milieu naturel français n’est pas systématiquement considérée comme 

indésirable et à éradiquer. Il faut avant cela que l’espèce cause des dégâts, que ce soit sur l’agriculture, 
les infrastructures, la santé publique ou autre, avec une certaine incidence économique. Bien souvent, 

lorsque ce niveau d’impacts se déclare, le stade de colonisation est trop avancé pour réagir efficacement. 

La justification de la lutte contre une espèce par ses impacts écologiques sur l’environnement ou la 
biodiversité locale, arrive souvent trop tard également, car ces impacts ne sont visibles qu’une fois les 
effectifs déjà élevés. De plus, si plusieurs études scientifiques démontrent l’impact écologique négatif 
du Vison d’Amérique sur différentes espèces autochtones, très peu d’entre elles se sont intéressées au 
phénomène dans le contexte français ; très peu donc sont recevables pour juger avec rigueur de la 

légitimité d’éradiquer l’espèce dans les régions concernées. 

En pratique uniquement considéré comme nuisible par les éleveurs de volailles ou les pisciculteurs, 

encore méconnu d’une grande partie du public et même des utilisateurs de la nature comme les 

chasseurs ou les pêcheurs, c’est essentiellement à cause de son atteinte au Vison d’Europe que le Vison 
d’Amérique est depuis 2012 classé nuisible sur tout le territoire métropolitain. Et c’est avec la création 
du 1er PNA Vison d’Europe que le Vison d’Amérique est devenu la cible de programmes de lutte. Si 

bien qu’on peut aujourd’hui se demander si le Vison d’Amérique ne serait pas passé au travers des 
mailles du filet et toléré dans nos milieux naturels français sans l’existence de ce PNA.  
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Figure 7 : Genette commune 
(Genetta genetta) On connait à ce propos l’exemple de la genette (Genetta genetta), espèce 

aujourd’hui protégée en France bien que, originaire d’Afrique, elle ait également été 
introduite et naturalisée (Gaubert et al., 2009).  

Les PNA sont des outils stratégiques qui existent en réponse aux engagements 

internationaux. La France s’est engagée à assurer un état de conservation favorable 
aux espèces listées dans les annexes des conventions internationales qu’elle a 
ratifiées. À ce titre, elle s’est engagée à mettre en œuvre les plans d’actions 
internationaux en faveur des espèces concernées. Le fait que des décisions telles que le doit 

d’intervention en faveur ou en défaveur d’une espèce sont prises en partie par obligation politique, 

amène à se poser la question de la réelle légitimité des actions réclamées. 

S’ajoutent enfin des enjeux financiers, puisque les quelques organismes auxquels revient la charge de la 
mise en application de ces PNA y trouvent une popularité non négligeable et forcément, des bénéfices 

financiers ; ce qui n’est pas sans créer des tensions entre les différents acteurs de la défense de 
l’environnement, pourtant originellement motivés par des valeurs écologiques communes, rendant les 

actions extrêmement compliquées et pour le moins ralenties. 

Finalement, quelques peu engluée entre désaccords scientifiques, jeux politiques et compétition 

financière, la lutte contre les espèces exotiques envahissantes en France manque de transparence et 

stagne. 

B. Une espèce et une répartition en France mal connues 
Le Vison d’Amérique a fait l’objet d’un certains nombre d’études à l’étranger mais très peu sur les 

populations françaises.  Une étude comparative du statut et des impacts de l’espèce dans tous les pays 

européens conclut que, pour la plupart d’entre eux, il y a trop peu de connaissances sur la distribution ou 

les impacts. 

Or on sait que les modèles d’invasion peuvent être compliqués et difficilement comparables d’un 
contexte à  un autre. Zalewski et al. (2010) expliquent par exemple que la gestion d’espèces invasives 
nécessite de connaitre l’histoire de la colonisation, la structuration de la population et les pressions 
exercées. L’analyse préalable de la structure de la population permet de définir des barrières et des voies 

d’introduction qui peuvent améliorer les programmes de contrôle ou d’éradication. Pour Abdelkrim et 

al. (2005), un contrôle efficace du vison d’Amérique dépendra largement de la capacité à identifier les 

voies d’introduction et les connections entre populations. 

Se lancer dans des programmes d’éradication avec un si faible niveau de connaissance est à l’avance 
quasiment voué à l’échec.  La réorientation des programmes de lutte devra donc passer par une étude 

préalable des populations concernées, tout du moins de leur réelle distribution spatiale. 
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C. Des stratégies de lutte inégales et inefficaces 
Observation est faite que les différents programmes de lutte ayant été menés sur le Vison d’Amérique 
suite aux demandes du PNA Vison d’Europe ont donné des résultats peu satisfaisants. La stratégie de 
stérilisation expérimentée lors du 1er PNA a rapidement été abandonnée pour une stratégie de piégeage 

classique qui ne s’est finalement pas révélée être plus efficace.  

La mobilisation de volontaires pour ces programmes n’a également pas été suffisante, sans compter que 

le réseau est peu à peu victime d’une démotivation généralisée, malgré les tentatives d’encouragement 
par le reversement d’indemnités financières.  

Enfin, la demande d’intégrer au programme les autres départements midi-pyrénéens avec présence de 

Vison d’Amérique a été rejetée, ce qui représente une grande incohérence amenant à se questionner sur 
la réelle volonté d’efficacité du programme. 

Autre point noir des initiatives de lutte contre l’espèce en Midi-Pyrénées, les méthodes n’étant 
standardisées que pour les Hautes-Pyrénées et le Gers (zone d’application du PNA), on se retrouve avec 
des pratiques qui diffèrent sur chacun des huit départements de la région. 

 

D. Problématique du stage : Quels objectifs ?  
Maintenant les définitions établies et le contexte du sujet posé, on cherchera à répondre à la 

problématique suivante : 

Comment réussir à mieux connaître la population de Vison d’Amérique en Midi-Pyrénées afin de 

redéfinir son statut actuel ? Comment utiliser cette connaissance pour réorienter les stratégies de 

gestion de l’espèce de façon cohérente et réalisable ? 

 

III.  BILAN DES CONNAISSANCES SUR LE VISON 
D’AMERIQUE 

A. Fiche d’identité du Vison d’Amérique 
 Description générale (voir la fiche d’identité Fig. 8) 
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Poissons 

57% 

Mammifère
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28% 
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2% 

Figure 8 : Carte d’identité du Vison d’Amérique (Anaïs Borrell) 

 

 Allure  

Corps fusiforme, long et mince, courtes pattes, tête 

pointue avec de petites oreilles arrondies. 

 Morphologie  

 Longueur de la tête et du corps : 32 à 50 cm.  

 Longueur de la queue : 14 à 25 cm. 

 Poids : 600g à 1,6 kg. 

Dimorphisme sexuel 

Mâle : 850g à 1 kg 

Femelle : 450g à 0.8 kg 

 

 Pelage 

Brun luisant, caractérisé par une tâche 

blanche au niveau de la lèvre inférieure, se 

prolongeant parfois sur la poitrine. 

 

 Habitats préférentiels 

Diversité de milieux humides ぎ Iﾗ┌ヴゲ SげW;┌が ┣ﾗﾐWゲ 
marécageuses, prairies bordées de fossés.  

 

 Cycle biologique  

La femelle peut avoir une portée par an de 3 à 6 

petits. Les naissances ont lieu fin avril début mai. Les 

jeunes, sevrés à 8 semaines, atteignent leur taille 

adulte vers 4 mois. Ils se dispersenデ < ﾉ; aｷﾐ SW ﾉげYデY Wデ 
sont capables de se reproduire à 10-12 mois. 

LW ┗ｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W ┗ｷデ Wﾐ ﾏﾗ┞WﾐﾐW SW ン < ヶ ;ﾐゲ S;ﾐゲ 
la nature, contre 8 à 10 en captivité. 

 

 

  Régime alimentaire  

Prédateur généraliste et opportuniste, exclusivement 

carnivore : poissonゲが ヴﾗﾐｪW┌ヴゲが ;ﾏヮｴｷHｷWﾐゲぐ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Ecologie et comportement 

Le Vison d’Amérique un est des plus petits membres de la famille des Mustélidés 

(Fig.9).  Il est tributaire de la présence de l’eau et peut occuper une grande variété de 
milieux humides (Bellefroid et Rosoux, 2005), notamment des zones littorales. Selon 

Yamaguchi et al. (2003), l’espèce se rencontre essentiellement dans les habitats boisés, 

évitant les habitats ouverts proches des activités agricoles. Sa morphologie cylindrique 

et la présence d’une petite palmure interdigitale des membres postérieurs confirment 
son aptitude à la nage.  

Son domaine vital est linéaire le long d’un cours d’eau, ou plus régulier dans une zone 
de marais. Plus grand chez le mâle il s’étend de 2 à 3 km de cours d’eau en moyenne 

Aude (Anaïs Borrell) 

Anaïs Borrell, d’après plusieurs études 

Figure 9 : Famille des Mustélidés 
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(Maizeret, 1990). L’organisation spatiale des populations est basée sur la territorialité intrasexuelle et le 
domaine vital d’un mâle recouvre en général celui de plusieurs femelles (Yamaguchi et al., 2004). Il 

peut occasionnellement s’avancer dans les terres. Cette espèce est essentiellement solitaire bien que les 

domaines vitaux des deux sexes puissent se recouper.  

La plupart des études ont montré un mode de comportement commun avec une activité plus importante 

la nuit. L’activité pendant qu’il fait jour est rare, elle apparait plutôt au crépuscule et/ou à l’aube et 
seulement sur quelques mois (Gerell, 1970). 

La maturité sexuelle est atteinte à 10-11 mois et plusieurs mâles peuvent féconder la même femelle qui 

aura alors une portée de pères différents. L’implantation de l’œuf peut être différée pendant un temps 
plus ou moins long (Yamaguchi et al., 2004),  et la gestation prendre ainsi entre 36 et 76 jours. Dans le 

sud-ouest de la France, la moyenne est des portées est de 6,7 jeunes, soit plus que le Vison d’Europe 
(3,3) et le Putois (5,5) (Mazzola-Rossi, 2006). 

Le régime alimentaire des populations férales de visons d’Amérique a pour particularité d’être très 
généraliste et même opportuniste. Il se traduite par un large spectre alimentaire variant fortement selon 

la ressource en proies qui dépend elle-même des secteurs géographiques, de la période de l’année et des 
autres prédateurs présents (Lodé, 1993). Globalement, les proies terrestres semblent être plus 

importantes que les proies aquatiques.  

Une reproduction efficace doublée d’une grande souplesse dans le comportement alimentaire, pourrait 
expliquer les facilités d’adaptation de l’espèce à des territoires nombreux et variés (Jacquot, 2011). 

 

B. Historique : les grandes évasions 
L'aire de répartition initiale du Vison d'Amérique est limitée à l'Amérique du Nord. Son élevage, destiné 

à la pelleterie, a débuté vers les années 1870 aux Etats-Unis, puis l'espèce a été introduite dans les îles 

britanniques et dans plusieurs pays d'Europe continentale ainsi qu'en Sibérie. Les fondateurs de ces 

populations domestiques sont principalement originaires de l'Alaska, du Québec et du Labrador (d’après 
Pascal et al., 2003). 

En France, l'élevage de l'espèce débute en décembre 1926 par l'importation de 15 reproducteurs qui sont  

installés au sein des deux grandes renardières de Combloux et Megève en Haute-Savoie (Fig.10).  

 

 

 

 

 

Figure 10 : Photos des 2 premiers 
élevages de Vison d’Amérique en 

France 
En haut : « Les Renardières 

françaises », Combloux, Haute-Savoie 
En bas : « L’élevage du Mont-Blanc », 

Mégève, Haute-Savoie 
Photos d’archives, François Léger 
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À la fin des années 1920, le territoire compte une dizaine d'élevages, l'essentiel du cheptel étant localisé 

en Alsace. Après une très éphémère période de prospérité, la majorité de ces élevages disparaît au cours 

des années 1930, victimes de la crise économique de 1929 et du cours fluctuants des fourrures (Léger, 

2001). C'est à l'issue de la seconde guerre mondiale, notamment au cours des décennies 1950 et 1960, 

que l'élevage du Vison d'Amérique connaît un nouvel essor en France. En  1962, les 250 à 300 

visonnières françaises hébergent un cheptel de 20 à 22 000 femelles reproductrices (Coche, 1963). Au 

cours des années 1960, l'élevage du Vison d'Amérique engage une mutation caractérisée par la création 

de grandes visonnières pouvant compter plusieurs dizaines de milliers de femelles reproductrices et une 

délocalisation des sites d'élevage vers la Bretagne afin de bénéficier de l'abondante source 

d'alimentation constituée par les sous-produits de la mer et des abattoirs. Après la crise de la profession 

au milieu des années 1980, le nombre de visonnières décroît et, en 2001, il ne subsiste en France qu'une 

vingtaine de fermes. 

Le développement de l'élevage du Vison américain en Europe s'est accompagné de la constitution de 

populations marronnes (férales) occupant de vastes secteurs à partir de sujets évadés (Dunstone, 1993). 

En France, au cours des dernières décennies, des observations en nature sont rapportées de la plupart des 

départements français hébergeant des fermes d'élevage. Toutefois, ce n'est qu'à partir des années 1970 

que sont signalées en Bretagne les premières populations marronnes (Phelipot, 1974). Une enquête 

réalisée en 1999 par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage a mis en évidence l'existence 

de trois populations installées : la première a fait souche en Bretagne et s’est étendue vers la Normandie 
et les Pays de la Loire ; la seconde, localisée dans le nord de la Charente, se développe peu ; la troisième 

occupe de nombreux secteurs du  réseau hydrographique de  l’Adour dans le Sud-ouest et son 

développement est d’autant plus inquiétant qu’elle est en contact avec les populations re lictuelles de 

Vison d’Europe. (Fig. 11). A l’échelle régionale, une synthèse sur les données  de captures 2007-2011 a 

été réalisée dans le cadre du tome « Carnivores » de l’Atlas des Mammifères de Midi-Pyrénées co-édité 

en 2011 par l’association Nature Midi-Pyrénées et le CREN de Midi-Pyrénées. La Fig. 12 représente la 

Figure 11 : Identification de 3 populations férales de Vison d’Amérique 
en France d’après l’enquête nationale de 1990 

Source : Le Vison d’Amérique, une espèce qui se développe en 
France…Résultat d’une enquête nationale réalisée en 1999. ONCFS 

Figure 12 : Répartition du vison d’Amérique en Midi-Pyrénées en 2011 
Source : Atlas des mammifères sauvages de Midi-Pyrénées, tome 

Carnivores, 2011 
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répartition déduite de ces données en 2011. 

L’historique des élevages en Midi-Pyrénées n’a jamais été précisément dressé. On sait que les premiers 
s’y sont installés à la fin des années 1950 (François Léger, communication personnelle). 

C. Les impacts du Vison d’Amérique 
Selon Moore et al. (2003), en Europe, la présence de Vison d’Amérique à l’état sauvage pourrait 
constituer l’une des menaces les plus importantes pour la préservation de la diversité biologique. Pour 
de nombreux pays cependant, son impact n’est pas documenté (Bonesi & Palazon, 2006). L’impact du 
Vison d’Amérique sur les écosystèmes peut être appréhendé à plusieurs niveaux:  

- Prédateur généraliste et opportuniste, l’impact du Vison d’Amérique s’avère particulièrement 
important sur les oiseaux aquatiques en zone littorale ou insulaire (Banks et Nordström, 2008).  

L’impact du Vison d’Amérique sur l’avifaune des hydrosystèmes semble plus difficile à mettre en 
évidence et plus controversé (Macdonald & Harrington, 2003) et, dans certaines conditions, il se peut 

que ses effets soient moins importants que présupposés. Les espèces vivant 

en rivière, telles que les Rallidés par exemple, ne nichent pas en colonies 

comme les oiseaux marins, les effets des attaques potentielles de visons paraissent 

moins facilement perceptibles.  

Halliwell & Macdonald (1996) ont noté que la présence du Vison d’Amérique en 

Angleterre est corrélée négativement à celle du Campagnol terrestre, Arvicola 

terrestris (Fig.13), ce dernier étant absent des sites où la densité de visons est forte. 

Les probabilités d’extinction de cette espèce proie augmentent avec la 
fragmentation de l’habitat et la prédation par le vison.  

La seule espèce sur laquelle la prédation du Vison d’Amérique pourrait poser un 
problème dans le contexte Midi-Pyrénéen est le Desman des Pyrénées Galemys 

pyrenaicus (Fig.13), petit insectivore endémique de la chaîne des Pyrénées dont les 

populations sont en déclin et  protégé par un PNA, bien que le Vison d’Amérique ne 
soit pas son prédateur principal. 

- Compétiteur efficace pour la faune indigène, notamment pour le Vison d’Europe Mustela 

lutreola. La compétition entre visons d’Europe et d’Amérique est considérée pour certains auteurs 
comme l’exemple de l’impact le plus dévastateur d’un carnivore introduit (Macdonald & Harrington, 

2003). En effet les deux espèces de visons sont en compétition pour la niche écologique, mais le Vison 

d’Amérique, plus gros, plus agressif et plus efficace en termes de reproduction, prend l’avantage sur 
l’espèce européenne, et participe donc à accélérer son déclin, bien qu’il n’en soit ni la cause ni le seul 
facteur aggravant. 

- Les croisements possibles avec le Vison d’Europe dans les zones de sympatrie, conduiraient à 

un échec de la reproduction. Les embryons issus de ce croisement ne sont pas viables et vont se résorber 

Figure 13 : Images de quelques 
espèces sur lesquelles le Vison 

d’Amérique a un impact 
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(Maran & Henttonen, 1995). Cependant, ces deux espèces n’ayant qu’une portée par an, la perte d’une 
saison de reproduction peut accroître le déclin du Vison d’Europe. 

- Vecteur de maladies affectant aussi bien la faune autochtone que l’homme. Une étude réalisée 
entre 1999 et 2004 dans le sud-ouest de la France sur 179 Visons d’Amérique démontre que 3,5% des 

animaux sont porteurs de la maladie de Carré, 1,1% de parvoviroses (maladies virales à l’origine 
d’infections et de pathologies chez de nombreux carnivores) et 85,3% de la leptospirose. De plus le 

Vison d’Amérique joue un rôle non négligeable dans la diffusion de la maladie aléoutienne, parvovirose 
connue pour sévir dans les élevages de visons et transmise aux carnivores semi-aquatiques. Ce virus, 

très résistant dans la nature, peut être transmis par l’intermédiaire des fèces, de l’urine, de la salive, ainsi 
que de la mère à ses petits (Perrot, 2003). Dans le sud-ouest de la France, la prévalence de la maladie 

chez les carnivores sauvages serait plus importante sur l’aire de répartition du Vison d’Amérique 
(Fournier-Chambrillon et al., 2004). La séroprévalence de cette pathologie a cependant fortement 

diminué passant de 22 à 12% des animaux positifs depuis la destruction, dans cette région, des visons 

américains porteurs. 

En dépit de problèmes posés localement, la présence de Visons américains féraux en France est peu 

documentée (Léger et Ruette, 2005). Si de nombreux travaux ont été entrepris dans d’autres pays 
européens hébergeant des populations férales de Visons d’Amérique, de nombreuses interrogations 

demeurent quant à l’impact de son introduction en France, et surtout quant au devenir des populations.  

IV.  MATERIEL ET METHODES 
Il s’agit ici de décrire les étapes préalables à l’établissement des cartographies de répartition puis le 

raisonnement qui a mené aux propositions de stratégies de lutte. 

A. Une enquête pour la réactualisation de la répartition du Vison d’Amérique en 
Midi-Pyrénées  

1. Objectifs 

a) Objectif principal, demande de la FRC 

Pour répondre à la demande de la FRC de cartographier la répartition actuelle du Vison d’Amérique en 
Midi-Pyrénées, la méthode retenue est celle de la réalisation d’une enquête à grande échelle, auprès des 
différents acteurs qui côtoient l’espèce, que ce soit dans le cadre de la lutte ou d’activités de loisir. 

L’acquisition des données grâce à l’enquête nous permettra de faire un point précis de la situation et 

d’établir ainsi une carte de répartition réactualisée du Vison d’Amérique en Midi-Pyrénées.  

Bien qu’originellement prévue pour n’être adressée qu’aux huit départements de Midi-Pyrénées, on 

prendra l’initiative d’étendre cette enquête aux onze départements limitrophes. Cette ouverture 

permettra de mieux cerner les causes de dispersion de l’espèce ainsi que d’anticiper les éventuelles 
futures expansions des populations.  



 

18 
 

Statut et lutte contre une espèce exotique envahissante : le Vison d’Amérique (Neovison vison) en Midi-Pyrénées 

b) Objectifs secondaires, pour des informations complémentaires 

On se servira de la démarche d’enquête pour également obtenir les informations permettant de : 

- Retracer l’historique de l’élevage pelletier et l’origine des animaux présents en Midi-Pyrénées, 

complétant le travail généreusement communiqué par François Léger de l’ONCFS, et ainsi corréler 
l’existence d’élevage à la présence de populations férales. 

- Tenter d’identifier avec un peu plus de précision sur les types d’habitats préférentiellement occupés 

par le Vison d’Amérique en Midi-Pyrénées ainsi que sur les mœurs des individus. En effet, il 
n’existe aujourd’hui aucune connaissance sur ces éléments là en Midi-Pyrénées. Alors que la 

connaissance des populations, permettant de mieux cibler les actions, passe aussi par les 

caractéristiques biologiques et les mœurs sociales des individus. 

 

2. Protocole 

La démarche d’enquête visera donc à recueillir les données de présence de vison d’Amérique selon les 

modalités suivantes : 

Période des données à collecter : données sur 5 ans, soit de juillet 2007 à juin 2012 

Aire de collecte des données : 8 départements de Midi-

Pyrénées + 11 départements limitrophes (Fig.14). 

Destinataires de l’enquête :  

- Les services techniques des Fédérations Départementales 

de Chasseurs 

- Les Associations Départementales de Piégeurs Agréés  

Autres contacts pris pour compléter les données de 

l’enquête : 

- Services Départementaux de l’ONCFS 

- Associations naturalistes dont Nature Midi-Pyrénées 

- Directions Départementales de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP), 

Fédérations Départementales de Pêche… 

Informations collectées : données d’observation de l’espèce en nature de tout type (capture, collision 

routière, observation visuelle...) 

Renseignements complémentaires collectés: 

- Renseignements sur l’observation : date, coordonnées géographiques en priorité (sinon précision 

maximale : commune, lieu-dit, cours d’eau…), type et circonstances de l’observation. 
- Informations complémentaires sur l’observation de portées ou de cas de reproduction avérés dans les 

départements situés en dehors des foyers habituels. Ces informations permettront de statuer sur 

l’existence de noyaux de présence pouvant s’apparenter à des petites populations sauvages. 

Figure 14 : Représentation des 19 départements 
enquêtés (Anaïs Borrell) 
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- Informations complémentaires sur l’origine possible des animaux observés dans une zone nouvelle 

(détentions avérées par des particuliers, ventes illicites, animaux échappés d’élevage ou de zoo …). 
- Eléments disponibles permettant de valider l’observation (photos, cadavres…).  
- Eléments sur l’état d’activité des éventuels élevages. 
- Informations notables sur les habitats et les mœurs des individus (caractéristiques des lieux 

d’observations et des comportements voire éléments inhabituels). 

En Annexe I se trouvent le protocole détaillé ainsi que le tableau d’enquête à compléter par les 
destinataires de l’enquête. 

3. Interprétation des données 

- Les informations collectées seront compilées sous forme d’un tableur Excel par département, de 

façon à être facilement transposables sous SIG.  

- L’interprétation des résultats de l’enquête donnera lieu,  comme il 

est coutume de faire dans le monde de la faune sauvage, à la 

rédaction d’un article de diffusion de l’information permettant 
aux gestionnaires de baser leurs décisions de gestion d’une espèce sur 
la connaissance de la répartition  la plus récente qui soit. 

- Les informations recueillies sur les élevages serviront à mettre à jour 

la base de données des élevages réalisée par François Léger (ONCFS, 

1999). 

- De l’analyse des lieux précis de la centaine de captures accompagnées 

de leurs coordonnées GPS on dégagera, grâce à la fonction de 

création de carte de Google Maps (Fig.15), les caractéristiques décrites dans le Tableau 1.  

Caractéristique Information recherchée 

Sexe  Voir s’il est possible d’identifier des lieux où on capturera 

préférentiellement des femelles 

Type/taille du cours d’eau Savoir quelles classes de cours d’eau sont susceptibles d’être 

occupées 

Distance au cours d’eau Savoir jusqu’à quelle distance le vison s’éloigne du cours d’eau 

Description de l’hydrosystème Voir l’ensemble de la ressource aquatique disponible 

Type de végétation Savoir si la végétation est un critère de sélection d’habitat 

Distance aux habitations/infrastructures Savoir si le vison garde sa crainte de l’Homme 

Observation/capture faite de jour ou de 

nuit  

Savoir si le vison garde une activité nocturne 

Autre remarque Toute remarque de comportement inhabituel, de changement dans 

les habitudes de l’espèce 

Figure 15 : Exemple de géolocalisations 
traitées sous Google Maps 

Ici : exemple des 46 captures géolocalisées 
dans les Hautes-Pyrénées dans le cadre de la 

campagne de captures 2011-2012 
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Classe 

1

2

3

Captures vérifiées en 1 seul point du Bassin Versant 

OU captures non vérifiées 

OU observations visuelles par personnes qualifiées

Bassins Versants où ont eu lieu des observations douteuses 

OU supposé colonisé car enclavé entre 2 Bassins Versants colonisés

bleu foncé = présence avérée

bleu moyen = présence probable

bleu clair = présence hypothétique

Légende Signification

Captures vérifiées en au moins 2 points distincts du Bassin Versant 

OU  >3 captures au même point

Les informations ponctuelles des observateurs concernant les mœurs des individus, viendront 

complémenter cette analyse. 

 

B. Cartographie complète de la répartition actuelle du Vison d’Amérique en Midi-
Pyrénées 

1. Objectifs 

Le travail de cartographie est l’aboutissement de l’enquête de répartition décrite précédemment. Le but 
est d’illustrer la distribution de l’espèce sur le territoire midi-pyrénéen.  

Le fait d’avoir étendu l’enquête aux départements limitrophes nous permettra d’avoir une vision 
d’ensemble sur la ou les populations férales, ce qui est scientifiquement plus rigoureux dans la 

perspective d’établir des programmes de lutte sur cette ou ces populations. 

 

2. Méthode de cartographie 

Le travail de cartographie sera réalisé grâce au logiciel Quantum GIS 1.7.4. 

 Choix des unités de découpage des cartographies 

Réaliser une cartographie de répartition d’une espèce implique de choisir une unité de représentation. 

Dans le cas d’espèces inféodées au milieu aquatique comme le Vison d’Amérique, le découpage le plus 

cohérent est celui du bassin versant. 

Les données de présence obtenues pouvant être de deux types (géoréférencées ou compilées par 

commune), il a fallu établir une typologie d’occupation du territoire par bassin versant. 

 Echelle de fiabilité des observations 

Les données récoltées n’étant pas homogènes, il est nécessaire d’établir une échelle de fiabilité des 

observations, selon qu’elles se rapportent à une capture ou à une observation visuelle, selon que 
l’observateur est qualifié pour l’identification de l’espèce ou non… 

On a donc établi une typologie en 3 classes de l’occupation des bassins versants par le Vison 

d’Amérique (Tab. 2). 
Tableau 2 : Typologie de l’occupation des bassins versants par le Vison d’Amérique et légende pour la digitalisation (Anaïs 
Borrell) 

 

 

 

 

 

 

 



 

21 
 

Statut et lutte contre une espèce exotique envahissante : le Vison d’Amérique (Neovison vison) en Midi-Pyrénées 

Ce choix est très important puisque de lui va découler toute la méthodologie,  non seulement de 

digitalisation, mais aussi de définition des zones d’action prioritaires dans la perspective de futures 
stratégies de gestion. 

 

C. Analyse de faisabilité de différentes méthodes de lutte pour la proposition de 
plusieurs scenarii 

Dans le cadre de la gestion du Vison d’Amérique en Midi-Pyrénées, la méthode d’intervention doit 

convenir aux différents acteurs ; il s’agit donc d’analyser les moyens disponibles, les limites des acteurs, 

de réutiliser les méthodes existantes et de les réorienter de façon plus stratégique. 

1. Stratégies et méthodes existantes 

De manière synthétique, on observe 4 stratégies de gestion des espèces exotiques envahissantes en 

fonction du stade d’invasion de l’espèce (Simberloff, 2003). 

1ère stratégie : La surveillance 

Ce mode de gestion est le plus efficace mais pas forcément le moins couteux. On opère ainsi lorsque 

l’espèce exotique envahissante est connue dans les régions frontalières afin de prévenir son installation 

dans l’aire géographique considérée.  

2ème stratégie : L’éradication 

Elle s’avère souvent couteuse et demande une rapidité d’action. Elle est envisageable lorsque les 
populations de l’espèce exotique envahissante sont encore en faible effectif et isolées. Cela demande 

d’avoir localisé et quantifié les populations, et de mettre en place des mesures d’éradication 
fonctionnelles.  

3ème stratégie : Le confinement. 

Il n’intervient que lorsque l’espèce est déjà naturalisée et occupe une grande partie d’un territoire. On ne 
peut alors qu’opérer un confinement et limiter l’expansion à de nouveaux territoires.  

4ème stratégie : La régulation 

Lorsque l’espèce est devenue commune et occupe la totalité du territoire, on intervient pour contrôler les 

effectifs et rendre les impacts supportables. C’est le cas de nombreuses espèces que l’on ne considère 
plus comme exotiques aujourd’hui comme le mouflon de corse (Ovis ammon) et dont la chasse est 

autorisée afin de limiter son impact aux activités humaines. 

Les deux principales techniques pour la mise en pratique de ces stratégies sont les suivantes : 

- Le tir 

- Le piégeage (qui est la technique utilisée pour la lutte en France, base des programmes de lutte en 

Aquitaine et en Midi-Pyrénées). 

 



 

22 
 

Statut et lutte contre une espèce exotique envahissante : le Vison d’Amérique (Neovison vison) en Midi-Pyrénées 

2. Réalisation du bilan du programme de lutte 2011-2012 dans les Hautes-

Pyrénées et le Gers 

L’une des demandes de la FRC était l’établissement du bilan de son programme de lutte 2011-2013 en 

Midi-Pyrénées, appliqué aux départements des Hautes-Pyrénées et du Gers, pour la saison 2011-2012. 

Pour cela, un contact a été pris avec le technicien de la Fédération de Chasse responsable du programme 

dans chacun des deux départements concernés.  

Le bilan du programme a été dressé en reprenant une à une 4 des 5 actions du programme de 

lutte (excepté l’action 4, qui fait l’objet de mon stage) : 

Action 1 : Animation du projet  

Action 2 : Acquisition de compétences et de matériel  

Action 3 : Organisation du piégeage et contrôle des captures 

Action 4 : Bilan des connaissances sur le statut du Vison d’Amérique en Midi-Pyrénées  

Action 5 : Communication sur le projet 

Les explications pertinentes sur ce bilan seront données dans la partie IV. RESULTATS. 

3. Orientations possibles  

L’analyse théorique des différentes méthodes de gestion de l’espèce existant en France ou à l’étranger, 
de leur potentielle adaptation au contexte midi-pyrénéen et de leur faisabilité pratique, doublée de 

l’analyse d’un cas très concret, le programme de lutte midi-pyrénéen, ses points positifs et ses points 

négatifs, l’avis de ses acteurs…devront nous permettre de donner une nouvelle orientation à la stratégie 

de gestion à adopter. 

Tout en nous ouvrant à de nouvelles idées et de nouvelles méthodes, nous prendrons soin de ne pas 

négliger un aspect trop souvent oublié lors de l’établissement théorique d’une stratégie de gestion : la 

réalité de terrain. 

Ces éléments serviront de base à une réflexion sur les différents scenarii de lutte envisageables. On 

s’attachera à décliner plusieurs hypothèses d’intervention, à spécifier leur avantages, leurs 

inconvénients, leurs limites, et les conditions de leur faisabilité. 

V. RESULTATS 

A. Résultats de l’enquête régionale : Etat de la colonisation du Vison d’Amérique 
et cartographies associées 

1. Répartition en Midi-Pyrénées et dans les départements limitrophes 

Certains des résultats de cette enquête étaient inattendus au point qu’ils ont quelque peu bouleversé la 
suite du travail, obligeant à certaines réorientations. Ils révèlent en effet, qu’aujourd’hui en 2012, le 
Vison d’Amérique que l’on espérait contrôler depuis 2009 est en pleine colonisation du quart sud-ouest 

de la France…  
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Pour comprendre en quoi certains résultats sont surprenants, il faut pouvoir les comparer à l’état des 
connaissances sur la répartition de l’espèce avant la réalisation de cette enquête (voir plus haut, Fig.11 et 

12). 

a) Réactualisation de la répartition du Vison d╆Amérique en Midi-Pyrénées et 

dans les départements limitrophes 

La Fig. 16 est le résultat de la demande de la FRC, à savoir la cartographie de la répartition, par bassin 

versant, du Vison d’Amérique sur la région Midi-Pyrénées, une fois prises en compte tous les types 

d’observations par les différents acteurs. 
Figure 16 : Répartition du Vison d’Amérique en Midi-Pyrénées en 2012 (Anaïs Borrell) 

La Fig. 17, elle, révèle l’état de colonisation de toute la zone enquêtée, soit Midi-Pyrénées et 

départements limitrophes ; elle permet donc de visualiser l’ampleur d’une population.  

Cette répartition nous servira à identifier les zones de « cœur de population », où la population est 

installée et les effectifs importants, et les zones de « fronts de colonisation », en périphérie du cœur, où 

la présence de visons n’est pas avérée mais qui serait la voie préférentielle de colonisation en cas 

d’expansion de la population. Ces zones seront utiles pour la définition des stratégies de gestion 
impliquant une lutte sur l’espèce. 
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Figure 27 : Répartition du Vison d’Amérique en Midi-Pyrénées et dans les départements limitrophes en 2012 (Anaïs Borrell) 

 

2. Principaux résultats 

a) La découverte d╆une nouvelle population ! 

Notre enquête a permis de confirmer l’existence d’une 4ème population française à l’est de la région 
Midi-Pyrénées. Le foyer serait apparu dans la Montagne Noire, massif montagneux situé à l'extrémité 

sud-ouest du Massif Central séparant les départements du Tarn, de l'Hérault de l'Aude et de la Haute-

Garonne, et aurait été alimenté par des évasions depuis l’élevage de Mazamet. Déjà suspecté à l’issue de 
l’enquête nationale de 1999, mais quelque peu oublié ces dernières années, ce jeune foyer s’est depuis 
développé de façon fulgurante. De moins d’une dizaine d’observations limitées au nord du département 
de l’Aude en 1999, il a aujourd’hui gagné une grande partie des cours d’eau audois, la façade est de 
l’Ariège, le sud du Tarn, et conquiert désormais les Pyrénées-Orientales. La cartographie de  cette 

population, que l’on nommera désormais « population de la Montagne Noire » est en Annexe II. 

La région Midi-Pyrénées n’héberge donc pas une mais deux populations férales de Vison d’Amérique et 
nous devrons désormais prendre ce facteur en compte dans nos réflexions quant à une stratégie de 

gestion de l’espèce. L’emprise de ces deux populations est schématisée en Annexe II. 
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b) L╆expansion de la population du Sud-ouest 

Nos résultats mettent en évidence la progression de la population du Sud-ouest, seule source de 

préoccupation en Midi-Pyrénées jusqu’à ce jour, et qui a pourtant fait l’objet de plusieurs programmes 

de lutte depuis le 1er PNA Vison d’Europe en 1999 (en Aquitaine et en Midi-Pyrénées). On observe que 

le territoire occupé par cette population est bien plus vaste que ne le laissait penser la synthèse de 

données du CREN en 2011 par exemple. En effet, il s’étend largement à travers les départements du 
Gers, des Hautes-Pyrénées mais aussi des Landes.  

La cartographie de  cette population, que l’on nommera désormais « population de la Montagne Noire » 

est en Annexe II. 

c) Deux populations qui menacent de se rejoindre 

Si les deux populations ont une dynamique d’expansion, il semblerait qu’elles convergent vers la Haute-

Garonne. On peut donc commencer à craindre une rencontre des deux populations, que l’on peut   
imaginer se faire  via le Canal du Midi et ses affluents. La carte schématisant le rapprochement potentiel 

des deux populations est en Annexe II.  Un des dangers d’un tel rapprochement est le mixage génétique 

des deux populations, rendant les futurs individus potentiellement plus compétents et la colonisation 

d’autant plus efficace. On peut également évoquer le risque, à plus long terme, d’une rencontre avec une 
population férale présente en Catalogne. 

d) Le cas particulier de la Dordogne 

Comme on peut l’observer sur la Fig. 17, le Vison d’Amérique est présent en Dordogne sur environ 5 
bassins versants. Ces individus ne font pourtant pas partie de la population du Sud-ouest. Ils sont issus 

de l’élevage de Saint-Cybranet, au sud du département, qui avait été la cible d’un acte de sabotage en 
2009 après lequel près de 5000 animaux se retrouvaient dans la nature (voir encart 2 de l’article en 
Annexe III). Si on estimait à environ 350 le nombre d’individus restant dans la nature après les 
nombreuses mesures prises pour récupérer les animaux échappés, certains, bien que théoriquement 

inadaptés à la vie sauvage, ont réussi à s’établir dans leur nouveau milieu naturel et sont régulièrement 
observés aux alentours de la commune depuis 2009. 

Connaissant désormais l’exemple de la population de la Montagne Noire issue de seulement quelques 
individus échappés d’un élevage, la formation d’une nouvelle population est ici à craindre et à surveiller 

3. Mise à jour de l╆état des élevages en Midi-Pyrénées 

L’historique de l’élevage pelletier en Midi-Pyrénées a été décrit dans le III. BILAN DES 

CONNAISSANCES. 

a) Un seul élevage toujours en activité 

Les informations récoltées lors de l’enquête ont permis de mettre à jour, pour la région Midi-Pyrénées, 

le recensement effectué par François Léger du CNERA PAD de l’ONCFS sur les élevages ayant existé 

en France (liste en Annexe V). On s’est notamment intéressé à leur état d’activité, leur étanchéité et les 
possibles évasions. On a ainsi pu cartographier, sur la Fig. 18, les localisations de tous les élevages de 
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visons ayant existé dans la région depuis le tout premier élevage installé en France en 1926 à 

aujourd’hui ; la Fig. 18 montre également le dernier élevage récemment fermé en 2011 et le dernier 

élevage toujours en activité en Midi-Pyrénées. 
Figure 18 : Localisation des élevages ayant existé en Midi-Pyrénées depuis 1926 (Anaïs Borrell) 

On apprend que l’élevage de saint Félix de Lunel en Aveyron, accusé d’être responsable de la présence 

des quelques individus capturés dans le secteur de 2000 à 2010, a fait l’objet d’une mise en conformité 
pour éviter les fuites, pour enfin être fermé définitivement en 2011.  

Il s’avère donc qu’un seul élevage reste en activité en Midi-Pyrénées. Il s’agit de l’élevage de Mazamet 

dans le sud du Tarn, pourtant accusé d’être responsable d’évasions multiples ayant conduit à 
l’établissement de la population férale de la Montagne Noire. 

b) Corrélation élevages/populations férales 

Les évasions d’animaux depuis les élevages sont largement suspectées d’être à l’origine des populations 
férales françaises ; elles représentaient 4,5% des observations en nature au cours de la décennie 1990-

1999 (Léger et Ruette, 2005). 

Connaître l’origine des animaux peut-être utile lorsqu’on réfléchit à des stratégies de gestion ; par 

exemple les individus récemment échappés d’élevages seront plus fragiles car moins adaptés à leur 
nouvel environnement. D’autant plus que certains élevages sélectionnent des individus pour leur 

phénotype particulier (couleur de fourrure, taille, docilité…) qui sont peu aptes au retour à la vie 
sauvage, et sur lesquels l’intervention sera plus aisée.  

Grâce aux informations récoltées, on a pu corréler les localisations des élevages ayant existé à la 

présence de Vison d’Amérique, afin d’évaluer à quel point les élevages ont pu être la cause de 

l’établissement de l’espèce. On a fait cela pour l’ensemble des 19 départements enquêtés (Fig. 19). Il 

apparait que les 56% des élevages ayant existé sont corrélés à la présence actuelle de Vison d’Amérique. 
Chacune des deux populations a pu être alimentée par un nombre conséquent d’élevages ; 17 par 

exemple pour la population du Sud-ouest. Mais tous les élevages n’ont pas abouti à la formation d’une 
nouvelle communauté. 
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Figure 19 : Corrélation entre localisation des élevages ayant existé et zones de présence en 2012 de visons d’Amérique féraux 
en Midi-Pyrénées et dans les départements limitrophes (Anaïs Borrell) 

 

4. Habitats et mœurs des populations en Midi-Pyrénées 

Lors de l’enquête ont été récoltées des informations sur les lieux précis de capture (géolocalisations), et 

les mœurs des individus constituant les populations de la zone d’étude. Il s’agissait d’un objectif 
secondaire, qui n’a pas été traité profondément, pourtant, certaines conclusions se dégagent des résultats 

obtenus (Tableau 3). 
Tableau 3 : Récapitulatif des informations sur les habitats et les mœurs des populations de la zone d’étude 

Caractéristique Conclusion 

Sexe  
Les observations ne permettent pas de conclure sur les lieux où l’on 
trouverait préférentiellement des femelles. 

Type/taille du cours 

d’eau 

Le Vison d’Amérique est présent sur tous types de cours d’eau, de classe 
1 à 5, mais aussi au niveau de lacs, retenues d’eau… 

Distance au cours d’eau 
La plupart des captures se font en bordure immédiate des cours d’eau, 
mais certains visons ont été capturés à plus de 500m d’un cours d’eau ! 

Description de Les habitats où le réseau hydrographique est important, ramifié, 
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l’hydrosystème semblent être optimaux. 

Type de végétation 
Le type de végétation ne semble pas être un facteur limitant à 
l’installation du Vison d’Amérique.  

Distance aux 

habitations/ 

infrastructures 

De nombreuses captures sont réalisées 
en proximité immédiate 
d’infrastructures humaine telles que 
des piscicultures, des élevages de 
volailles, ou des stations de sports 
d’eau vive. 

 

Observation/capture 

faite de jour ou de nuit 

Le Vison d’Amérique est de plus en plus observé en pleine journée. 

Autre remarque 

Selon la description des habitats naturels et semi-naturels CORINE 
BIOTOPES, le Vison d’Amérique semble être présent dans toutes les 
subdivisions de la sous-catégorie 24.1 « Lits de rivières », catégorie 24 
« Eaux courantes ». 

La Figure 20 donne une idée du type d’habitats fréquentés par le Vison d’ Amérique dans la zone 

d’étude.  
Figure 20 : Cours d’eau fréquentés par le Vison d’Amérique dans la zone d’étude 

L’Aude, Axat (Aude),  Photo : Anaïs Borrell Vison sur le Gave d’Oloron, Hautes-Pyrénées, Photo : Nicolas Thion FDC 65 

 

5. Article de diffusion des résultats de l╆enquête 

L’analyse complète des résultats de l’enquête a, comme précisé précédemment, fait l’objet d’un article, 
en Annexe III 

 

B. Contribution à la définition d'objectifs de gestion et proposition de scenarii 
d'int ervention en Midi-Pyrénées  
 

S’il existe différentes méthodes de lutte contre le Vison d’Amérique, et si des études ont testé et analysé 

ces méthodes dans divers pays, il existe surtout différents contextes, écologiques et socio-politiques,  

Aire de loisir de la pisciculture de Gesse, 
Aude, fréquemment visitée par le Vison 
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Animation du Programme de lutte 

Coordination 

régionale 

Coordination 

départementale 

Coordination  

locale 

FRC  

Midi-Pyrénées 

Comité de 

Pilotage du 

Programme 

FDC des Hautes-

Pyrénées 

 
- Associations des 

Piégeurs Agréés 

- Piégeurs 

volontaires FDC  

du Gers 

qu’il faut absolument prendre en compte. 

1. Bilan du programme de lutte en 2011-2012 dans les Hautes-Pyrénées et le 

Gers ┺ analyse d╆un échec présumé 

a) Rappels sur les principes du programme de lutte 2010-2013 

L’organisation du programme de lutte contre le Vison d’Amérique en Midi-Pyrénées établi pour la 

période 2010-2013 est synthétisée sur le Fig. 21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il préconise, dans les deux départements concernés, des campagnes de 

piégeage routinières du Vison d’Amérique. Le piégeage se fait au 

moyen de pièges-cages et repose donc sur un réseau de piégeurs 

volontaires qui acceptent de tenir une fiche de suivi de leurs captures. 

Les FDC mettent à leur disposition le matériel et un « référent Vison » 

qui se déplace sur les lieux de captures pour vérifier l’identification de 

l’espèce, afin d’éviter toute erreur entre Vison d’Amérique, Vison 
d’Europe et Putois. En effet, la ressemblance possible entre les trois 
espèces est supposée responsable, en bonne partie, du déclin du Vison 

d’Europe, confondu avec l’espèce américaine lors des premières 

campagnes d’éradication mal encadrées ; les animaux capturés et 

vérifiés sont ensuite euthanasiés (voir Fig.22 et 23). 

Figure 21 : Schéma de l’organisation du programme de lutte en Midi-Pyrénées (Anaïs Borrell) 

Figure 23 : 
Quelques éléments 

de ressemblance 
entre Vison 

d’Amérique, Vison 
d’Europe et Putois 
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b) Les chiffres du bilan  

La Figure 24 et le Tableau 4 résument les résultats chiffrés les plus intéressants du programme de lutte 

pour la saison 2011-2012.  
Figure 24 : Bilans des captures 2011-2012 et cartographies associées (Anaïs Borrell) VA = Vison d’Amérique 

 

 

 

Figure 22 : Exemple de 
capture : Vison 

d’Amérique femelle  
capturé dans le Gers en 

juillet 2012 et euthanasié 
 Photos : Anaïs Borrell 
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Tableau 4 : Bilan de l’activité de piégeage en 2011-2012 

 Hautes-Pyrénées Gers 

 Juillet 2011-Juin 
2012 

2009-2010 
Pour comparaison 

Juillet 2011-Juin 
2012 

Nombre de piégeurs actifs sur le 
département 

350 300 282 

Nombre de piégeurs ayant sollicité 
un référent pour identification 

10 7 10 

Nombre de piégeurs ayant capturé 
au moins 1 VA 

9 5 7 

Les principales observations sur ce bilan, d’après les chiffres et les témoignages des acteurs, sont les 

suivantes : 

- Le nombre de captures dans chaque département est très loin de l’objectif fixé (54 au lieu de 150 
dans les Hautes-Pyrénées et 19 au lieu de 100 dans le Gers). Avec de tels chiffres malgré les efforts 

déployés, on ne peut pas penser avoir un effet significatif sur les effectifs de la population. 

- Le nombre de captures est en très forte baisse dans le Gers, le département connait un réel problème 

de démotivation du réseau de piégeurs. 

- Le nombre de piégeurs participants réellement au programme, en appelant un référent lors d’une 
capture douteuse de mustélidé (Tableau Fig.24, ligne 2), reste très faible. 

- Les captures reposent en fait sur pas plus d’une dizaine de piégeurs très efficaces, qui piègent 

souvent du vison, et souvent au même endroit. Ces captures ne sont donc pas du tout représentatives 

de la réelle présence de l’espèce sur les départements. 
- Les piégeurs expérimentés évoquent la présence, sur leur département, de « puits à visons » et de 

zones où il ne s’en capture pas, mais ne savent pas l’expliquer. Les densités d’individus ne sont 
visiblement pas partout les mêmes. 

- Le budget débloqué (fonds de l’Europe + financement DREAL) n’a pas été totalement utilisé et 

permettrait donc d’autres investissements. 

Les bilans effectués dans le Gers puis dans les Hautes-Pyrénées, ont donné lieu à une présentation orale 

lors du Comité de Pilotage à mi-parcours, le 11 juillet 2012.  

c) Perspectives pour une meilleure gestion de l╆espèce en Midi-Pyrénées  

Les idées maitresses qui ressortent de cette analyse des méthodes de gestion du Vison d’Amérique sont 
les suivantes : 

- Travailler à la motivation des acteurs : impliquer un plus grand nombre de piégeurs bénévoles ; 

prendre en compte la progressive démotivation des piégeurs face à la règlementation du piégeage qui 

évolue vers trop de contraintes. 

- Réviser les modalités de la lutte de façon à pouvoir mesurer la pression de piégeage et ainsi juger de 

l’efficacité vis-à-vis de la limitation de l’expansion de l’espèce. 

- Prendre en compte l’existence d’une 4ème population déjà bien développée. 
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- Intégrer les autres départements concernés par la présence de Vison d’Amérique, sinon tout effort 

serait inutile. 

 Base de la réflexion à de nouvelles stratégies d’intervention : Appliquer le principe de gestion 

différenciée selon le stade de colonisation = distinguer le « cœur de population », où l’espèce est 
établie et les effectifs stables ou croissants, des « fronts de colonisation » où la présence est 

incertaine mais qui seraient les premiers secteurs colonisés en cas d’expansion de la population. 
 

2. Choix de 3 scenarii d╆intervention possibles  

Au vu des différentes méthodes existantes étudiées et des enseignements retirés du bilan 2011-2012 du 

programme de lutte en Midi-Pyrénées, on propose 3 scenarii de gestion : 

1°- L’arrêt de la lutte contre l’espèce 

2°- Un nouveau protocole de piégeage, avec des stratégies différenciées selon qu’on se trouve au niveau 
du cœur de population ou au niveau des fronts de colonisation. 

3°- Un protocole de suivi et de contrôle du Vison d’Amérique grâce à la technique des radeaux flottants. 

Chacun de ces scenarii a fait l’objet d’un document explicatif et d’un protocole, en Annexe IV. 

NB : Pour les scenarii 2 et 3, les cœurs de population et les fronts de colonisation ont été définis par 
l’application, sous SIG, de zones tampons autour des cours d’eau identifiés respectivement comme 
« présence avérée » ou « présence non avérée », et jointure de ces zones tampons en un polygone. Ils 

sont cartographiés département par département sur les protocoles en Annexe V. 

 

3. Justification, analyse critique et estimation des conséquences de chaque 

scenario 

a) En cas de non intervention sur l╆espèce  

La proposition de l’arrêt de toute lutte est le fruit d’une réflexion pragmatique à la fois sur l’état actuel 
de colonisation avancée du Vison d’Amérique et sur l’état de la population relictuelle de Vison 
d’Europe, que partagent aujourd’hui un certain nombre de scientifiques et gestionnaires de la faune 

sauvage. En effet, dans la conjoncture actuelle où les campagnes de lutte menées contre le Vison 

d’Amérique n’ont pas eu d’effet visible sur les populations férales, et où celles-ci ne cessent de 

s’étendre, la légitimité d’engager de nouveaux efforts et de nouveaux investissements dans des actions 

de lutte est discutable.  

L’argument décisif pourrait être la décision prise par le ministère en charge de l’écologie, de prolonger 
ou non le programme de protection du Vison d’Europe en rédigeant un 3ème PNA. En effet, le 2ème PNA 

Vison d’Europe 2007-2011, justifiait la lutte contre le Vison d’Amérique dans le but de protéger 
l’espèce européenne, or celle-ci n’est plus présente en Midi-Pyrénées depuis longtemps. Si un 3ème PNA 

ne voit pas le jour, la lutte contre l’espèce invasive pourrait bien prendre fin. 
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Les conséquences d’un arrêt des interventions seront très certainement une accélération de la 

colonisation du Vison d’Amérique sur potentiellement l’ensemble du territoire midi-pyrénéen et 

parallèlement une accélération de la régression du Vison d’Europe sur son aire relictuelle. 

A terme, on peut supposer qu’apparaitront de nouveaux impacts négatifs du Vison d’Amérique, 
notamment sur des espèces autochtones pour le moment peu impactées.  

Une telle décision repose peut-être sur l’adhésion aux théories de régulation naturelle des écosystèmes. 
Actuellement on fonde beaucoup d’espoir sur la régulation naturelle du Vison d’Amérique par sa 
compétitrice locale qu’est la loutre d’Europe (Lutra lutra) (voir VI.DISCUSSION) 

Cette stratégie est développée et argumentée en Annexe V. 

 

b) En cas d╆intervention par des campagnes de piégeage ゅroutinières et 
spécifiques) 

Dans ce scenario de gestion on propose : 

 Des campagnes routinières de piégeage, c’est-à-dire la recherche de Visons d’Amérique dans le 
cadre de l’activité routinière de piégeage des piégeurs agréés, dans les zones identifiées comme le 

cœur des populations (Fig.25). 

 Des campagnes spécifiques de piégeage du Vison d’Amérique dans les zones identifiées comme 

fronts de colonisation (Fig.26). 
Figure 25 : Localisation des cœurs de population sur la zone d’étude (Anaïs Borrell) 
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Figure 26 : Localisation des fronts de colonisation (en vert) sur la zone d’étude (Anaïs Borrell) 

Le choix de ce mode de gestion repose sur une vision la plus réaliste possible des efforts concrètement 

envisageables étant donné l’état actuel de motivation du réseau de volontaires. Les gestionnaires de la 
lutte actuelle en Midi-Pyrénées ont eux-mêmes souhaité orienter nos propositions de protocole vers les 

méthodes classiques d’ores et déjà maîtrisées par les piégeurs actuels, soit le piégeage classique par 
pièges-cages. 

L’innovation de notre proposition ne repose alors que sur une stratégie différenciée selon le niveau de 
colonisation du secteur d’intervention. Bien que le piégeage apparaisse aujourd’hui comme une méthode 
insuffisante pour contrôler une population ayant atteint de tels effectifs, la valeur ajoutée de notre 

proposition est un suivi protocolaire rigoureux (par fiches de suivi) demandé à chaque piégeur afin de 

pouvoir enfin, au terme des campagnes, mesurer la pression de piégeage, qui permettra d’avoir une idée 
plus précise des effectifs et de juger de l’efficacité de la méthode. 

Ce type d’intervention vise à avoir pour conséquence un maintien des effectifs au niveau du cœur de 
population et d’éviter toute nouvelle expansion de la population au niveau des fronts de colonisation. 

Le Vison d’Europe étant absent de Midi-Pyrénées depuis longtemps, le piégeage ne risque pas de mettre 

en danger l’espèce protégée, comme il peut être le cas en Aquitaine. 

Cette théorie est développée dans le détail en Annexe V.  
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c) En cas d╆intervention par la méthode des radeaux flottants  

Dans  cette hypothèse de gestion on propose d’utiliser la méthode des radeaux flottants mise en place en 

Angleterre par le Game and Wildlife Conservancy Trust (GWCT), ce qui implique : 

 Au niveau des fronts de colonisation : le suivi du Vison d’Amérique par l’usage de radeaux à 
empreintes passant en mode piégeage en cas de détection (Fig.25). 

 Au niveau du cœur de population : un contrôle par le maintien du piégeage routinier (Fig.26). 

L’innovation de cette proposition repose sur l’utilisation d’une nouvelle technique sur laquelle les 
scientifiques fondent beaucoup d’espoirs et qui a largement fait ses preuves lors des différentes 

expérimentations aussi bien à l’étranger qu’en France, ainsi que sur une stratégie différenciée selon le 
niveau de colonisation du secteur d’intervention. Le protocole proposé permettra également de pouvoir 

mesurer la pression de piégeage. 

Le choix de ce mode de gestion correspond pourtant à une vision moins réaliste des efforts 

concrètement envisageables étant donné l’état actuel de motivation du réseau de volontaires. Les 
gestionnaires de la lutte actuelle en Midi-Pyrénées ayant précisé qu’il était préférable de se concentrer 

sur  des techniques déjà maîtrisées par les piégeurs. Afin que ce protocole soit toutefois envisageable par 

les acteurs, on a gardé la méthode de piégeage classique au niveau du cœur de population. Resterait 
alors à motiver une partie du réseau de volontaires à expérimenter la nouvelle technique des radeaux sur 

les fronts de colonisation.  

L’objectif rendu possible par la technique du suivi par radeaux est d’avoir un contrôle quasi-total sur les 

zones périphériques par lesquelles la population pourrait s’étendre. Quant au piégeage au cœur de 
populations, il vise un maintien des effectifs en dessous d’un certain seuil ce qui est en cohérence avec 
le contrôle en front de colonisation. 

Cette méthode reste celle avec le moins de conséquences négatives puisque, en plus de maitriser le 

Vison d’Amérique et ses potentiels effets néfastes sur les écosystèmes, le suivi par radeaux à empreintes 
permet d’avoir une incidence nulle en termes de capture d’espèces non cibles. 

Cette théorie est développée dans le détail en Annexe V. 

 

4. Préconisations pour le choix d╆un programme en fonction de l╆évolution du 
contexte et des priorités 

A l’heure du choix, la proposition retenue devra l’être dans une réflexion de gestion durable, en fonction 

du rapport entre contraintes, moyens disponibles (humains et financiers) et bénéfices. 

Les cartographies de la répartition précise du Vison d’Amérique réalisées lors de ce travail devront être 
utilisées pour cibler les zones prioritaires d’action.  

A l’heure actuelle, le facteur limitant pour le choix entre les trois stratégies parait être le réseau 
d’acteurs mobilisable. L’évolution de la législation sur les modalités du piégeage sera en cela décisive. 
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Si le choix ne se tourne pas vers un arrêt de la lutte, un travail semble indispensable sur les moyens de 

motivation d’un réseau plus conséquent de participants.  

 

C. Création d’une base de données bibliographique 
Au fur et à mesure du travail et des nombreuses lectures, nous avons entamé la création d’une base de 
données bibliographique qui permettra de stocker et d’organiser toutes les références utiles sur le sujet. 
Nous avons utilisé pour cela le logiciel Zotero qui permet de gérer intuitivement toute la littérature 

accumulée, et d’organiser les références en fonction de nos centres d’intérêt. 

Ce système, initié pour le Vison d’Amérique et les espèces invasives en général, pourra être facilement 
utilisable par la FRC pour la classification de la bibliographie existant sur chaque sujet de son domaine 

de compétence. Une image de cette base de données se trouve en Annexe VII. 

VI.  DISCUSSION : ANALYSE CRITIQUE DE LA METHODE ET 
DES RESULTATS ET PERSPECTIVES DE GESTION 

A. Analyse critique de la méthode et du déroulement des étapes de travail 

1. Des difficultés liées au facteur humain 

a) L╆enquête comme solution à des données indisponibles 

Originellement, le travail demandé par la FRC, devait se baser sur les résultats d’une enquête nationale 
menée par l’ONCFS sur la répartition de chaque espèce animale envahissante. Mais la structure ayant 

pris un peu de retard, ces données n’ont pas été disponibles à la date de commencement du stage (et ne 

sont prévues que pour 2013-2014). 

Face à cet imprévu, il a fallu trouver une autre solution pour que les propositions de stratégies de lutte 

soient, comme il était attendu, basées sur une connaissance précise de la répartition actuelle du Vison 

d’Amérique. La solution trouvée a été de réaliser moi-même une enquête qui permettrait de récolter ces 

données nécessaires. Inspirée des enquêtes nationales de l’ONCFS sur les différentes espèces 
envahissantes, j’ai donc créé le même type d’enquête mais restreint géographiquement au secteur 
demandé, la région Midi-Pyrénées et volontairement étendu aux départements limitrophes afin de 

couvrir l’ensemble de l’aire de répartition de la ou des populations. 

Ce travail a eu pour conséquence de nous retarder fortement par rapport au déroulement prévisionnel du 

stage. 

Les retards dans les enquêtes de répartition d’espèces peuvent être handicapants pour l’établissement 
des programmes de gestion, en obligeant à choisir entre agir tôt mais sans bonne connaissance des 

populations, ou attendre de pouvoir connaitre les zones de présence mais risquer alors d’intervenir trop 
tard. 



 

37 
 

Statut et lutte contre une espèce exotique envahissante : le Vison d’Amérique (Neovison vison) en Midi-Pyrénées 

Une remarque générale est que les enquêtes de répartition des espèces envahissantes sont trop espacées 

dans le temps. Si l’enquête nationale sur la répartition du Vison d’Amérique se fait finalement en 2013, 
elle arrivera 14 ans après la précédente en 1999 ; ce qui est un écart beaucoup trop grand pour une 

espèce avec une telle dynamique d’expansion et des potentiels impacts négatifs. On préconiserait 
d’espacer ces enquêtes de maximum 5 ans. 

b) Les conflits d╆intérêt entre acteurs┸ un frein au progrès 

Les conflits entre les différentes structures impliquées dans la gestion de la faune sauvage, qu’elles 
soient publiques, privées ou associatives, peuvent en venir à freiner certaines initiatives pourtant dans 

l’intérêt commun. 

Ainsi, l’ONCFS s’étant opposé à notre démarche d’enquête, nous n’avons pu compter sur les données 
de captures de ses agents, qui tiennent pourtant un carnet de bord des petits mammifères observés, 

capturés ou écrasés, qui aurait pu nous apporter des informations intéressantes. 

Nous avons fait de notre mieux pour perdre le moins d’information possible. 

2. Les difficultés de collecte de l╆information sur les populations animales 
sauvages 

La réalisation de cette enquête a pourtant été un exercice très formateur. La recollection des données a 

été bien plus complexe et plus longue qu’espéré. On s’est trouvé face aux problèmes suivants : 

- La méthode de recensement de présence d’une espèce sauvage, n’étant pas standardisée, diffère 
fortement d’un département à l’autre que ce soit en termes de précision de localisation (allant de des 

coordonnées géographique à un simple cumul par commune), de degré de recherche du Vison 

d’Amérique, la qualification des observateurs…Dans certains départements, les données sont 

recensées avec si peu de rigueur qu’il est délicat de les intégrer au reste des données et de les traiter 
de la même façon. Avec de telles différences il a été complexe d’homogénéiser les informations 
collectées. 

- Les conflits d’intérêt entre les différents acteurs, les différentes structures, et entre mêmes structures 

mais d’un département à l’autre, bloque parfois les procédures, dont les enquêtes. Tous les 

départements n’ont pas la même politique de communication sur les espèces sauvages qu’ils 
hébergent. Dans le cas de cette enquête, l’obtention de certaines données a été délicate et les 
affirmations d’absence de données de  certains départements paraissent douteuses voir improbables. 

En effet, il semble actuellement peu probable que le Vison d’Amérique ne soit pas du tout présent 
dans les départements du Lot-et-Garonne en Aquitaine, et de l’Hérault en Languedoc-Roussillon, au 

vu de leur position par rapport aux zones de présence avérées (Fig. 17). 

3. Problèmes de fiabilité de l╆information dus à un grand nombre de biais 

Le principal problème auquel j’ai été confronté lors du traitement des données de cette enquête a été le 

nombre important de biais : 
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- Pour commencer, le Vison d’Amérique n’est pas recherché de la même façon dans chaque 
département. En Midi-Pyrénées, seuls les départements appartenant à l’aire d’application du PNA 
Vison d’Europe ont été sensibilisés tôt à la problématique du Vison d’Amérique. Dans certains des 

départements enquêtés, comme l’Hérault par exemple, le Vison d’Amérique n’est pas même au cœur 
des préoccupations des gestionnaires de la faune sauvage. Cela explique d’ailleurs en partie pourquoi 
la population de la Montagne Noire a tant tardé à être mise en évidence. Le nombre de captures dans 

ces départements peu préoccupés par l’espèce doit donc être plus largement en dessous de la réalité 

que dans les départements engagés dans une lutte. 

- La pression de piégeage sur le Vison d’Amérique n’est évaluée dans aucun des départements. Or, la 
pression de piégeage est un élément essentiel pour avoir une idée de l’efficacité du piégeage et des 

effectifs réels par rapport aux effectifs piégés. 

De plus, il ne serait pas très contraignant de relever les informations nécessaires pour évaluer la 

pression de piégeage. Il suffirait en effet que chaque piégeur tienne une feuille de suivi de ces pièges, 

sur chaque commune, mentionnant le nombre de pièges posés, le nombre de nuits-piège et le nombre 

de captures. 

- L’absence d’évaluation de la pression de piégeage, et l’impossibilité de la mesurer après coup (au 
moyen de l’enquête par exemple) a été préjudiciable à certains objectifs secondaires du travail du 

stage. Connaitre la pression de piégeage aurait permis par exemple d’évaluer l’efficacité du piégeage 
dans chaque département, de savoir si la technique méritait réellement d’être reconduite, et surtout 

d’estimer les effectifs potentiellement présents, en faisant le rapport nombre de pièges posés/nombre 

de captures. Connaitre ces effectifs était souhaité pour tenter de modéliser la future expansion de 

populations d’ici 5 à 10 ans par exemple. 

- Le  nombre d’animaux observés/capturés n’est pas du tout représentatif des effectifs réels car la 
majorité de ces captures relève finalement de l’activité d’un faible nombre de piégeurs 
particulièrement efficaces (une dizaine par département) et qui piègent bien souvent toujours au 

même endroit. 

- Pour les deux raisons précédentes, l’absence d’observations/captures n’est pas suffisante pour attester 
de l’absence réelle de l’espèce. Les secteurs où aucune capture n’a été déclarée ne sont peut-être tout 

simplement pas piégés. 

Une telle quantité de biais rend l’information peu fiable et il a fallu être très vigilant en synthétisant les 
données pour en sortir une répartition de l’espèce sur l’ensemble de la zone d’étude comptant au total 19 
départements de 5 régions différentes.  

Enfin, ces biais rendent difficile toute tentative d’étude statistique sur la répartition de l’espèce, qui 
aurait par exemple pu être confrontée aux variables environnementales comme la présence de cours 

d’eau, l’altitude… 
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B. Analyse critique des résultats  

1. Extrapolation sur la répartition de l╆espèce 

Puisque toutes nos données de présence proviennent du recueil des données de capture, d’observation 
visuelle ou de collision routière, toutes dépendantes d’une activité humaine, d’une recherche volontaire 

de l’espèce, on peut supposer que certaines zones où aucune observation n’a été déclarée sont pourtant 
occupées par le Vison d’Amérique. 

On peut penser que c’est le cas de la zone apparaissant vide à l’est du Gers (Fig. 17) entre la zone 

occupée à l’ouest et la zone occupée dans le Tarn-et-Garonne et que l’occupation du territoire par la 
population du sud-ouest est bien continue. Cette hypothèse est confirmée par plusieurs piégeurs gersois 

qui se souviennent avoir déjà observé des visons d’Amérique dans ces secteurs, sans assez de précision 
pour avoir pu intégrer ces informations aux autres données de l’enquête. 

Cela pourrait également être le cas en Haute-Garonne où il est définitivement étonnant qu’aucune 
capture ne soit actuellement déclarée. D’autant plus qu’on comptait quelques captures au nord du 
département de 2007 à 2009 ainsi qu’à l’est en 2010. Cette hypothèse est confortée par plusieurs 
observateurs soupçonnant le Vison d’Amérique d’être présent sur le Canal du Midi. 

Enfin, on préconisera d’entamer une surveillance accrue de la communauté de visons d’Amérique 
observés en Dordogne depuis le sabotage de l’élevage de Saint-Cybranet, qui pourrait bien être le début 

de l’établissement d’une 5ème population férale. 

2. Relativisation des risques liés aux élevages 

On s’est intéressé à l’état d’activité des élevages de la zone d’étude afin de savoir si les évasions 
d’animaux sont aujourd’hui encore une source d’alimentation des populations férales, auquel cas il 
s’agirait d’un problème à traiter en amont. 

S’il est acquis que les évasions depuis les fermes d’élevages ont été responsables d’une part certaine des 
observations de visons en nature au cours de la décennie 1990-1999, on a surement à tort pensé qu’ils 
n’étaient plus un problème à partir des années 2000 où la loi a imposé des normes plus strictes, mais on 

a continué à recenser des évasions, qui ont notamment alimenté la population de la Montagne Noire. 

Cependant, depuis la fermeture en 2011 de l’élevage de Saint Félix de Lunel en Aveyron pour cause de 

non-conformité, et une surveillance rigoureuse du dernier élevage actif dans le Tarn, on peut enfin 

estimer que les élevages ne sont plus un problème en Midi-Pyrénées.  

Le risque actuel pourrait être celui de la répétition de sabotages d’élevages comme il a eu lieu à Saint-

Cybranet en Dordogne en 2009 (voir encart 2, Article en Annexe III). 
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C. Confrontation des résultats à la bibliographie 

1. Un stade d╆avancement de la colonisation surprenant 

S’il est évident que, suite à notre enquête 2012, les surfaces colonisées par le Vison d’Amérique 
apparaissent plus importantes que lors de la dernière enquête nationale en 1999 ne recensant que trois 

populations férales françaises (Léger et Ruette, 2005), il est tout de même surprenant que l’on découvre, 
en 13 ans d’écart, une nouvelle population à un stade déjà si avancé de colonisation. D’après les 
informations recueillies, les premiers individus naturalisés dans le secteur de la Montagne Noire 

auraient mis 8 ans à fonder une nouvelle population férale (1999-2007). D’une dizaine d’observations 
dans la décennie 1990-1999, on est passé à plus de 200 pour la période 2007-2012, soit un effectif 

multiplié par 20 en 11 ans. Ce chiffre impressionnant est pourtant en accord avec les études effectuées 

en Finlande où le nombre de captures de visons d’Amérique  a été multiplié par 10 en 20 ans (Finnish 
Game and Fisheries Research Institute, données non publiées, d’après Kauhala, 1996) ou encore en 
Suède où le nombre de captures a été multiplié par 40 en 40 ans (Gerell, 1993, d’après Kauhala, 1996). 
Alors pourquoi ne réaliser l’existence de cette population que maintenant ?  Il existe en fait plusieurs 

exemples dans la littérature révélant que la présence des espèces envahissantes n’est souvent pas 
réalisée avant qu’elles ne soient bien établies (Costello et Solow, 2003).  Crooks et Soulé (1999) ont 

démontré que les espèces introduites montrent souvent une phase de latence après leur introduction, où 

les individus restent localisés et difficile à détecter. Pendant cette phase, alors que l’éradication des 
populations est encore possible, il est souvent difficile de convaincre de la nécessité d’une gestion.  

2. Des mœurs qui diffèrent quelque peu des descriptions traditionnelles 

D’après les informations recueillies (voir IV.A.4.), les mœurs des individus constituant les populations 
férales de la zone étudiée sont en plusieurs points différentes de ce que l’on peut trouver dans la 
littérature. 

- Bellefroid et Rosoux affirmaient déjà en 2005 que le Vison d’Amérique peut occuper une grande 

variété de cours d’eau et de zones humides. On peut compléter cette affirmation par le fait qu’il 
occupe également des milieux humides de faible débit et non naturels, tels que les canaux d’irrigation 
de parcelles agricoles (observations faites dans le Gers, communication personnelle), mais aussi des 

retenues d’eau artificielles (observations faites dans les Hautes-Pyrénées et l’Aude, communications 
personnelles). 

- Alors que le Vison d’Amérique est communément décrit comme une espèce nocturne et 
crépusculaire (Gerell, 1970), les observateurs rapportent qu’il est aujourd’hui habituel de voir 
l’animal en pleine journée (information rapportée autant pour la population du sud-ouest que pour 

celle de la Montagne Noire). 

- Alors que Yamaguchi et al. (2003) affirmaient que l’espèce évite les habitats ouverts proches des 
activités agricoles, nombre de captures se font au contraire en plein cœur de zones agricoles, 

notamment lorsqu’il s’agit d’élevages de volailles ou de piscicultures.  
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Beaucoup moins farouche qu’il est coutume de le penser, ce vison n’hésite pas à s’approcher des 
habitations pour par exemple chasser dans un poulailler. 

Ces informations semblent conforter l’idée que les effectifs réels de Vison d’Amérique dans la zone 
étudiée sont bien plus importants que ce que le recensement des captures et des observations permet 

d’évaluer. 

 

D. D’autres pistes de réflexions 
Une approche moins « interventionniste » de la gestion des espèces sauvages, introduites ou non, permet 

de dégager certains éléments intéressants, auxquels on porte peu d’intérêt en France. En effet, certaines 
connaissances offrent des perspectives moins pessimistes quant au devenir des espèces introduites dans 

leur nouvel environnement.  

1. Le Vison d╆Amérique comme régulateur naturel d╆autres espèces indésirables 

On peut par exemple rappeler que le Vison d’Amérique est originellement, aux Etats-Unis, un prédateur 

efficace du rat musqué Ondatra zibethicus (Perry, 1982). En France et en Europe, le même vison 

pourrait peut-être retrouver cette proie, espèce introduite envahissante elle aussi, et participer à son 

contrôle. 

2. La Loutre (Lutra lutra L., 1758) comme régulateur naturel du Vison 

d╆Amérique 

Plusieurs études récentes soulignent des exemples de rétablissements à grande échelle d’espèces 
autochtones corrélés au déclin d’une espèce compétitrice allochtone naturalisée.  

La loutre et le vison sont des mustélidés semi-aquatiques 

appartenant à la même guilde et la loutre est le prédateur dominant 

pour la raison qu’elle est plus largement adaptée à l’exploitation des 
ressources aquatiques. L’étude du régime alimentaire des deux espèces 

suggère qu’il n’existe qu’un faible chevauchement entre leurs régimes 

alimentaires, la loutre étant considérée comme un prédateur spécialiste 

piscivore (McDonald, 2002) alors que le vison s’attaque à des proies 

aquatiques mais aussi terrestres ; pourtant, dans les zones de sympatrie, le vison change son régime 

alimentaire, préférant les proies terrestres, afin de minimiser la compétition (Bonesi et al., 2004). Des 

rapports d’agressivité interspécifique ou de prédation intra-guilde pourraient en être la raison plus que la 

compétition pour la nourriture. La plupart du temps, la taille corporelle est un bon moyen de prédire 

l’espèce qui sera supérieure (Palomares et Caro, 1999), et dans le cas d’agression directe en loutre et 

vison, la loutre, qui est approximativement sept fois plus grosse que le vison, aura un rapport dominant 

(MacDonald et Harrington, 2003). 

L’hypothèse faite par Bonesi et Macdonald. (2004a), reprise par McDonald et al. (2007), est que les 

populations de visons d’Amériques déclinent lorsque la densité de loutres augmente. Les études de 

Figure 27 : Loutre d’Europe (Lutra lutra)  
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terrain menées en Angleterre par McDonald et al. (2007) révèlent en effet qu’en l’espace de 11 ans 
(1991-2002), le pourcentage de sites de présence du vison d’Amérique avait diminué de 80% à 20% 
pendant que les signes de présence de la loutre d’Eurasie (Lutra lutra) avaient augmenté de 18% à 80%. 

Les indices de présence de la loutre étaient significativement corrélés à ceux indiquant le déclin ou le 

déplacement du vison d’Amérique. Les conclusions de cette étude à grande échelle supportent 

l’hypothèse que le rétablissement de la loutre d’Eurasie, espèce autochtone dominante, est susceptible 

de mener au déclin du vison d’Amérique, espèce allochtone envahissante, et pourrait servir à mitiger ses 

impacts sur les espèces proies autochtones. 

On pourrait donc imaginer compter sur la loutre, actuellement en reconquête des cours d’eau français, 
pour une régulation naturelle du vison d’Amérique. Largement répandue en France au XIXe siècle, 

l’espèce a en effet connu une très forte diminution de ses effectifs dès le début du XXe siècle, 
notamment à cause de la pollution des cours d’eau. Toutefois, la situation de l’espèce s’améliore 
(Fig. 28) dans plusieurs régions et la loutre n’est actuellement plus classée comme menacée en France 
sur la "liste rouge" de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN).  

Figure 28 : Evolution de la répartition de la Loutre en France de 1900 à 2005 
Source : Ministère de l’écologie, du développement durable  

 

Notre contexte s’y prête également, puisque la loutre 
reconquiert peu à peu les cours d’eau de Midi-
Pyrénées (Fig. 29). On peut aussi réfléchir à de 

nouvelles stratégies de gestion du Vison d’Amérique 
basées sur cette observation. Dans ce sens, Bonesi et 

Macdonald (2004a) ont expérimenté la réintroduction 

de loutres dans les secteurs occupés par le vison en 

Angleterre, et le résultat a été un déclin rapide des 

populations. 

 

 

Figure 29 : Répartition de la Loutre 
en Midi-Pyrénées en 2011 

Source : Atlas des Mammifères sauvages 
de Midi-Pyrénées, Tome Carnivores, 

2011 
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E. Adaptation du travail sur le Vison d’Amérique à une espèce exotique 
envahissante végétale : même problématique ? Même gestion ? 
 

Lorsqu’on parle de la problématique des EEE, on inclut espèces animales et espèces végétales. Mais à 
quel point les deux sont-elles comparables ? Il peut être intéressant de savoir en quels points une 

réflexion et une stratégie de gestion sur une espèce animale peuvent s’adapter à une espèce végétale et 

vice et versa.  Dans le cadre de cette comparaison, on ne considèrera dans « espèces animales » que les 

Vertébrés. 

1. Quelle proportion de chaque règne parmi les EEE?  

Selon la liste du projet DAISIE (12046 espèces) Plus de la moitié de la totalité des EEE recensées en 

Europe appartiennent au règne végétal (Fig.30). 

Figure 30 : Nombre d’espèces classifiées comme exogènes pour chaque groupe environnemental, en Europe 
Source : Projet DAISIE (2008) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cela s’explique, entre autres par le fait que les espèces végétales ont de plus grandes capacités de 

naturalisation (acclimatation et possibilité de reproduction locale)  grâce au recours à la reproduction 

asexuée pour se maintenir sous forme de populations clonales, et de dissémination (graines transportées 

par le vent, l’eau, les animaux…). 

 

2. Points communs 

Règlementation 

et programmes  

Les grandes stratégies de gestion des EEE, autant  nationales qu’internationales, 
s’adressent autant aux espèces animales qu’aux espèces végétales. 
Par exemple la Stratégie Européenne relative aux EEE (2008) s'applique : 

aux environnements terrestres, d’eau douce et marins 
aux espèces exotiques  de tous les groupes taxinomiques, y compris les virus, les 

prions, les bactéries, les spécimens sauvages d'espèces domestiques 

Principaux  Espèces menaçant la conservation des habitats et de la biodiversité : 
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impacts Ex. animaux : Vison d’Amérique, Xénope Lisse 

Ex. végétaux : Jussies, Renouée du Japon 

 Espèces posant des problèmes de santé publique : 

Ex. animaux : Ragondin 

Ex. végétaux : Ambroisie, Berce du Caucase  

Grand 

principes de 

gestion 

La gestion de toute EEE s'articule autour de trois notions complémentaires : la 

prévention, l’interdiction d’introduction et de diffusion, et la lutte collective 

3. Différences 

Demande 

sociale 

Le public a plus facilement tendance à exprimer une volonté de lutte contre des 

espèces végétales que contre des espèces animales. D’abord parce que la 
modification des milieux par les végétaux est plus visible et plus induit plus de 

nuisances : limitation d’usage des milieux naturels, moindre accessibilité, 
dangerosité, banalisation des paysages… 

Ensuite parce que le rapport des hommes aux animaux est traditionnellement plus 

affectif que le rapport aux plantes. L’évolution des droits des animaux en est la 
preuve. Toute action de lutte contre une espèce animale sera perçue plus 

négativement que contre une espèce végétale, parfois même jugée barbare, d’autant 
plus s’il s’agit d’une espèce attirant la sympathie du public. 

Moyens de 

gestion 

Du fait de leurs importantes capacités de reproduction (sexuée ou asexuée, nombre 

important de graines, dormance des graines…) les espèces végétales indésirables sont 

plus difficiles encore à combattre que les espèces animales. 

Par contre, les méthodes de lutte contre les espèces végétales sont plus nombreuses 

puisqu’on peut choisir d’agir : 

sur les individus (arrachage manuel ou mécanique, bâchage…) 
soit sur le milieu (curage, reprofilage…) 
soit sur les deux (dévégétalisation puis curage…) (Quiévreux, 2004) 

La réflexion sur la problématique du Vison d’Amérique est donc en grande partie transposable à une 
espèce végétale. Les grands principes de gestion seront aussi semblables : la nécessité de connaitre la 

répartition de l’espèce avant toute décision de gestion, travailler en amont par de la prévention est la 

surveillance des introductions, puis éventuellement la mise en place d’une stratégie de lutte, seront des 

étapes communes. C’est au  niveau des moyens techniques de gestion et des difficultés rencontrées que 

les deux vont différer.  
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CONCLUSION  
Ce travail sur le Vison d’Amérique en Midi-Pyrénées, en ayant pris le temps d’étudier avec précision les 

populations, leur répartition et leurs caractéristiques, aura permis de montrer l’importance de l’étude 
préalable des populations concernées dans leur contexte particulier, avant de décider d’intervenir ou pas, 
et si oui, de le faire en étant capable de cibler l’action. 

La méthode d’enquête rigoureuse a permis, non seulement d’établir la répartition actuelle de l’espèce, 
mais aussi de faire d’importantes découvertes sur l’état actuel de colonisation, qui remettent en cause le 

statut de l’espèce au niveau régional mais aussi national : il n’est plus au début de sa colonisation, amis 
en pleine phase d’expansion. On soulignera l’importance, lors d’une telle étude, de ne pas s’arrêter aux 
limites administratives_régionales en l’occurrence_mais de bien prendre en compte toute l’aire de 
présence potentielle de chaque population étudiée. 

Au vu des résultats, on peut affirmer que le Vison d’Amérique, loin d’être maitrisé malgré les 
programmes de lutte existants, est aujourd’hui en pleine colonisation des territoires du sud/sud-ouest de 

la France (tout du moins). Connaissant désormais sa rapidité d’expansion, sa tolérance vis-à-vis de 

milieux humides très variés, et son mode d’alimentation généraliste et opportuniste, on peut se risquer à 
prédire qu’il ne tardera pas à être présent sur toute l’aire sud/sud-ouest, comprenant la totalité des 

régions Aquitaine, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon. Ceci impliquerait une rencontre entre les 

deux populations françaises, celle du sud-ouest et celle de la Montagne Noire, et peut-être avec la 

population espagnole (si les Pyrénées ne restent pas une barrière écologique), augmentant 

potentiellement leur diversité génétique et donc, leur valeur adaptative. 

La proposition de non pas un mais trois scenarii de lutte se justifie par le fait qu’à l’heure actuelle les 
volontés des différents acteurs sont encore floues tant que le gouvernement ne s’est pas positionné sur le 
devenir du PNA Vison d’Europe, et que les moyens (humains et financiers) sont incertains. 

Chaque scenario a été scrupuleusement argumenté, ses avantages et ses contraintes clairement énoncés, 

et son protocole précisément décrit, afin qu’en temps de décision, la FRC Midi-Pyrénées aient toutes les 

cartes en main pour orienter son choix vers la méthode la plus adaptée, en fonction du contexte socio-

politique et des priorités établies. 

Ce travail est également une grosse réflexion sur la problématique des espèces exotiques envahissantes 

en général, sur les multiples enjeux parfois contradictoires, et sur la légitimité ou non d’une décision de 
lutte systématique. Nous avons essayé de mettre en avant la nécessité de se reposer les questions 

fondamentales de la légitimité de la lutte contre une espèce et de la réelle possibilité d’efficacité en 
fonction du rapport efforts consacrés/bénéfices retirés. 

Parce que de nombreuses options et points de vue sont souvent oubliés ou écartés, nous avons voulu 

rappeler que de toutes autres philosophies d’intervention sur les espèces et les milieux existent et ne sont 
pas dénuées d’intérêt. Si l’intervention humaine sur l’environnement est parfois justifiée, une prise de 
recul peut être bénéfique pour entrevoir d’autres possibilités d’atteindre les objectifs fixés en engageant 
moins de moyens, en acceptant de laisser, dans certains cas, les équilibres naturels s’établir d’eux-
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mêmes. Lorsque cela est possible, concentrer alors nos efforts en amont du problème, sur la prévention, 

pourrait permettre de contenir la menace et semble une action à la fois plus accessible et plus réfléchie. 
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 Statut et lutte contre une espèce exotique envahissante : le Vison d’Amérique (Neovison vison, Schreber, 1777) en Midi-Pyrénées 

ANNEXE I 

Enquête de répartition 

 

 

Cette annexe présente les documents de l’enquête régionale de répartition réalisée au cours du 

projet : 

1. Protocole d’enquête 

2. Tableau d’enquête à compléter par les participants 
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 Statut et lutte contre une espèce exotique envahissante : le Vison d’Amérique (Neovison vison, Schreber, 1777) en Midi-Pyrénées 

ANNEXE II 

Cartographies de répartition 

 

 

Toutes les cartographies ont été réalisées avec le logiciel de SIG Quantum GIS 1.7.4. 

La plupart sont à l’échelle du bassin versant, et parfois à l’échelle de la commune. 

 

Liste des cartes : 

- Répartition de la population de Vison d’Amérique de la Montagne Noire en 2012 

- Répartition de la population de Vison d’Amérique du Sud-ouest Noire en 2012 

- Schématisation du rapprochement potentiel des 2 populations 

- Schématisation de l’ampleur des 2 populations du sud de la France 

- Schématisation de l’emprise des 2 populations du sud de la France en Midi-Pyrénées 

 

 



 Statut et lutte contre une espèce exotique envahissante : le Vison d’Amérique (Neovison vison, Schreber, 1777) en Midi-Pyrénées 
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Statut et lutte contre une espèce exotique envahissante : le Vison d’Amérique (Neovison vison, Schreber, 1777) en Midi-Pyrénées 

ANNEXE III 

Article de synthèse des résultats de l’enquête de répartition 

 

 

Cet article a pour vocation de servir de référence de l’état de répartition  2012 du Vison d’Amérique 

en Midi-Pyrénées (et par extension, afin d’avoir une vision d’ensemble des populations, dans les 

départements limitrophes) et de servir de base aux futures décisions de gestion sur les deux 

populations férales identifiées de visons d’Amérique. 

Il est rédigé selon le modèle traditionnel des articles de suivi de population d’espèces animales 

sauvages. 

Afin d’avoir officiellement valeur de référence sur les découvertes décrites, il devra être présenté en 

février 2013 au colloque des naturalistes de Midi-Pyrénées. 

 

 

 



août 12 | Suivi des espèces invasives  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L╆enquête régionale Vison d╆Amérique 
 
 

Objectifs 
CW デヴ;┗;ｷﾉ SげWﾐケ┌ZデW ; YデY ｷﾐｷデｷY ヮ;ヴ ﾉ; FYSYヴ;デｷﾗﾐ RYｪｷﾗﾐ;ﾉW SWゲ Cｴ;ゲゲW┌ヴゲ SW MｷSｷ-Pyrénées 

Wﾐ Iｴ;ヴｪW S┌ ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏW SW ﾉ┌デデW IﾗﾐデヴW ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W S;ﾐゲ ﾉWゲ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデゲ ﾏｷSｷ-
pyrénéens concernés par ﾉげ;ｷヴW Sげ;ヮヮﾉｷI;デｷﾗﾐ S┌ ヲème

  Pﾉ;ﾐ N;デｷﾗﾐ;ﾉ SげAIデｷﾗﾐ ふPNAぶ ヮﾗ┌ヴ ﾉ; 
IﾗﾐゲWヴ┗;デｷﾗﾐ S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWく A ﾉげｴW┌ヴW ﾗ┍ ゲW SヴWゲゲW ﾉW Hｷﾉ;ﾐ SW IW ヲème

 PNA Vison 

SげE┌ヴﾗヮW Wデ ﾗ┍ ﾉWゲ ゲデヴ;デYｪｷWゲ SW ﾉ┌デデW ﾏｷゲWs en place dans la région ne permettent pas de 

juger de leur efficacité à aヴWｷﾐWヴ ﾉげW┝ヮ;ﾐゲｷﾗﾐ SW ﾉげWゲヮXIWが ｷﾉ Yデ;ｷデ nécessaire de connaître 

ﾏｷW┌┝ ゲﾗﾐ ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴデｷデｷﾗﾐが ﾉW デ┞ヮW Sげｴ;Hｷデ;デ ケ┌げWﾉﾉW ヮヴｷ┗ｷﾉYｪｷW S;ﾐゲ ﾐﾗゲ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデゲ S┌ 
MｷSｷ ;ｷﾐゲｷ ケ┌W SげｷSWﾐデｷaｷWヴ ﾉWゲ aヴﾗﾐデゲ SW ﾏｷｪヴ;デｷﾗﾐ SWゲ ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐゲく 

L; SYﾏ;ヴIｴW SげWnquête avait pour objectifs : 

- DW ヴWI┌Wｷﾉﾉｷヴ ﾉWゲ ﾗHゲWヴ┗;デｷﾗﾐゲ SW ﾉげWゲヮXIW Wﾐ ﾐ;デ┌ヴWが ｷゲゲ┌Wゲ Sげ;Iデｷﾗﾐゲ SW ヮｷYｪW;ｪWが 
de collision routière ou de tout autre activité. 

- DげYデ;Hﾉｷヴ ┌ﾐW I;ヴデﾗｪヴ;ヮｴｷW IﾗﾏヮﾉXデW ヴY;Iデ┌;ﾉｷゲYW SW ﾉ; ヴYヮ;ヴデｷデｷﾗﾐ SW ﾉげWゲヮXIW 
dans les départements de Midi-Pyrénées et départements limitrophes. 

 

Vison d╆Amérique 1 
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« 1999 : 3 populations en 

France dont une en Midi-

Pyrénées 

2012 : 4 populations en France, 

dont 2 en Midi-Pyrénées┼ » 
 

LW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌Wが ヮWデｷデ I;ヴﾐｷ┗ﾗヴW SW ﾉ; a;ﾏｷﾉﾉW SWゲ M┌ゲデYﾉｷSYゲが a;ｷデ 
partie des nombreuses espèces exotiques introduites en France à des 

aｷﾐゲ IﾗﾏﾏWヴIｷ;ﾉWゲ ケ┌ｷ IﾗﾉﾗﾐｷゲWﾐデ ;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ ﾐﾗゲ デWヴヴｷデﾗｷヴWゲく Pﾉ┌デﾚデ 
ﾐﾗIデ┌ヴﾐW Wデ ;┌┝ ﾏヱ┌ヴゲ discrètes, sa répartition, mal connue en Midi-

P┞ヴYﾐYWゲが ﾐYIWゲゲｷデ;ｷデ SげZデヴW ヮヴYIｷゲYWく LWゲ ヴYゲ┌ﾉデ;デゲ SW ﾐﾗデヴW Wﾐケ┌ZデWが 
YデWﾐS┌W ;┌┝ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデゲ ﾉｷﾏｷデヴﾗヮｴWゲが ﾏﾗﾐデヴWﾐデ ケ┌W ﾉげWゲヮXIW ヮﾗ┌ヴゲ┌ｷデ 
activement son expansion dans le Sud de la France. 

© John MacAvoy 



 

  

 

 

Portait du Vison d╆Amérique 

o Allure  

Corps fusiforme, long et mince, courtes 

pattes, tête pointue avec de petites 

oreilles arrondies. 
 

o Pelage 

Brun luisant, caractérisé par une tâche 

blanche au niveau de la lèvre inférieure, 

se prolongeant parfois sur la poitrine. 
 

o Taille  

45 à 60cm en comptant tête corps et 

queue. 
 

o Poids 

850 à 1800g pour les mâles, 450 à 800g 

pour les femelles. 
 

o Habitat 

Diversité de milieux humides : cours 

SげW;┌が ┣ﾗﾐWゲ ﾏ;ヴYI;ｪW┌ses, prairies 

bordées de fossés. 
 

o Régime alimentaire 

Généraliste et opportuniste, légèrement 

plus tourné vers les proies terrestres 

ふヮWデｷデゲ ﾏ;ﾏﾏｷaXヴWゲが ﾗｷゲW;┌┝ SげW;┌ぶ 
ケ┌げ;ケ┌;デｷケ┌Wゲ ふヮﾗｷゲゲﾗﾐゲが ;ﾏヮｴｷHｷWﾐゲぶぐ 
 

o Reproduction 

Maturité sexuelle atteinte à 10-11mois, 

rut de fin février à début avril, gestation 

SW ンヶ < Αヶ ﾃﾗ┌ヴゲが ﾐ;ｷゲゲ;ﾐIWゲ Sげ;┗ヴｷﾉ < ﾏ;ｷ. 
 
 

Ne pas confondre avec le Vison  

SげEurope ! 
LW Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW Wゲデ ;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ ﾉげ┌ﾐ Ses 

carnivores les plus menacés au monde. La 

France possède, en commun avec 

ﾉげEゲヮ;ｪﾐWが ﾉ; SWヴﾐｷXヴW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW 
occidentale, mais celle-ci en en phase de 

SYIﾉｷﾐく Aﾉﾗヴゲ ケ┌げ;┌ SYH┌デ S┌ XXXﾏW ゲｷXIﾉW ｷﾉ 
est signalé dans une quarantaine de 

départements français, on ne le trouve 

;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ ケ┌W S;ﾐゲ ヶ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデゲ 
SげAケ┌ｷデ;ｷﾐW Wデ de Poitou-Charentes. 

Les deux espèces sont très similaires : 

même couleur et même allure générale 

HｷWﾐ ケ┌W ﾉW ┗ｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W ゲﾗｷデ ヮﾉ┌ゲ gros ; 

le critère de distinction utilisé est la forme 

de la tâche blanche au niveau du museau 

SW ﾉげ;ﾐｷﾏ;ﾉ : 

L╆ELEVAGE PELLETIER EN 
MIDI-PYRENEES 

Bien que les premiers élevages de visons 

SげAﾏYヴｷケ┌W ゲﾗｷWﾐデ ;ヴヴｷ┗Yゲ Wﾐ Fヴ;ﾐIW Wﾐ 
1926, les premiers élevages midi-pyrénéens 

datent de la fin des années 1950, lorsque, à 

ﾉげｷゲゲ┌W SW ﾉ; ゲWIﾗﾐSW ｪ┌WヴヴW ﾏﾗﾐSｷ;ﾉWが ﾉW 
commerce de la fourrure connait un nouvel 

essor et se développe dans toute  la  France. 

Ce sont au total 21 élevages qui se sont 

installés en Midi-Pyrénées mais beaucoup 

périclitent soit dans les années 1960, où 

règnent sur le marché les grandes 

visonnières bretonnes, soit dans les années 

1980 marquées par un déclin de la fourrure. 

SW┌ﾉW ﾉげAヴｷXｪW ﾐげ;┌ヴ; ヮ;ゲ Iﾗﾐﾐ┌ ﾉげYﾉW┗;ｪWく En 

2010 ne subsistaient que 2 élevages, le 

premier dans le Tarn, le second dans 

ﾉげA┗W┞ヴﾗﾐ ; ce dernier ayant été contraint de 

fermer pour non respect des normes, 

ﾉげYﾉW┗;ｪW SW M;┣;ﾏWデ S;ﾐゲ ﾉW T;ヴﾐ Wゲデ 
;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴui le dernier élevage midi-

pyrénéen en activité. 

Lげｷﾐゲデ;ﾉﾉ;デｷﾗﾐ SW IWヴデ;ｷﾐWゲ ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐゲ 
férales est très certainement corrélée à 

ﾉげW┝ｷゲデWﾐIW SW IWゲ YﾉW┗;ｪWゲく D;ﾐゲ ﾉWゲ 
ヮヴWﾏｷXヴWゲ SYIWﾐﾐｷWゲ SげYﾉW┗;ｪWが ﾉWゲ 
structures, peu étanches, laissaient 

ゲげYIｴ;ヮヮWヴ SWゲ ;nimaux de façon régulière. 

Dans les décennies 1960/1970 on observait 

SYﾃ< SWゲ ┗ｷゲﾗﾐゲ SげAﾏYヴｷケ┌W S;ﾐゲ ﾉ; ﾐ;デ┌ヴW 
dans la plupart des départements concernés 

ヮ;ヴ ﾉげYﾉW┗;ｪWく Tﾗ┌デWaﾗｷゲが ﾉ; ヮヴYゲWﾐIW SW IWゲ 

 

 

- Des observations répétées sur 

plusieurs années sur un même secteur, 

alors que des échappées  régulières 

SげYﾉW┗;ｪWゲ < ヮヴﾗ┝ｷﾏｷデY ﾐW ゲﾗﾐデ ヮ;ゲ 
possibles. 

- Des preuves de reproduction en nature 

(observation de portées, captures de 

jeunes, de sub-adultes ou de femelles 

allaitantes). 

A ﾉげﾗII;ゲｷﾗﾐ SW IWデデW Wﾐケ┌ZデWが ﾐﾗ┌ゲ ;┗ﾗﾐゲ 
Yｪ;ﾉWﾏWﾐデ ヴY;Iデ┌;ﾉｷゲY ﾉげYデ;デ SWゲ YﾉW┗;ｪWゲ SW 
Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wﾐ MｷSｷ-Pyrénées. 

Méthode d╆investigation 

Les renseignements préalables à ce travail 

proviennent de plusieurs sources : de la 

bibliographie existante, Sげ┌ﾐW ヮヴYIYSWﾐデW 
enquête menée au niveau national par 

ﾉげONCFS ヮﾗ┌ヴ ﾉ; ヮYヴｷﾗSW ヱΓΓΓ-2004 (F. 

Léger, S. Ruette, 2005), faisant état de 

ﾉげｴｷゲデﾗヴｷケ┌W SW ﾉげYﾉW┗;ｪW ヮWﾉﾉWデｷWヴ et de la 

Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wﾐ 
France ; et enfin de la recollection de 

données issue SW ﾉげAデﾉ;ゲ SWゲ M;ﾏﾏｷaXヴWゲ 
sauvages de Midi-Pyrénées en 2010-2011. 

La démarIｴW SげWﾐケ┌ZデW Iﾗﾐゲｷゲデ;ｷデ Wﾐ ┌ﾐ 
tableur recensant les observations en 

nature avec un maximum de précision,  

adressé aux structures suivantes : 

- Les Fédérations Départementales des 

Chasseurs (FDC). 

- Les Associations de Piégeurs Agréés 

(APA) Départementales et ﾉげUﾐｷﾗﾐ 
Nationale des Piégeurs Agréés de 

France (UNAPAF). 

Des renseignements complémentaires ont été 

ﾗHデWﾐ┌ゲ ;┌ヮヴXゲ Sげ;┌デヴWゲ ｷﾐaﾗヴﾏ;デW┌ヴゲ : 

associations naturalistes, CNERA Pad de 

ﾉげONCFSが ゲWヴ┗ｷIWゲ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ;┌┝ SW ﾉげONCFSが 
DREAL Aquitaine, Conservatoire Régional des 

Espaces Naturels (CREN), Groupe de 

RWIｴWヴIｴW Wデ SげEデ┌SW ヮﾗ┌ヴ ﾉ; GWゲtion de 

ﾉげEﾐ┗ｷヴﾗﾐﾐWﾏWﾐデ ふGREGEぶが DDTMが DDCSPPく 

Aaｷﾐ Sげ;┗ﾗｷヴ ┌ﾐW ┗ｷゲｷﾗﾐ SげWﾐゲWﾏHﾉW ヮﾉ┌ゲ 
cohérente sur les populations existantes, nous 

;┗ﾗﾐゲ Iｴﾗｷゲｷ SげYデWﾐSヴW IWデデW Wﾐケ┌ZデW ;┌┝ ヱ1 

départements limitrophes de la région Midi-

Pyrénées, et avons donc pris contact avec les 

fédérations de chasseurs et associations 

naturalistes locales. 

Dans chaque département ont été retenues 

les observations jugées « fiables »が IげWゲデ-à-dire 

soit vérifiées par un référent Vison ou tout 

informateur  qualifié, soit accompagnées de 

preuves (clichés ou animaux naturalisés). 

Lorsque des observations sont faites dans des 

zones considérées comme non colonisées, il 

Wゲデ ｷﾏヮﾗヴデ;ﾐデ SW ゲ;┗ﾗｷヴ ゲげｷﾉ ゲげ;ｪｷデ SげｷﾐSividus 

Wヴヴ;デｷケ┌Wゲが YIｴ;ヮヮYゲ SげYﾉW┗;ｪWゲ ﾗ┌ ヴWﾉ>IｴYゲ 
par des particuliers les détenant comme 

;ﾐｷﾏ;┌┝ SW Iﾗﾏヮ;ｪﾐｷWが ﾗ┌ HｷWﾐ ゲげｷﾉ ゲげ;ｪｷデ Sげ┌ﾐ 
nouveau foyer de population en formation. 

Les critères retenus pour la formation de 

nouveaux noyaux de population sont les 

suivants : 

2 

Résultats

 

Source : Wikipedia 



 

 

 

 

 
 

 
 

  

Sabotages d╆élevages :  

Un nouveau facteur 

aggravant 

Le 16 octobre 2009, près de 5 000 Visons 

SげAﾏYヴｷケ┌W s'échappaient de l'élevage de 

Saint-Cybranet en Dordogne, suite au 

saccage nocturne des installations 

revendiqué par l'ALF (Animal Liberation 

Front), des activistes de la défense des 

droits des animaux. Grâce à la mise en 

ヮﾉ;IW Sげ┌ﾐ ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏW SW ヮｷYｪW;ｪW 

Sげ┌ヴｪWﾐIW Wデ < ┌ﾐW ﾏﾗHｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ ﾏ;ゲゲｷ┗W SW 

professionnels et particuliers, l'essentiel 

des effectifs a été récupéré mais on estime 

tout de même à 350 le nombre d'animaux 

restés dans la nature. Depuis, certains 

SげWﾐデヴW W┌┝ ﾗﾐデ ヮ;ヴa;ｷデWﾏWﾐデ ゲ┌ ゲげ;S;ヮデWヴ 

à leur nouveau milieu naturel et formé une 

petite population férale dont des 

observations en nature sont rapportées 

Iｴ;ケ┌W ;ﾐﾐYW ﾉW ﾉﾗﾐｪ SWゲ Iﾗ┌ヴゲ SげW;┌ ;┌┝ 

alentours de la commune de Saint-

C┞Hヴ;ﾐWデが ﾉWゲ ヮﾉ┌ゲ YﾉﾗｷｪﾐYWゲ ﾃ┌ゲケ┌げ< ヵヰﾆﾏく 

 

 

 

2 ┗ｷゲﾗﾐゲ < ﾉげYデ;デ ゲ;┌┗;ｪW ﾐW ゲげWゲデ ヮ;ゲ 
toujours soldée ヮ;ヴ ﾉ; aﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ Sげ┌ﾐW 
nouvelle populationく CW ﾐげWゲデ ケ┌W S;ﾐゲ ﾉWゲ 
;ﾐﾐYWゲ ヱΓΒヰ ケ┌げ;ヮヮ;ヴ;ｷデ ﾉW ﾐﾗ┞;┌ SW 
population du Sud-ouest, dans le bassin de 

ﾉげASﾗ┌ヴが < IｴW┗;ﾉ WﾐデヴW ﾉWゲ P┞ヴYﾐYWゲ-

Atlantiques et les Hautes-Pyrénées, avant 

de gagner, dès les années 1990, le Gers et 

les Landes (voir la carte de corrélation 

populations férales/élevages, Fig.1 p.4). 

 

 

 

 

 

 

2012 : la population du Sud-

ouest gagne du terrain 

Nos résultats mettent en évidence la 

progression de la population du Sud-ouest 

à travers les départements du Gers, des 

Hautes-Pyrénées et des Landes (voir la 

carte de répartition de la population du Sud-

ouest en 2012,  Fig.4 p.4). A ce jour, les 

ヮヴｷﾐIｷヮ;┌┝ Iﾗ┌ヴゲ SげW;┌ S┌ S┌S-ouest sont 

considérés comme entièrement colonisés. 

 

2012 : Mise en évidence d╆une 
4ème population française, en 

Midi-Pyrénées 

Notre enquête a également permis de 

IﾗﾐaｷヴﾏWヴ ﾉげW┝ｷゲデWﾐIW Sげ┌ﾐe 4
ème

 

ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ < ﾉげWゲデ SW ﾉ; ヴYｪｷﾗﾐ MｷSｷ-
Pyrénées. Le foyer serait apparu dans la 

Montagne Noire, massif montagneux situé 

à l'extrémité sud-ouest du Massif central 

séparant les départements du Tarn, de 

l'Hérault de l'Aude et de la Haute-

Garonne, et aurait été alimenté par des 

évasions depuis ﾉげYﾉW┗;ｪW SW M;┣;ﾏWデ. 

Déjà suspecté < ﾉげｷゲゲ┌W SW ﾉげWﾐケ┌ZデW 
nationale, mais quelque peu oublié ces 

dernières années, ce jeune foyer a eu le 

temps de se développer de façon 

a┌ﾉｪ┌ヴ;ﾐデWく DW ﾏﾗｷﾐゲ Sげ┌ﾐW Sｷ┣;ｷﾐW 
SげﾗHゲWヴ┗;デｷﾗﾐゲ limitées au nord du 

SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ SW ﾉげA┌SW Wﾐ 1999, il a 

;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ gagné une grande partie des 

Iﾗ┌ヴゲ SげW;┌ audois, la façade est de 

lげAヴｷXｪWが le sud du Tarn, et conquiert 

désormais les Pyrénées-Orientales (voir la 

carte de répartition actuelle de la 

population de la Montagne Noire, Fig.5 p.4). 

 

2 populations en Midi-

Pyrénées qui risquent de se 

rejoindre 

Si les deux populations ont une dynamique 

SげW┝ヮ;ﾐゲｷﾗﾐが ｷﾉ ゲWﾏHﾉWヴ;ｷデ ケ┌げWﾉﾉWゲ 
convergent vers la Haute-Garonne. On 

peut donc commencer à craindre une 

rencontre des deux populationsが ケ┌W ﾉげﾗﾐ 
peut   imaginer se faire  via le Canal du 

Midi et ses affluents (voir la carte du 

rapprochement potentiel des deux 

populations, Fig.6 p.4). Un des dangers Sげ┌ﾐ 
tel rapprochement est le mixage 

génétique des deux populations, rendant 

les futurs individus potentiellement plus 

compétents Wデ ﾉ; Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ Sげ;┌デ;ﾐデ 
plus efficace. 

Visons recapturés 

Photo : MaxPPP 

Vｷゲﾗﾐ SげYﾉW┗;ｪW I;ヮデ┌ヴY Wﾐ DﾗヴSﾗｪﾐW 

Photo : MaxPPP 

REPARTITION DU VISON D╆AMERIQUE  
EN MIDI-PYRENEES ET 

DANS LES  DEPARTEMENTS 
LIMITROPHES 

 

1999 : 3 populations françaises 

identifiées, et des observations 

isolées 

LげWﾐケ┌ZデW ﾐ;デｷﾗﾐ;ﾉW ヴY;ﾉｷゲYW ヮ;ヴ ﾉげONCFS 
en 1999 recensait alors 3 populations 

férales en France : la première a fait 

ゲﾗ┌IｴW Wﾐ BヴWデ;ｪﾐW Wデ ゲげWゲデ YデWﾐS┌W ┗Wヴゲ 
la Normandie et les Pays de la Loire ; la 

seconde, localisée dans le nord de la 

Charente, se développe peu ; la troisième 

occupe de nombreux secteurs du  réseau 

ｴ┞Sヴﾗｪヴ;ヮｴｷケ┌W SW  ﾉげASﾗ┌ヴ S;ﾐゲ ﾉW S┌S-

ﾗ┌Wゲデ Wデ ゲﾗﾐ SY┗WﾉﾗヮヮWﾏWﾐデ Wゲデ Sげ;┌デ;ﾐデ 
ヮﾉ┌ゲ ｷﾐケ┌ｷYデ;ﾐデ ケ┌げWﾉﾉW Wゲデ Wﾐ Iﾗﾐデ;Iデ ;┗WI 
les populations relictuelles de Vison 

SげE┌ヴﾗヮWく Elle soulignait également 

ﾉげW┝ｷゲデWﾐIW SげﾗHゲWヴ┗;デｷﾗﾐゲ  ｷゲﾗﾉYWゲ 
ｷﾐW┝ヮﾉｷケ┌YWゲが SげｷﾐSｷ┗ｷS┌ゲ ﾐげ;┞;ﾐデ 

apparemment pas formé de nouvelle 

population (voir la carte des observations 

SW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W ヴWIWﾐゲYWゲ ヮ;ヴ 

ﾉげenquête nationale, Fig.2 p.4). 

 

2012 : le Vison d╆Amérique en pleine colonisation┼ 

Notre enquête régionale étendue aux 

départements limitrophes a permis de 

ヴWa;ｷヴW ﾉW ヮﾗｷﾐデ ゲ┌ヴ ﾉげYデ;デ ;Iデ┌Wﾉ SW ﾉ; 
colonisation du quart sud-ouest de la 

Fヴ;ﾐIW ヮ;ヴ ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W (voir la 

I;ヴデW SW ヴYヮ;ヴデｷデｷﾗﾐ S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wﾐ 

Midi-Pyrénées et dans les départements 

limitrophes en 2012, Fig.3 p.4). Les 

informations récoltées ont amené à des 

découvertes étonnantes sur la progression 

SW ﾉげespèce depuis 1999 : 



 

 

Fig.1 : Corrélation entre présence de populations férales et existence présente ou passée 

SげYﾉW┗;ｪWゲ Wﾐ MｷSｷ-Pyrénées et dans les départements limitrophes 

 

 

 

Fig.2 : Carte SWゲ ﾗHゲWヴ┗;デｷﾗﾐゲ SW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌Wゲ Wﾐ Fヴ;ﾐIW SW ヱΓΓヰ < 
1999. 

 

Source ぎ Wﾐケ┌ZデW ﾐ;デｷﾗﾐ;ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W ヱΓΓΓが Fく LYｪWヴが Sく R┌WデデWが 
ONCFS CNERA Pad 

Fig.3 : RYヮ;ヴデｷデｷﾗﾐ S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wﾐ MｷSｷ-Pyrénées et dans les départements 

limitrophes en 2012 

Fig.4 : Répartition actuelle du foyer de population du Sud-ouest de 2007 à 2012 

 
 

 

Fig.5 : Répartition du foyer de population de la Montagne Noire de 2007 à 2012 

 

Fig.6 : Carte du rapprochement potentiel des deux populations du Sud de la 

France 
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5 Perspectives 

Eﾐ ﾉげWゲヮ;IW SW 13 ans, soit de 1999 à 2012, 

les surfaces occupées par le Vison 

SげAﾏYヴｷケ┌e dans le sud de la France ont 

approximativement doublé. Le domaine 

vital utilisé par la population du Sud-ouest a 

ﾉ;ヴｪWﾏWﾐデ ;┌ｪﾏWﾐデYが ゲげYデWﾐS;ﾐデ de plus en 

plus vers le nord-Wゲデが ﾃ┌ゲケ┌げau Tarn-et-

Garonne. Quant à la 4
ème

 population 

mentionnée plus haut, alors que 

simplement suspectée < ﾉげｷゲゲ┌W SW ﾉげWﾐケ┌ZデW 
de 1999, elle a, 13 ans plus tard, atteint 4 

départements, et fortement colonisé le 

SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ SW ﾉげA┌SWく CWデデW ヴème
 

population gagne actuellement les 

Pyrénées-OヴｷWﾐデ;ﾉWゲが Wデ HｷWﾐ ケ┌げ;┌I┌ﾐ ゲ┌ｷ┗ｷ 
ne soit encore mis en place, on relate déjà 

SWゲ ﾗHゲWヴ┗;デｷﾗﾐゲ SW Vｷゲﾗﾐゲ SげAﾏYヴｷケ┌W ;┌ 
ゲ┌S S┌ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ ﾃ┌ゲケ┌げ< ﾉ; aヴﾗﾐデｷXヴW 
espagnole (communication personnelle). Si 

tel est le cas, on peut ゲげｷﾐデWヴヴﾗｪWヴ ゲ┌ヴ ﾉWゲ 
conséquences de la rencontre avec la 

population espagnole très présente en 

Catalogne, et de leur mixage génétique. 

 

 

Conclusion 

LげYデ┌SW SW ﾉ; ヴYヮ;ヴデｷデｷﾗﾐ S┌ Vｷゲﾗﾐ 
SげAﾏYヴｷケ┌W Wﾐ MｷSｷ-Pyrénées figurait parmi 

les objectifs du programme de lutte 2010-

2013 établi par la FRC Midi-Pyrénées (cf 

encadré 4), afin de mieux cibler les actions 

SW IﾗﾐデヴﾚﾉWが SW ﾉｷﾏｷデWヴ ﾉげW┝ヮ;ﾐゲｷﾗﾐ SW 
ﾉげWゲヮXIW Wデ ﾐﾗデ;ﾏﾏWﾐデ Y┗ｷデWヴ ケ┌げWﾉﾉW ﾐW 
ゲげYデWﾐSW ┗Wヴゲ ﾉげ;ｷヴW SW  ヮヴYゲWﾐIW ヮﾗデWﾐデｷWﾉﾉW 
S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWく 
Les résultats de cette enquête montrent 

ケ┌W ﾉげW┝ヮ;ﾐゲｷﾗﾐ Wゲデ ﾉﾗｷﾐ SげZデヴW ﾏ;ｺデヴｷゲYWく Eﾐ 
effet, la population férale établie dans le 

sud-ouest se maintient malgré les actions de 

lutte et se développe. Le foyer de 

population suspecté en 2004 au niveau de la 

Montagne Noire est rapidement passé au 

stade de population férale bien établie et 

qui se développe très rapidement. 

Compte-tenu de ce dynamisme de 

ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ Wデ SW IWデデW ヴ;ヮｷSｷデY SげW┝ヮ;ﾐゲｷﾗﾐが 
il est nécessaire de reconduire des études 

de répartition de façon plus rapprochée, 

tous les 3 ans par exemple. 

 

 

Le programme de lutte en 

Midi-Pyrénées 

 
 

Le 2
ème

 Pﾉ;ﾐ N;デｷﾗﾐ;ﾉ SげAIデｷﾗﾐ ヮﾗ┌ヴ ﾉW Vｷゲﾗﾐ 

SげEurope (2007-2011) comptait parmi ses 

objectifs opérationnels « réduire la 

IﾗﾏヮYデｷデｷﾗﾐ ;┗WI ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W ».  

Partie prenante de ce 2
ème

 PNA, le 

Programme de Lutte contre le Vison 

SげAﾏYヴｷケ┌Wが ヮヴﾗﾃWデ < ﾉげｷﾐｷデｷ;デｷ┗W SW ﾉ; DREAL 

Aケ┌ｷデ;ｷﾐW IﾗﾐS┌ｷデ ﾉげ;Iデｷﾗﾐ SW contrôle du 

Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W S;ﾐゲ ﾉWゲ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデゲ 

Sげ;ヮヮﾉｷI;デｷﾗﾐ S┌ ヮﾉ;ﾐが ゲﾗｷデ ﾉげ;ｷヴW SW 

ヴYヮ;ヴデｷデｷﾗﾐ S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWく 

Pour les 2 départements midi-pyrénéens 

concernés, Hautes-Pyrénées et Gers, la FRC 

Midi-Pyrénées est porteuse de ce projet. 

Elle a établi en 2009 un premier programme 

de lutte conduit alors uniquement dans les 

Hautes-Pyrénées par la Fédération 

SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ;ﾉW Wデ ﾉげ;ヮヮ┌ｷ SW ﾉげAゲゲﾗIｷ;デｷﾗﾐ SW 

Piégeurs Agréés. Face à une bonne 

mobilisation des acteurs, un second 

programme de lutte a vu le jour pour la 

période 2010-2013, incluant cette fois 

Hautes-Pyrénées et Gers, avec pour 

objectifs : 

- PヴYIｷゲWヴ ﾉW ゲデ;デ┌デ S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W 

sur la région Midi-Pyrénées  

- Poursuive et développer une action 

SW IﾗﾐデヴﾚﾉW S┌ ┗ｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wﾐ 

limite de la zone de présence du vison 

SげE┌ヴﾗヮW ぎ ヴYS┌Iデｷﾗﾐ SWゲ WaaWIデｷaゲが 

ﾉｷﾏｷデ;デｷﾗﾐ SW ﾉげW┝ヮ;ﾐゲｷﾗﾐ 

- Apporter des informations 

complémentaires pour tirer un bilan 

Wデ SWゲ ヮWヴゲヮWIデｷ┗Wゲ  ;┌ Pﾉ;ﾐ SげAIデｷﾗﾐ 

Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWく 
 

Le cas particulier de la 

Dordogne 

CﾗﾏﾏW ﾗﾐ ヮW┌デ ﾉげﾗHゲWヴ┗Wヴ ゲ┌ヴ ﾉ; Fig.3, le 

Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wゲデ ヮヴYゲWﾐデ Wﾐ DﾗヴSﾗｪﾐW 
sur environ 5 bassins versants. Ces individus 

ne sont pourtant pas issus de la population 

du Sud-ﾗ┌Wゲデ ﾏ;ｷゲ HWﾉ Wデ HｷWﾐ SW ﾉげYﾉW┗;ｪW 
de Saint-Cybranet, au sud du département, 

ケ┌ｷ ;┗;ｷデ YデY ﾉ; IｷHﾉW Sげ┌ﾐ ;IデW SW ゲ;Hﾗデ;ｪW 
en 2009 (cf. encart p.2). Si on estimait à 

environ 35ヰ ﾉW ﾐﾗﾏHヴW SげｷﾐSｷ┗ｷS┌ゲ ヴWゲデ;ﾐデ 
dans la nature après les nombreuses 

mesures prises pour récupérer les animaux 

échappés, certains, bien que théoriquement 

inadaptés à la vie sauvage, ont réussi à 

ゲげYデ;Hﾉｷヴ dans leur nouveau milieu naturel et 

sont régulièrement observés aux alentours 

de la commune depuis 2009. 

Conn;ｷゲゲ;ﾐデ SYゲﾗヴﾏ;ｷゲ ﾉげW┝WﾏヮﾉW SW ﾉ; 
population de la Montagne Noire issue de 

seulement quelques individus échappés 

Sげ┌ﾐ YﾉW┗;ｪWが ﾉ; aﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ Sげ┌ﾐW ﾐﾗ┌┗Wﾉﾉe 

population est ici à craindre et à surveiller. 

 

 

Disparition des observations 

isolées 

Les informations récoltées permettent en 

outre de dissiper les doutes quant à 

lげｷﾐゲデ;ﾉﾉ;デｷﾗﾐ SW ﾐﾗ┌┗WﾉﾉWゲ ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐゲ S;ﾐゲ 
ﾉWゲ ゲWIデW┌ヴゲ ﾗ┍ ゲげﾗHゲWヴ┗;ｷデ S┌ Vｷゲﾗﾐ 
SげAﾏYヴｷケ┌W SW a;Nﾗﾐ ponctuelle ces 

dernières années. En effet, si en 2010 on 

recensait quelques rares captures dans le 

ﾐﾗヴS S┌ Lﾗデ Wデ ﾉW ﾐﾗヴS SW ﾉげA┗W┞ヴﾗﾐが IWゲ 
SYヮ;ヴデWﾏWﾐデゲ Wﾐ ゲWﾏHﾉWﾐデ ;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ 
débarrassés. Pour le cas du Lot on peut 

expliquer ces observations isolées par la 

ヮヴYゲWﾐIW Sげindividus erratiques, soit venus 

de Dordogne ;ヮヴXゲ ﾉW ゲ;Hﾗデ;ｪW SW ﾉげYﾉW┗;ｪW 
de Saint-Cybranet, soit relâchés par des 

propriétaires き ヮﾗ┌ヴ ﾉW I;ゲ SW ﾉげA┗W┞ヴﾗﾐ ﾗﾐ 
peut très certainement, vu la proximité 

ｪYﾗｪヴ;ヮｴｷケ┌Wが ゲ┌ヮヮﾗゲWヴ ケ┌げｷﾉ ゲげ;ｪｷゲゲ;ｷデ 
SげｷﾐSｷ┗ｷS┌ゲ YIｴ;ヮヮYゲ SW ﾉげYﾉW┗;ｪW SW S;ｷﾐデ-

Félix-de-Lunel fermé en 2011 pour cause de 

non remise aux normes. Dans les deux cas, 

les individus ﾐげﾗﾐデ ヮ;ゲ ヴY┌ゲゲｷ < aﾗﾐSWヴ SW 
population. 
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Lﾗヴゲケ┌げ┌ﾐ ﾐﾗ┌┗W;┌ aﾗ┞Wヴ SW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ Wゲデ 
détecté assez tôt, il est encore possible de 

mettre en place des mesures visant à 

empêcher leur développement. Dans le cas 

de cette population dans la Montagne 

Noire, cette enquête arrive trop tard, 

ﾉげWゲヮXIW ; Iﾗﾐケuis un territoire trop 

important pour engager une action ciblée. 

Les campagnes de destruction du Vison 

SげAﾏYヴｷケ┌W SYﾃ< Wﾐｪ;ｪYWゲ Sﾗｷ┗Wﾐデ Wﾐ ﾗ┌デヴW 
ゲW ヮﾗ┌ヴゲ┌ｷ┗ヴW ;┌┝ ;ﾉWﾐデﾗ┌ヴゲ SW ﾉげ;ｷヴW SW 
ヮヴYゲWﾐIW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW ゲｷ ﾉ; 
conservation de cette espèce en danger est 

toujours la priorité.  

Si les deux populations du sud en viennent 

effectivement à se rejoindre, les actions 

SげYヴ;SｷI;デｷﾗﾐ deviendront Sげ;┌デ;ﾐデ ヮﾉ┌ゲ 
inefficaces et seule restera cohérente une 

action de surveillance au niveau de cette 

fameuse aire de présence potentielle du 

Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWく  

DWゲ Y┗;ゲｷﾗﾐゲ SWヮ┌ｷゲ SWゲ YﾉW┗;ｪWゲ ﾐげﾗﾐデ 
;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ ヮﾉ┌ゲ デヴﾗヮ SW ヴ;ｷゲﾗﾐゲ SげZデヴW 
suspectées en Midi-Pyrénées, avec un seul 

élevage en activité et des vérifications de 

mise aux normes fréquentes et rigoureuses. 

Ces enseignements devraient être pris en 

IﾗﾏヮデW ﾉﾗヴゲ SW ﾉげYデ;HﾉｷゲゲWﾏWﾐデ SW a┌デ┌ヴゲ 
programmes de lutte ainsi que lors de la 

ヴYS;Iデｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ ヮﾗデWﾐデｷWﾉ ンème
 PNA Vison 

SげE┌ヴﾗヮWく 
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Statut et lutte contre une espèce exotique envahissante : le Vison d’Amérique (Neovison vison, Schreber, 1777) en Midi-Pyrénées 

ANNEXE I V  

Liste des élevages  

Ci-dessous la liste des élevages de Visons d’Amérique ayant existé ou existant dans la zone d’étude 

(Midi-Pyrénées et départements limitrophes) et leur état d’activité en 2011-2012.  

INSEE COMMUNES état d'activité 2011-2012 

12098 Estaing non 
12193 Pruines non 
12221 Saint-Félix-de-Lunel non 
12250 Saint-Symphorien-de-Thénières non 
31288 Layrac-sur-Tarn non 
31313 Malvezie non 
31555 Toulouse non 
32042 Belloc non 
32306 Pauilhac non 
46283 Saint-Michel-de-Bannières non 
46298 Sarrazac non 
65025 Argeles-Gazost non 
65030 Arrayou non 
65226 Ibos non 
65236 Juillan-Azereix non 
65247 Arrayou-Lahitte non 
65395 Saint-Pé-de-Bigorre non 
81021 Aussillon non 
81163 Mazamet OUI 
81238 Saint-Amans-Soult non 
81314 Viane non 
82121 Montauban non 

11221 Les Martys non 

11264 Névian non 

11367 Saissac non 

15150 Pers non 

15162 Riom-ès-Montagne non 

15206 Saint-Pierre non 

19207 Saint-Germain-les-Vergnes non 

24291 Montignac non 

24395 Saint-Cybranet non 

24496 Saint-Romain-et-Saint Clément non 

24091 Cénac-et-Saint-Julien non 

40196 Montsoué non 

47020 Baleyssagues non 

47021 Barbaste non 

64091 Baliros non 

64160 Cambo-les-Bains non 

64214 Espès-Undurein non 

64363 Lys non 

64406 Morlanne OUI 

64478 Saint-Faust non 

64499 Salies-de-Béarn non 

64527 Souraïde non 

 



 Statut et lutte contre une espèce exogène envahissante : le Vison d’Amérique (Neovison vison, Schreber, 1777) en Midi-Pyrénées 

ANNEXE V 

3 propositions de stratégie de gestion du Vison d’Amérique  

en Midi-Pyrénées 

 

 

Chaque proposition est composée d’un texte explicatif suivi du protocole et des documents annexes 

nécessaires. 

La proposition n°1, préconisant aucune intervention sur l’espèce, est plutôt un argumentaire pour 

l’arrêt des programmes de lutte. 
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 Argumentation pour l’arrêt de la lutte 
contre le Vison d’Amérique  

en Midi-Pyrénées 
 

Dans la IﾗﾐﾃﾗﾐIデ┌ヴW ;Iデ┌WﾉﾉW ﾗ┍ ﾉW PNA Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW Wゲデ ;ヴヴｷ┗Y < YIｴY;ﾐIW Wデ ﾗ┍ ﾉWゲ I;ﾏヮ;ｪﾐWゲ 
SW ﾉ┌デデW ﾏWﾐYWゲ IﾗﾐデヴW ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W ﾐげﾗﾐデ ヮ;ゲ W┌ SげWaaWデ ┗ｷゲｷHﾉW ゲ┌ヴ ﾉWゲ ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐゲ aYヴ;ﾉWゲが 
デﾗ┌ﾃﾗ┌ヴゲ Wﾐ W┝ヮ;ﾐゲｷﾗﾐが ﾉ; ﾉYｪｷデｷﾏｷデY SげWﾐｪ;ｪWヴ SW ﾐﾗ┌┗W;┌┝ Waaﾗヴデゲ et de nouveaux 

investissements dans des actions de lutte est discutable. 

ぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐ 

 

I. Pﾗ┌ヴケ┌ﾗｷ ;┗ﾗｷヴ ﾉ┌デデY IﾗﾐデヴW ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W ? 
 

DWヮ┌ｷゲ ﾉWゲ ;ﾐﾐYWゲ ヱΓΒヰが ┌ﾐW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ aYヴ;ﾉW SW ┗ｷゲﾗﾐゲ SげAﾏYヴｷケ┌W ゲげWゲデ Yデ;HﾉｷW S;ﾐゲ ﾉW S┌S-ouest de la 

France, au niveau du ヴYゲW;┌ ｴ┞Sヴﾗｪヴ;ヮｴｷケ┌W SW ﾉげASﾗ┌ヴが Wデ ゲげWゲデ ヮヴﾗｪヴWゲゲｷ┗WﾏWﾐデ YデWﾐS┌W ゲ┌ヴ ヮﾉ┌ゲｷW┌ヴゲ 
départements : les Pyrénées-Atlantiques, les Hautes-Pyrénées, les Landes, le Gers et depuｷゲ ヮW┌ ﾃ┌ゲケ┌げ;┌ 
Tarn-et-Garonne, voire un commencement en Haute-Garonne. 

La préゲWﾐIW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏéヴｷケ┌W ﾐげWゲデ particulièrement pas souhaitable dans ce secteur car elle est 

contigüeが < ﾉげﾗ┌Wゲデが SW ﾉげ;ｷヴW ヴWﾉｷIデ┌WﾉﾉW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWが ﾗ┍ ﾉ; ヴWIﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ ヮ;ヴ ﾉげWゲヮXIW ヮヴﾗデYｪYW Wゲデ 
aﾗヴデWﾏWﾐデ WゲヮYヴYWく LW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌Wが ﾗII┌ヮ;ﾐデ la même niche écologique que son cousin européen, 

contribue de façon directe et indirecte à la régression de ce dernier. 

Depuis la mise en place dげ┌ﾐ PNA ヮﾗ┌ヴ ﾉ; IﾗﾐゲWヴ┗;デｷﾗﾐ S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW Wﾐ ヱΓΓΓが SWゲ I;ﾏヮ;ｪﾐWゲ SW ﾉ┌デデW 
sont menées contre son compétiteur ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W S;ﾐゲ ﾉWゲ SｷaaYヴWﾐデゲ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデゲ SW ﾉげ;ｷヴW 
Sげ;ヮヮﾉｷI;デｷﾗﾐ S┌ PNAく DWヮ┌ｷゲ ヲヰヰΓが la FRC Midi-Pyrénées ゲﾗ┌デｷWﾐデ ﾉげ;Iデｷﾗﾐ SW IﾗﾐデヴﾚﾉW ﾉげWゲヮXIW Wﾐ ヮヴWﾐ;ﾐデ 
la charge de programmes de lutte dans les départements midi-pyrénéens conceヴﾐYゲが ﾃ┌ゲケ┌げ;ﾉﾗヴゲ ﾉWゲ 
Hautes-P┞ヴYﾐYWゲ Wデ ﾉW GWヴゲく Lげobjectif de ces programmes était de limiter ﾉげexpansion SW ﾉげWゲヮXIW Wデ SげY┗ｷデWヴ 
ケ┌げWﾉﾉW ﾐW ゲげｷﾏヮﾉ;ﾐデW S;ﾐゲ ﾉげ;ｷヴW SW ヮヴYゲWﾐIW ヮﾗデWﾐデｷWﾉﾉW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWく 

II. Pourquoi la lutte a-t-elle échoué ? 
  Manque de connaissances  

CWゲ ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏWゲ SW ﾉ┌デデW ﾗﾐデ YデY ﾉ;ﾐIYゲ ゲ;ﾐゲ ;┗ﾗｷヴ ヮヴY;ﾉ;HﾉWﾏWﾐデ ヴY;ﾉｷゲY SげYデ┌SW SW ﾉ; ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ < 
contrôler. Oヴ ﾉWゲ ゲIｷWﾐデｷaｷケ┌Wゲ デヴﾗ┌┗Wﾐデ ┌ﾐ IﾗﾐゲWﾐゲ┌ゲ ゲ┌ヴ ﾉげｷﾏヮﾗヴデ;ﾐIW SげYデ┌SｷWヴ ﾉ; ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ ┗ｷゲYW ;┗;ﾐデ 
SげWﾐデヴWヮヴWﾐSヴW デﾗ┌デW ;Iデｷon de contrôle, et préconisent pour cela des méthodes de suivi. Avec des 

connaissances partielles ゲ┌ヴ ﾉ; ヴYヮ;ヴデｷデｷﾗﾐ SW ﾉげWゲヮXIWが ﾉWゲ ;Iデｷﾗﾐゲ SW ﾉ┌デデW ﾐげﾗﾐデ ヮ┌ ZデヴW IｷHﾉYWゲ 
correctement sur les secteurs les plus stratégiques et la lutte est restée inefficace. 
  Manque de compétences mobilisables 

Le nombre dげ;IデW┌ヴゲ < ﾏZﾏW SげｷﾐデWヴ┗Wﾐｷヴ Yデ;ｷデ ｪﾉﾗH;ﾉWﾏWﾐデ デヴﾗヮ ﾉｷﾏｷデY ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐ デWﾉ ﾐｷ┗W;┌ SW Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐく 
De plus, la procédure voulait que les piégeurs, ﾐげ;┞;ﾐデ ヮ;ゲ デﾗ┌ゲ YデY aﾗヴﾏYゲ ヮﾗ┌ヴ ﾉ; SｷゲデｷﾐIデｷﾗﾐ WﾐデヴW ┗ｷゲﾗﾐ 
SげAﾏYヴｷケ┌Wっ┗ｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWっヮ┌デﾗｷゲが fassent appel à un référent afin de vérifier chaque capture ; une telle 

procédure, lourde en contraintes, a eu pour effet de ralentir la lutte et a été un facteur de démotivation, si 

bien que le nombre de volontaires ne cesse de diminuer et que certaines associations de piégeurs agréés 

ゲげﾗヮヮﾗゲWﾐデ ;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ < ﾉ; Iﾗﾐデｷﾐ┌;デｷﾗﾐ SW ﾉ; ﾉ┌デデW IﾗﾐデヴW ﾉW ┗ｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌Wく 
 
 

Stratégies de lutte contre le Vison SげAﾏYヴｷケ┌W 
en Midi-Pyrénées Proposition n° 1 
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 Manque de sensibilisation du public 

Les campagneゲ SW ﾉ┌デデW IﾗﾐデヴW SWゲ WゲヮXIWゲ ;ﾐｷﾏ;ﾉWゲが ケ┌げWﾉﾉWゲ ゲﾗｷWﾐデ ｷﾐ┗;ゲｷ┗Wゲ ﾗ┌ ゲｷﾏヮﾉWﾏWﾐデ ﾐ┌ｷゲｷHﾉWゲが 
;デデｷヴWﾐデ ;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ ﾏ;ﾃﾗヴｷデ;ｷヴWﾏWﾐデ ﾉ; SYa;┗W┌ヴ S┌ ヮ┌HﾉｷIく A┗WI ┌ﾐ ｪヴ;ﾐS ﾐﾗﾏHヴW Sげﾗヮヮﾗゲ;ﾐデゲ ;┌┝ 
I;ﾏヮ;ｪﾐWゲ SげYヴ;SｷI;デｷﾗﾐ Wﾐ デﾗ┌デ ｪWﾐヴWが ｷﾐ┗ﾗケ┌;ﾐデ ﾉW ﾐﾗﾐ-respect de l; ┗ｷW ;ﾐｷﾏ;ﾉWが ｷﾉ Wゲデ Y┗ｷSWﾐデ ケ┌げ┌ﾐ 
ﾏ;ﾐケ┌W Sげｷﾐaﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ Wデ SW ゲWﾐゲｷHｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ S┌ ヮ┌HﾉｷI ;┌┝ WﾐﾃW┌┝ SW ﾉ; ﾉ┌デデW IﾗﾐデヴW ﾉWゲ WゲヮXIWゲ ｷﾐ┗;ゲｷ┗Wゲ 
ヴWﾐS ;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ ﾉ; ﾉ┌デデW WﾐIﾗヴW ヮﾉ┌ゲ IﾗﾏヮﾉW┝Wく LWゲ SｷﾏWﾐゲｷﾗﾐゲ ゲﾗIｷ;ﾉWゲ SW ﾉ; ｪWゲデｷﾗﾐ SWゲ WゲヮXIWゲ ﾗﾐデ デヴﾗヮ 
peu été ヮヴｷゲWゲ Wﾐ IﾗﾏヮデW ﾉﾗヴゲ SW ﾉげYデ;HﾉｷゲゲWﾏWﾐデ SWゲ SｷaaYヴWﾐデゲ ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏWゲ ;ﾉﾗヴゲ ケ┌W ﾉげﾗﾐ ゲ;ｷデ ;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ 
que les problèmes de la gestion des espèces invasives peuvent être davantage politiques, économiques et 

sociaux que biologiques (Reaser, 2001). 

 

 

III. Pourquoi la lutte est-elle de moins en moins légitime ? 
  Bilan des campagnes de lutte : une efficacité insatisfaisante 

Les bilans des programmes de lutte en Midi-Pyrénées sont assez mitigés. Malgré les efforts déployés, le 

ﾐﾗﾏHヴW SW I;ヮデ┌ヴWゲ ﾐげWゲデ ヮ;ゲ ゲ┌aaｷゲ;ﾐデ ヮﾗ┌ヴ ;┗ﾗｷヴ ┌ﾐ WaaWデ ゲｷｪﾐｷaｷI;デｷa ゲ┌ヴ ﾉ; ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ ケ┌ｷが ﾉﾗｷﾐ SげZデヴW 
maîtrisée, se développe à un rythme très important. 

De plus, le réseau de volontaires, déjà insuffisant, ne cesse de diminuer < I;┌ゲW Sげ┌ﾐW démotivation 

progressive a;IW < ﾉげY┗ﾗﾉ┌デｷﾗﾐ SW ﾉ; ヴXｪﾉWﾏWﾐデ;デｷﾗﾐ ヴWﾉ;デｷ┗W ;┌ ヮｷYｪW;ｪWく 
 

 LWゲ ;ヮヮﾗヴデゲ SW ﾉげWﾐケ┌ZデW ヲヰヱヲ : un stade de colonisation trop avancé 

LげWﾐケ┌ZデW ﾏWﾐYW en 2012 par la FRC Midi-P┞ヴYﾐYWゲ ゲ┌ヴ ﾉ; ヴYヮ;ヴデｷデｷﾗﾐ S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYrique en Midi-

Pyrénées et dans les départements limitrophes apporte deux nouveaux arguments contre la continuation 

SWゲ Waaﾗヴデゲ SW  ﾉ┌デデW IﾗﾐデヴW ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wﾐ MｷSｷ-Pyrénées. 

Dげ;HﾗヴSが ﾉげYデ┌SW approfondie de la répartition actuelle de la population du sud-ouest confirme que les 

I;ﾏヮ;ｪﾐWゲ SW ﾉ┌デデW ﾏWﾐYWゲ ﾐげﾗﾐデ ヮ;ゲ ゲ┌aaｷデ < aヴWｷﾐWヴ ﾉ; Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌Wが ケ┌ｷ ﾗII┌ヮW 
;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ ヮﾉ┌ゲ SW デWヴヴｷデﾗｷヴWゲ ケ┌W IW ケ┌W ﾉげﾗﾐ ヮWﾐゲ;ｷデ ;┗;ﾐデ ﾉげWﾐケ┌ZデW : les Pyrénées-Atlantiques, les 

Landes, les Hautes-Pyrénées, le Gers, mais aussi le Tarn-et-Garonne et un commencement pour la Haute-

Garonne. A ┌ﾐ デWﾉ ﾐｷ┗W;┌ SW Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐが ﾉげYヴ;SｷI;デｷﾗﾐ Wゲデ ｷﾏヮWﾐゲ;HﾉW Wデ ﾉW IﾗﾐデヴﾚﾉW SWゲ SWﾐゲｷデYゲ ヮW┌ 
plausible.  

 La majeure découverte suite de cette enquête est celle de la ヮヴYゲWﾐIW ┗YヴｷaｷYW Sげ┌ﾐW ;┌デヴW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ 
aYヴ;ﾉW < ﾉげWゲデ SW ﾉ; ヴYｪｷﾗﾐが ｷゲゲ┌W SW ﾉ; Mﾗﾐデ;ｪﾐW NﾗｷヴWが < IｴW┗;ﾉ ゲ┌ヴ MｷSｷ-Pyrénées et Languedoc-Roussillon.  

Cette population, à peine suspectée lors des précédentes enquêtes de répartition, se révèle, lors de cette 

enquête, être Wﾐ ヮﾉWｷﾐW S┞ﾐ;ﾏｷケ┌W SげW┝ヮ;ﾐゲｷﾗﾐ Wデ dげﾗヴWゲ Wデ SYﾃ< デヴﾗヮ étendue pour espérer mener des 

;Iデｷﾗﾐゲ SげYヴ;SｷI;デｷﾗﾐく 
Au total, six des huit départements midi-pyrénéens peuvent être considérés comme colonisés ou en cours 

de colonisation, excluant déaｷﾐｷデｷ┗WﾏWﾐデ デﾗ┌デ Wゲヮﾗｷヴ SげYヴ;SｷI;デｷﾗﾐ Wデ promettant aux efforts de lutte un 

échec quasi garanti. 

 

 Prise en compte des préférences sociales quant à la gestion des espèces invasives 

LWゲ ケ┌Wﾉケ┌Wゲ Yデ┌SWゲ ゲ┌ヴ ﾉWゲ WゲヮXIWゲ ｷﾐ┗;ゲｷ┗Wゲ ゲげｷﾐデYヴWゲゲ;ﾐデ ;┌┝ SｷﾏWﾐゲｷﾗﾐゲ sociales révèlent que la majorité 

SW IW ケ┌W ﾉげﾗﾐ ヮW┌デ ;ヮヮWﾉWヴ ﾉW た grand public » souhaiterait une approche adaptative de la gestion  des 

WゲヮXIWゲが ﾏﾗｷﾐゲ ｷﾐデヴ┌ゲｷ┗W ケ┌W ﾉWゲ ;Iデｷﾗﾐゲ ;Iデ┌WﾉﾉWゲが Wデ ケ┌げ┌ﾐW デﾗ┌デ SW ﾏZﾏW ｪヴ;ﾐSW ヮ;ヴデｷW S┌ ヮ┌HﾉｷI 
souhaiterait une approche de non-intervention (Sharp et al., 2011). En dépit des bénéfices de la gestion des 

espèces invasives, les programmes de lutte sont en effet souvent perçus de façon défavorable par le public 

ヮﾗ┌ヴ ﾉ; ヴ;ｷゲﾗﾐ ケ┌げｷﾉゲ ｷﾏヮﾉｷケ┌Wﾐデ SWゲ ;Iデｷﾗﾐゲ ふIﾗﾏﾏW ﾉ; SWゲデruction des animaux) jugée « détestables » par 

le public (Temple, 1990). S;ﾐゲ IﾗﾏヮデWヴ ケ┌げｷﾉ ; YデY ヮヴﾗ┌┗Y ケ┌W ﾉげYヴ;SｷI;デｷﾗﾐ SげWゲヮXIWゲ ケ┌ｷ ;デデｷヴWﾐデ ﾉ; 
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sympathie du public, que les gens apprécient de voir dans la nature en se promenant, comme il peut être le 

cas du vison, est particulièrement délicate et difficile (Sturm, 2008). 

LW ヮ┌HﾉｷI ﾐげ; ヮ;ゲ YデY ゲWﾐゲｷHｷﾉｷゲY < デWﾏヮゲ ;┌┝ ヴｷゲケ┌Wゲ I;┌ゲYゲ ヮ;ヴ ﾉWゲ ｷﾐ┗;ゲｷﾗﾐゲ Hｷﾗﾉﾗｪｷケ┌Wゲ SげWゲヮXIWゲ 
allochtones, ni aux enjeux et aux bénéfices de la lutte contre ces espèces et il sera désormais difficile, après 

avoir choqués les mentalités par des actions considérées comme barbares,  de minimiser ce conflit et 

Sげｷﾐ┗WヴゲWヴ ﾉ; デWﾐS;ﾐIWく Iﾉ a;┌デ SYゲﾗヴﾏ;ｷゲ ﾏｷW┌┝ IﾗﾐゲｷSYヴWヴ ﾉWゲ ヮヴYaYヴWﾐIWゲ ゲﾗIｷ;ﾉWゲ Wデ SY┗WﾉﾗヮヮWヴ SWゲ 
stratégies de gestion écologiquement appropriées et éthiquement plus acceptables (Sharp et al., 2011). 

 

 

III.2. LW ┗ｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW pourrait bel et bien être condamné 
  Lげ;ヮヮﾗヴデ デｴYﾗヴｷケ┌W SW ﾉ; HｷﾗﾉﾗｪｷW SW ﾉ; IﾗﾐゲWヴ┗;デｷﾗﾐ 

Selon les théories de la biologie de la conservation, une population dont les effectifs tombent en dessous 

Sげ┌ﾐ IWヴデ;ｷﾐ ゲW┌ｷﾉ ; ┌ﾐW ヮヴﾗH;HｷﾉｷデY de survie fortement compromise. Les situations de faibles effectifs 

entraînent en effet une diminution des ｷﾐデWヴ;Iデｷﾗﾐゲ ゲﾗIｷ;ﾉWゲ ;ｷﾐゲｷ ケ┌げ┌ﾐW H;ｷゲゲW SW ﾉ; ヮヴﾗH;HｷﾉｷデY de 

ヴWﾐIﾗﾐデヴW WﾐデヴW ﾉWゲ ゲW┝Wゲく EﾉﾉWゲ ｷﾐS┌ｷゲWﾐデ Sげ;┌デヴW ヮ;ヴデ une réduction de la variabilité génétique qui rend la 

population plus vulnérable à tout changement des conditions écologiques. Ces considérations ont conduit à 

introduire la notion de "population minimale viable". Les modèles mathématiques qui ont été développés 

pour tenter de définir la taille de cette population minimale indiquent qu'en dessous de 500 individus le 

maintien à long terme de la population est compromis.  

Dans le cas de la population française de visons d'Europe, il est probable que l'effectif se situe d'ores et déjà 

en dessous de ce seuil. En effet, le nombre de réseaux hydrographiques encore occupés est assez réduit et 

il semble que, dans la plupart d'entre eux, les densités soient faibles. 

Cette population est de plus fragmentée en différents noyaux 

probablement isolés les uns des autres (Lodé et al., 2001). Les grands 

fleuves ainsi que les principaux axes de circulation qui les bordent 

constituent en effet autant de barrières difficilement franchissables 

pour les visons. Il y a peu de chances pour qu'il y ait des échanges entre 

ces différents noyaux de population. 

Pﾗ┌ヴ ゲ;┌┗Wヴ ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW ｷﾉ ﾐW suffirait donc pas seulement de stopper son déclin actuel mais il faudrait 

également permettre aux populations de croître à nouveau afin qu'elles atteignent le seuil de viabilité à 

long terme. Cette croissance pourrait se faire non seulement par le retour à des densités "normales" à 

l'intérieur des réseaux hydrographiques encore occupés mais également par une reconquête d'une partie 

de ceux qui ont été abandonnés par l'espèce, sous-WﾐデWﾐS;ﾐデ ┌ﾐW ヴYｷﾐデヴﾗS┌Iデｷﾗﾐ IﾗﾐゲYケ┌WﾐデW SげｷﾐSｷ┗ｷS┌ゲ 
et leur maintien dans le milieu. 
  Lげ;ヮヮﾗヴデ SWゲ Yデ┌SWゲ ｪYﾐYデｷケ┌Wゲ 

Des études génétiques menées sur les ┗ｷゲﾗﾐゲ SげE┌ヴﾗヮW aヴ;ﾐN;ｷゲ SYﾏﾗﾐデヴWﾐデ ┌ﾐW a;ｷHﾉW ┗;ヴｷ;HｷﾉｷデY ｪYﾐYデｷケ┌W 
ヮヴﾗH;HﾉWﾏWﾐデ S┌W < ﾉげW┝ｷゲデWﾐIW ヮ;ゲゲYW Sげ┌ﾐ ﾗ┌ ヮﾉ┌ゲｷW┌ヴゲ ｪﾗ┌ﾉﾗデゲ Sげétranglement. LげW┝ｷゲデWﾐIW SW 
Iﾗﾐゲ;ﾐｪ┌ｷﾐｷデY IｴW┣ ﾉげWゲヮXIWが ﾏZﾏW S;ﾐゲ SWゲ IﾗﾐSｷデｷﾗﾐゲ ﾐ;デ┌ヴWﾉﾉWゲが ; SげﾗヴWゲ Wデ SYﾃ< YデY SYﾏﾗﾐtrée (Jimenez 

et al., 1994). LW SYIﾉｷﾐ SYﾏﾗｪヴ;ヮｴｷケ┌W SW ﾉげWゲヮXIW ヴYゲ┌ﾉデWヴ;ｷデ ;ﾉﾗヴゲ Sげ┌ﾐW ヮWヴデW SW Sｷ┗WヴゲｷデY ｪYﾐYデｷケ┌W ケ┌ｷ 
;┌ヴ;ｷデ ;ｪｪヴ;┗Y ﾉW ヮヴﾗHﾉXﾏW Sげ;ﾉデYヴ;デｷﾗﾐ SW ﾉ; ヴWヮヴﾗS┌Iデｷﾗﾐ Wデ ;ｷﾐゲｷ ;┌ｪﾏWﾐデY ﾉW ヴｷゲケ┌W SげW┝デｷﾐIデｷﾗﾐ SW IWデデW 
population vulnérable (Lodé, 1999). 
  P;ゲ ;ゲゲW┣ SW ヴ;ｷゲﾗﾐゲ ヮﾗ┌ヴ Iﾗﾐデｷﾐ┌Wヴ < ﾉ┌デデWヴ IﾗﾐデヴW ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W ゲ;ﾐゲ ﾉげWﾐﾃW┌ SW ﾉ; 

ヮヴﾗデWIデｷﾗﾐ S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW 

LWゲ Yデ┌SWゲ ゲ┌ヴ S┌ ┗ｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W ﾗﾐデ Sｷゲデｷﾐｪ┌Y ヮﾉ┌ゲｷW┌ヴゲ ﾐｷ┗W;┌┝ Sげｷﾏヮ;Iデ sur les écosystèmes : 
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- Compétiteur efficace pour la faune indigène, cause de régression indirecte du Viゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW 
(Mustela lutreola). 

- PヴYS;デW┌ヴ ｪYﾐYヴ;ﾉｷゲデW Wデ ﾗヮヮﾗヴデ┌ﾐｷゲデWが ﾉげｷﾏヮ;Iデ S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W ヮW┌デ ゲげavérer particulièrement 

important sur les oiseaux aquatiques et le campagnol aquatique, Arvicola terrestris (Ferreras & Macdonald, 

1999). 

- Vecteur de maladies affectant la faune autochtone et autre facteur indirect de régression du Vison 

SげE┌ヴﾗヮWく 
DW┌┝ SWゲ ｷﾏヮ;Iデゲ ゲ┌ヴ デヴﾗｷゲ ゲﾗﾐデ SﾗﾐI ﾉｷYゲ < ﾉ; ヴYｪヴWゲゲｷﾗﾐ S┌ ┗ｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWく CげWゲデ HWﾉ Wデ HｷWﾐ ﾉW SYゲｷヴ SW 
ヮヴYゲWヴ┗;デｷﾗﾐ SW ﾉげWゲヮXIW ヮヴﾗデYｪYW ケ┌ｷ ; ﾃ┌ゲデｷaｷY ﾉ; ﾉ┌デデW IﾗﾐデヴW ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wﾐ Fヴ;ﾐIWく Sｷ IWゲ Waaﾗヴデゲ 
SW IﾗﾐゲWヴ┗;デｷﾗﾐ ┗Wﾐ;ｷWﾐデ < ZデヴW ;H;ﾐSﾗﾐﾐYが ゲﾗｷデ ゲｷ ﾉW PNA Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW ﾐげYデ;ｷデ ヮ;ゲ ヴWIﾗﾐS┌ｷデ ┌ﾐW 
troisième foｷゲが ﾗﾐ ヮW┌デ Wﾐ SYS┌ｷヴW ケ┌W ﾉ; ﾉ┌デデW IﾗﾐデヴW ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wﾐ Fヴ;ﾐIW ﾐげWゲデ ヮﾉ┌ゲ 
suffisamment justifiée. 

Dげ;┌デ;ﾐデ ヮﾉ┌ゲ ケ┌Wが ゲｷ ﾉげﾗﾐ ゲ;ｷデ ケ┌W ﾉげWゲヮXIW ;ﾉﾉﾗIｴデﾗﾐW ; ┌ﾐ WaaWデ ﾐYｪ;デｷa ゲ┌ヴ IWヴデ;ｷﾐWゲ WゲヮXIWゲ ヮヴﾗｷWゲ ﾉﾗI;ﾉWゲが 
IWデ ｷﾏヮ;Iデ ヴWゲデW ;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ peu documenté et des ｷﾐデWヴヴﾗｪ;デｷﾗﾐゲ SWﾏW┌ヴWﾐデ ケ┌;ﾐデ < ﾉげｷﾏヮ;Iデ réel de son 

introduction en France, et également quant au devenir des populations. 
  Une coexistence avec les espèces natives est possible 

Dげ;ヮヴXゲ ﾉWゲ Yデ┌SWゲ SW MWﾉWヴﾗ Wデ ;ﾉくが ﾉげWaaWデ S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌Wが Wﾐ デWヴﾏWゲ SW IﾗﾏヮYデｷデｷﾗﾐが ﾐげWゲデ 
significativement négatif que sur les espèces avec lesquelles il possède un fort chevauchement de niches 

écologiques et un rapport de supériorité  soit le putois et la genette. La coexistence et la persistance des 

eゲヮXIWゲ Yデヴ;ﾐｪXヴWゲ Wデ ﾐ;デｷ┗Wゲ SYヮWﾐSヴ;ｷWﾐデ SW ﾉげｴYデYヴﾗｪYﾐYｷデY Wﾐ デWヴﾏWゲ SW ゲYｪヴYｪ;デｷﾗﾐ SW ﾐｷIｴWゲ 
YIﾗﾉﾗｪｷケ┌Wゲ WﾐデヴW IWゲ WゲヮXIWゲく Lげｷﾐゲデ;ﾉﾉ;デｷﾗﾐ ﾐ;デ┌ヴWﾉﾉW Sげ┌ﾐW a┌デ┌ヴW IﾗW┝ｷゲデWﾐIW WﾐデヴW ﾉWゲ WゲヮXIWゲ ﾐ;デｷ┗Wゲ Wデ 
leur compétiteur exogène est donc envisageable. 
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 Campagnes de piégeage spécifiques et 

routinières pour le contrôle du Vison 

d’Amérique 

>>> PROTOCOLE DE LUTTE 

Ce protocole a pour but le suivi et le IﾗﾐデヴﾚﾉW SW ﾉ; ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ SW ┗ｷゲﾗﾐゲ SげAﾏYヴｷケ┌W par un 

piégeage accru au niveau des fronts de colonisation, et un ヮｷYｪW;ｪW Sｷaa┌ゲ ;┌ SWゲ Iヱ┌ヴゲ SW 
population pour un maintien des densités de population. 

ぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐ 

 

INTRODUCTION 
 

DWヮ┌ｷゲ ﾉWゲ ;ﾐﾐYWゲ ヱΓΒヰが ┌ﾐW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ aYヴ;ﾉW SW ┗ｷゲﾗﾐゲ SげAﾏYヴｷケ┌W ゲげWゲデ Yデ;HﾉｷW S;ﾐゲ ﾉW S┌S-ouest de la 

France, au niveau du ヴYゲW;┌ ｴ┞Sヴﾗｪヴ;ヮｴｷケ┌W SW ﾉげASﾗ┌ヴが Wデ ゲげWゲデ ヮヴﾗｪヴWゲゲｷ┗WﾏWﾐデ YデWﾐS┌W ゲ┌ヴ ヮﾉ┌ゲｷW┌ヴゲ 
départements : les Pyrénées-Atlantiques, les Hautes-P┞ヴYﾐYWゲが ﾉWゲ L;ﾐSWゲが ﾉW GWヴゲ Wデ SWヮ┌ｷゲ ヮW┌ ﾃ┌ゲケ┌げ;┌ 
Tarn-et-Garonne. 

Nous rappelons que la préゲWﾐIW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏéヴｷケ┌W ﾐげWゲデ particulièrement pas souhaitable dans cette 

ヴYｪｷﾗﾐ ケ┌ｷ Wゲデ Iﾗﾐデｷｪ┑W SW ﾉげ;ｷヴW ヴWﾉｷIデ┌WﾉﾉW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWが ﾗ┍ ﾉ; ヴWIﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ ヮ;ヴ ﾉげWゲヮXIW ヮヴﾗデYｪYW Wゲデ 
aﾗヴデWﾏWﾐデ WゲヮYヴYWく LW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌Wが ﾗII┌ヮ;ﾐデ la même niche écologique que son cousin européen, 

contribue de façon directe et indirecte à la régression de ce dernier. 

La mise en place dげ┌ﾐ ゲ┌ｷ┗ｷ Wデ S┌ IﾗﾐデヴﾚﾉW SW IWデデW population a pour objectif SW ヮヴY┗Wﾐｷヴ ﾉげexpansion de 

ﾉげWゲヮXIW avant ケ┌げWﾉﾉW ﾐW ゲげｷﾏヮﾉ;ﾐデW S;ﾐゲ ﾉげ;ｷヴW SW ヮヴYゲWﾐIW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWが Wデ ケ┌W デﾗ┌デW intervention 

devienne encore davantage délicate.  

Depuis plusieurs années, la FRC Midi-Pyrénées ゲﾗ┌デｷWﾐデ ﾉげ;Iデｷﾗﾐ SW IﾗﾐデヴﾚﾉW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wﾐ 
prenant la Iｴ;ヴｪW SW ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏWゲ SW ﾉ┌デデW IﾗﾐデヴW ﾉげWゲヮXIW S;ﾐゲ ﾉWゲ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデゲ ﾏｷSｷ-pyrénéens 

concernés, ﾃ┌ゲケ┌げ;ﾉﾗヴゲ les Hautes-Pyrénées et le Gers. 

Un nouveau problème survient Wﾐ ヲヰヱヲが ;┗WI ﾉ; ﾏｷゲW Wﾐ Y┗ｷSWﾐIW Sげ┌ﾐW ;┌デヴW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ aYヴ;ﾉW Yデ;HﾉｷW < 
ﾉげWゲデ SW MｷSｷ-Pyrénées, aux alentours de la Montagne Noire. Bien que finalement plus étendue dans le 

Languedoc-Roussillon, cette population concerne deux départements midi-pyrénéens ぎ ﾉW T;ヴﾐ Wデ ﾉげAヴｷXｪWが 
┗ﾗｷヴW SげｷIｷ ヮW┌ ﾉ; H;┌デW-Garonne. 

Nous proposerons donc un protocole double, applicable de façon indépendante ou cumulée, aux deux 

populations férales. 

 

 

I. OBJECTIFS et PRINCIPE 

On propose une stratégie différenciéW ゲWﾉﾗﾐ ケ┌げﾗﾐ ゲげｷﾐデYヴWゲゲWra ;┌┝ aヴﾗﾐデゲ SW Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ ﾗ┌ ;┌┝ Iヱ┌ヴゲ SW 
population.  

La stratégie de lutte proposée se veut la plus proche possible des habitudes de lutte du réseau de piégeurs 

déjà sensibilisé aux enjeux de cette lutte et familiarisé avec les techniques de piégeage. Elle se base donc 

ゲ┌ヴ ┌ﾐ ヮｷYｪW;ｪW Sｷデ Iﾉ;ゲゲｷケ┌Wが < ﾉげ;ｷSW SW ヮｷXｪWゲ-cages. Elle couplera un piégeage régulier au niveau des 

différents fronts de colonisation, où la présence de vison est suspectée et dangereuse en termes 

SげW┝ヮ;ﾐゲion de population, pour une action de surveillance, et un piégeage plus diffus et moins lourd en 

Stratégies de lutte contre le Vison  dげAﾏYヴｷケ┌W 
en Midi-Pyrénées Proposition n° 2 
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ﾏWデデヴW Wﾐ ヱ┌┗ヴW ;┌ ﾐｷ┗W;┌ SWゲ Iヱ┌ヴゲ SW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐが ﾗ┍ ﾉ; ゲW┌ﾉW ;Iデｷﾗﾐ WﾐIﾗヴW ヮﾗゲゲｷHﾉW Wゲデ ﾉ; Sｷﾏｷﾐ┌デｷﾗﾐ 
SWゲ SWﾐゲｷデYゲ Sげ;ﾐｷﾏ;┌┝が ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐW ;Iデｷﾗﾐ SW IﾗﾐデヴﾚﾉWく 
 

Les objectifs de la stratégie ici proposée sont les suivants : 

 Au niveau des fronts de colonisation : RY┌ゲゲｷヴ < WﾏヮZIｴWヴ ﾉげW┝ヮ;ﾐゲｷﾗﾐ SWゲ ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐゲ SW Vｷゲﾗﾐゲ 
SげAﾏYヴｷケ┌W Iﾗﾐﾐ┌Wゲ Wﾐ SYヮﾉﾗ┞;ﾐデ Sげｷﾏヮﾗヴデ;ﾐデゲ ﾏﾗ┞Wﾐゲ SW I;ヮデ┌ヴW, par des campagnes spécifiques 

de piégeage à grande échelle et à long terme. 

 A┌ ﾐｷ┗W;┌ SWゲ Iヱ┌ヴゲ SW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐゲ : D;ﾐゲ ﾉWゲ ┣ﾗﾐWゲ SW ヮヴYゲWﾐIW ;┗YヴYW SW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌Wが 
ﾏ;ｷﾐデWﾐｷヴ ┌ﾐ IﾗﾐデヴﾚﾉW SWゲ SWﾐゲｷデYゲ SげｷﾐSｷ┗ｷS┌ゲ ヮ;ヴ SWゲ I;ﾏヮ;ｪﾐWゲ SW ヮｷYｪW;ｪW routinières. 

 
 

II. METHODOLOGIE 

II.1. Aux fronts de colonisation : campagnes de piégeage spécifiques pour la surveillance de la 

population 

On appelle fronts de colonisation ﾉWゲ ┣ﾗﾐWゲ ヮYヴｷヮｴYヴｷケ┌Wゲ S┌ Iヱ┌ヴ Sげ┌ﾐW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ ;┌┝ ﾐｷ┗W;┌┝ SWゲケ┌WﾉﾉWゲ  
ﾉ; Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ SW ﾐﾗ┌┗W;┌┝ デWヴヴｷデﾗｷヴWゲが Wﾐ ﾉげﾗII┌ヴヴence de nouveaux bassins versants, est susceptible de 

ゲげWﾐｪ;ｪWヴ ﾉﾗヴゲケ┌W ﾉWゲ SWﾐゲｷデYゲ Sげ;ﾐｷﾏ;┌┝ S;ﾐゲ ﾉW Iヱ┌ヴ SW ﾉ; ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ ゲWヴﾗﾐデ SW┗Wﾐ┌Wゲ デヴﾗヮ YﾉW┗YWゲ ヮﾗ┌ヴ 
ケ┌W Iｴ;ケ┌W ｷﾐSｷ┗ｷS┌ HYﾐYaｷIｷW Sげ┌ﾐ Sﾗﾏ;ｷﾐW ┗ｷデ;ﾉ ゲ┌aaｷゲ;ﾐデく 
CげWゲデ ;┌ ﾐｷ┗W;┌ SW IWゲ aヴﾗﾐデゲ SW Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ ケ┌げ┌ﾐW ;Iデｷﾗﾐ IﾗﾐデヴW ﾉげWゲヮXIW Wゲデ ﾉ; ヮﾉ┌ゲ ﾉYｪｷデｷﾏWく Eﾐ WaaWデが 
S;ﾐゲ ﾉ; ﾏWゲ┌ヴW ﾗ┍ ﾉWゲ SWﾐゲｷデYゲ ﾗHゲWヴ┗YWゲ ┞ ゲﾗﾐデ a;ｷHﾉWゲ ┗ﾗｷヴW ﾐ┌ﾉﾉWゲが ﾗﾐ ヮW┌デ WゲヮYヴWヴ ケ┌W ﾉげaction menée 

ﾏ;ｷﾐデｷWﾐﾐW ┌ﾐW ヮヴYゲWﾐIW ﾐ┌ﾉﾉW SW Vｷゲﾗﾐ  SげAﾏYヴｷケ┌Wく 
Les campagnes spécifiques qui seront menées aux fronts de colonisation seront réfléchies sur le principe 

des campagnes de veille visant à déceler rapidement toute présence SげｷﾐSｷ┗ｷS┌ゲ ou début Sげｷﾐゲデ;ﾉﾉ;デｷﾗﾐく De 

manière générale les campagnes de veille utilisent en des moyens de détection dits « légers » tels que le 

piégeage photographique, la récolte de traces ou les radeaux flottants. Ici on a voulu développer un 

ヮヴﾗデﾗIﾗﾉW H;ゲY ┌ﾐｷケ┌WﾏWﾐデ ゲ┌ヴ ﾉ; デWIｴﾐｷケ┌W S┌ ヮｷYｪW;ｪW Iﾉ;ゲゲｷケ┌Wが I;ヴ ﾉW ヴYゲW;┌ Sげ;IデW┌ヴゲ ;Iデ┌Wﾉゲが ゲW 
┗ﾗ┞;ﾐデ Wﾐ H;ｷゲゲW SげWaaWIデｷaゲが ﾐげWゲデ ヮﾗ┌ヴ ﾉげｷﾐゲデ;ﾐデ ヮ;ゲ SｷゲヮﾗゲY < W┝ヮYヴｷﾏWﾐデWヴ Sげ;┌デヴWゲ デWIｴﾐｷケ┌Wゲく Si le 

ヴYゲW;┌ Wﾐ ┗Wﾐ;ｷデ Wﾐ ゲげｷﾐデYヴWゲゲWヴ < ﾉげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SW ﾐﾗ┌┗WﾉﾉWゲ デWIｴﾐｷケ┌Wゲが ﾗﾐ ヮW┌デ ヮヴﾗヮﾗゲWヴ SげWaaWIデ┌Wヴ ﾉ; 
surveillance de la zone par du piégeage photoｪヴ;ヮｴｷケ┌Wが a;IｷﾉW < ﾏWデデヴW Wﾐ ヱ┌┗ヴW Wデ ヮW┌ Iﾗ┏デW┌┝が ;┗;ﾐデ SW 
mettre en place du piégeage proprement dit, qui reste une opération plus lourde (cette méthode ne sera 

pas développée ici _ voir Artois & Ruette, 1995 ). 

On proposera ici des campagnes de piégeagW ゲヮYIｷaｷケ┌Wゲ ;┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wデ ﾏｷゲWゲ Wﾐ ヮﾉ;IW sur chaque 

ゲWIデW┌ヴ SW ヮｷYｪW;ｪW ;┌ Iﾗ┌ヴゲ SW デヴﾗｷゲ ヮYヴｷﾗSWゲ SW ﾉげ;ﾐﾐYW, calées sur le I┞IﾉW Hｷﾗﾉﾗｪｷケ┌W SW ﾉげWゲヮXIW ぎ 
- Septembre et octobre incluant la phase de dispersion des jeunes 

- Novembre à janvier, période la plus froide 

- Février à fin mars, période de reproduction amenant les animaux à davantage se déplacer pour la 

recherche des partenaires.  

D;ﾐゲ ﾉ; ┣ﾗﾐW SW ヮヴYゲWﾐIW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW ﾗﾐ aWヴ; Sげ;┌デ;ﾐデ ヮﾉ┌ゲ ;デデWﾐデｷﾗﾐ < ゲ┌ゲヮWﾐSヴW ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY SW 
piégeage de fin mars à août, période de mise-H;ゲ Wデ Sげ;ﾉﾉ;ｷデWﾏWﾐデ SWゲ ﾃW┌ﾐWゲ ;aｷﾐ SげY┗ｷデWヴ デﾗ┌デW I;ヮデ┌ヴW 
;IIｷSWﾐデWﾉﾉW Sげ┌ﾐW aWﾏWﾉﾉW SW Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWく 
Le principe de ces campagnes sera de réaliser sur la zone identifiée comme front de colonisation un 

véritable maillage SW ヮｷXｪWゲく CWゲ I;ﾏヮ;ｪﾐWゲ IﾗﾐゲｷゲデWヴﾗﾐデ < ヮﾗゲWヴが ﾉW ﾉﾗﾐｪ SWゲ Iﾗ┌ヴゲ SげW;┌ IｷHﾉYゲが ┌ﾐ ヮｷXｪW-

cage tous les kilomètres environ selon la typologie du terrain et si les moyens le permettent (la démarche 

ヴWゲデW IﾗｴYヴWﾐデW ﾃ┌ゲケ┌げ< ┌ﾐ ﾏ;ｷﾉﾉ;ｪW Sげ┌ﾐ ヮｷXｪW デﾗ┌ゲ ﾉWゲ ヵﾆﾏ SW Iﾗ┌ヴゲ SげW;┌ぶが ヮWﾐS;ﾐデ ヱヰ nuits 

consécutives. Les pièges devront impérativement être relevés tous les matins et laissés tendus en 

permanence pendant toute la campagne. Une fiche de contrôle des pièges devra être remplie chaque jour 
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(Wデ ;IIﾗﾏヮ;ｪﾐYW Sげ┌ﾐW ヮｴﾗデﾗIﾗヮｷW SW I;ヴデW ;┌ ヱっヲヵ ヰヰヰ a;ｷゲ;ﾐデ ;ヮヮ;ヴ;ｺデヴW ﾉげWﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデ W┝;It des pièges 

;┗WI ﾉW┌ヴゲ ﾐ┌ﾏYヴﾗゲ ゲｷ ﾉW ヮｷYｪW┌ヴ ﾐW SｷゲヮﾗゲW ヮ;ゲ Sげ┌ﾐ GPS ヮﾗ┌ヴ ヴWﾉW┗Wヴ ﾉWゲ IﾗﾗヴSﾗﾐﾐYWゲ ｪYﾗｪヴ;ヮｴｷケ┌Wゲぶく 
Le nombre de cages gérées par piégeur variera donc selon le nombre de piégeurs participants et le nombre 

de cages disponibles pour le programme. 

Eﾐ I;ゲ SW SYデWIデｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W ゲ┌ヴ IWゲ ゲWIデW┌ヴゲが ﾗﾐ SYIﾉWﾐIhera un second niveau 

SげｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐ, afin de savoir si la zone était en fait déjà colonisée, ou si une colonisation est en cours et 

;┌ｪﾏWﾐデWヴ ﾉW ヮｷYｪW;ｪW ﾃ┌ゲケ┌げ< IW ケ┌W ﾉW ゲWIデW┌ヴ ゲﾗｷデ デﾗデ;ﾉWﾏWﾐデ SYH;ヴヴ;ゲゲY SW ﾉげWゲヮXIWく 
 

II.2. Le contrôle par ヮｷYｪW;ｪW ;┌┝ Iヱ┌ヴゲ SW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ 

Lﾗヴゲ Sげ┌ﾐW  ;Iデｷﾗﾐ ;┌ Iヱ┌ヴ SW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐが ﾗ┍ ﾉWゲ SWﾐゲｷデYゲ Sげ;ﾐｷﾏ;┌┝ ゲﾗﾐデ YﾉW┗YWゲが ﾉげﾗHﾃWIデｷa ﾐW ヮW┌デ ZデヴW 
ﾉげYヴ;SｷI;デｷﾗﾐ SW ﾉげWゲヮXIWが ﾏ;ｷゲ ゲｷﾏヮﾉWﾏWﾐデ ┌ﾐ ﾏ;ｷﾐデｷWﾐ SWゲ SWﾐゲｷデYゲ ヮ;ヴ ﾉげYﾉｷﾏｷﾐ;デｷﾗﾐ ヴYｪ┌ﾉｷXヴW SげｷﾐSｷ┗ｷS┌ゲく 
Cette action est donc légitime comme action complémentaire de la surveillance aux fronts de colonisation. 

Pour cela, la démaヴIｴW ﾉ; ヮﾉ┌ゲ ｷﾐデYヴWゲゲ;ﾐデW ゲWヴ;ｷデ SW ヴY┌ゲゲｷヴ < ヮｷYｪWヴ ヮヴｷﾗヴｷデ;ｷヴWﾏWﾐデ ﾉWゲ aWﾏWﾉﾉWゲく Lげ;ﾐ;ﾉ┞ゲW 
SWゲ ｴ;Hｷデ;ゲ ﾐ;デ┌ヴWﾉゲ ヮヴYaYヴWﾐデｷWﾉゲ SW ﾉげWゲヮXIW Wﾐ MｷSｷ-Pyrénées ne donne rien de concluant sur les 

préférences selon le sexe. Cette information pourrait par contre ZデヴW ﾗHデWﾐ┌W ヮ;ヴ ﾉげW┝ヮYヴｷWﾐIWが IげWゲデ 
pourquoi il sera prévu dans le protocole que chaque piégeur mentionne, dans sa fiche de suivi, le sexe de 

Iｴ;ケ┌W ;ﾐｷﾏ;ﾉ I;ヮデ┌ヴYが ;aｷﾐ SげｷSWﾐデｷaｷWヴ SWゲ ゲｷデWゲ aヴYケ┌WﾐデYゲ ﾏ;ﾃﾗヴｷデ;ｷヴWﾏWﾐデ ヮ;ヴ SWゲ aWﾏWﾉﾉWゲく 
CW ケ┌W ﾉげﾗﾐ ヮW┌デ ;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ SYaｷﾐｷヴ IﾗﾏﾏW た Iヱ┌ヴ SW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ » correspond au territoire sur lequel la 

ヮヴYゲWﾐIW SW ┗ｷゲﾗﾐゲ SげAﾏYヴｷケ┌W Wゲデ ;┗YヴYW Wデ HｷWﾐ Iﾗﾐﾐ┌W SWゲ ヮｷYｪW┌ヴゲが SﾗﾐI ;┌ デWヴヴｷデﾗｷヴW ﾗ┍ ;┗;ｷデ ﾃ┌ゲケ┌げ< 
présent lieu le piégeage dans le cadre des prﾗｪヴ;ﾏﾏWゲ SW ﾉ┌デデWく Lげ;┗;ﾐデ;ｪW Yデ;ﾐデ ケ┌W ﾉWゲ ヮｷYｪW┌ヴゲ 
Iﾗﾐﾐ;ｷゲゲWﾐデ ﾉWゲ Iﾗ┌ヴゲ SげW;┌ ﾗ┍ ﾗﾐ ヴWﾐIﾗﾐデヴW a;IｷﾉWﾏWﾐデ ﾉげ;ﾐｷﾏ;ﾉく  
Les campagnes ponctuelles (de septembre à mars) sont jugées trop courtes et inadaptées dans les zones 

SWﾐゲYﾏWﾐデ ﾗII┌ヮYWゲ ヮ;ヴ ﾉW ┗ｷゲﾗﾐ SげAmérique. Il est proposé de mener dans ces zones des campagnes de 

ヮｷYｪW;ｪW ヮWヴﾏ;ﾐWﾐデWゲ ゲ┌ヴ ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW SW ﾉげ;ﾐﾐYW. Le contrôﾉW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏérique ;┌ ﾐｷ┗W;┌ SWゲ Iヱ┌ヴゲ SW 
population se fera donc par des campagnes de piégeage dit « routinier », soit entrant daﾐゲ ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY SW 
piégeage routinière des piégeurs volontaires, ainsi que par le recueil de données SげﾗHゲWヴ┗;デｷﾗﾐゲ 

accidentelles (piégeage ragondin, collisions, animaux retrouvés mortsぐぶく Le contrôle de la population se fait 

par euthanasie sans souffrance des ;ﾐｷﾏ;┌┝く PヴY;ﾉ;HﾉWﾏWﾐデが ﾉげｷSWﾐデｷaｷI;デｷﾗﾐ SW ﾉげ;ﾐｷﾏ;ﾉ SW┗;ﾐデ ZデヴW aｷ;HﾉW 
Wデ ヴｷｪﾗ┌ヴW┌ゲWが ﾉW ヮｷYｪW┌ヴ SW┗ヴ; ZデヴW ケ┌;ﾉｷaｷY ヮﾗ┌ヴ ﾉげｷSWﾐデｷaｷI;デｷﾗﾐ SWゲ ﾏ┌ゲデYﾉｷSYゲ ﾗ┌ HｷWﾐ a;ｷヴW ;ヮヮWﾉ < ┌ﾐ 
référent vison.  

Cela implique que les départements qui ne participaient pas au programme de lutte 2010-2013 en Midi-

Pyrénéesが Sﾗｷ┗Wﾐデ ﾐﾗﾏﾏWヴ Wデ aﾗヴﾏWヴ SWゲ ヴYaYヴWﾐデゲ ┗ｷゲﾗﾐゲ < ﾉげｷSWﾐデｷaｷI;デｷﾗﾐ SWゲ ﾏ┌ゲデYﾉｷSYゲく CWゲ ヴYaYヴWﾐデゲ 
vison peuvent être des techniciens de FDC ou des piégeurs agréés souhaitant participer au programme. 

On rappelle que sur ﾉWゲ デWヴヴｷデﾗｷヴWゲ ;ヮヮ;ヴデWﾐ;ﾐデ < ﾉげ;ｷヴW SW ヮヴYゲWﾐIW ヮﾗデWﾐデｷWﾉﾉW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWが la session 

de piégeage doit se dérouler de septembre à mi-mars, ;aｷﾐ Sげéviter la période de mise-H;ゲ Wデ Sげélevage des 

jeunes. 

 

II.3. La mobilisation du réseau 

Iﾉ a;┌デ Sげ;HﾗヴS maintenir la mobilisation du réseau de piégeurs actifs en Midi-Pyrénées et déjà sensibilisés à 

ﾉ; ﾉ┌デデW IﾗﾐデヴW ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W, et tenter de développer une nouvelle stratégie de motivation. Mais ce 

ヴYゲW;┌ Wゲデ ;┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ デヴﾗヮ ヮW┌ ｷﾏヮﾗヴデant pour assurer ce protocole sur tous les secteurs souhaités ; il 

faudrait pour cela nécessairement accroître le nombre de volontaires.  

La FRC devra organiser une réunion de sensibilisation des acteurs potentiels pour informer sur les enjeux de 

la lutte, sur les nouveaux objectifs du programme, et informer sur le nouveau protocole. 

M;ｷゲ ﾉげｷﾐデYヴZデ SW IW ヮヴﾗデﾗIﾗﾉWが ヮヴﾗIｴW SWゲ ｴ;Hｷデ┌SWゲ SW デWヴヴ;ｷﾐ SWゲ ;IデW┌ヴゲ W┝ｷゲデ;ﾐデゲが Wゲデ SW ヮﾗ┌┗ﾗｷヴ ZデヴW 
mené sur un nombre variable de secteurs de colonisation, selon le nombre de volontaires disponibles. Les 

zones identifiées comme fronts de colonisation peuvent en effet être redécoupées en sous-secteurs, en 

fonction du réseau hydrographique. 
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III. ZONES DげETUDE 

II.1.  ZﾗﾐW SげYデ┌SW ヮﾗ┌ヴ ﾉes campagnes spécifiques aux fronts de colonisation 

L; ┣ﾗﾐW Sげétude proposée est basée sur les données ヴYIWﾐデWゲ IﾗﾉﾉWIデYWゲ ﾉﾗヴゲ SW ﾉげWﾐケ┌ZデW ヴYｪｷﾗﾐ;ﾉW ﾏWﾐYW 
par la FRC Midi-Pyrénées en 2012. Les territoires de surveillance proposés pour les deux populations sont : 

 

Population du Sud-ouest Population de la Montagne Noire 

 A ﾉげWゲデ SWゲ H;┌デWゲ-Pyrénées (carte 1) 
- LげArros Wデ ゲWゲ ;aaﾉ┌Wﾐデゲが ヮヴｷﾗヴｷデ;ｷヴWﾏWﾐデ < ﾉげWゲデが ヴｷ┗W SヴﾗｷデWく Sげｷﾉゲ 

se montrent colonisés, déplacer le front de colonisation plus 

┗Wヴゲ ﾉげWゲデ ﾃ┌ゲケ┌げ< ﾉ; B;ｼゲWく 
- La Neste de sa source à sa confluence avec le Canal de la 

NWゲデWが Wデ ゲWゲ ;aaﾉ┌Wﾐデゲが ヮヴｷﾗヴｷデ;ｷヴWﾏWﾐデ < ﾉげWゲデが ヴｷ┗W SヴﾗｷデWく 
 ;aｷﾐ SげY┗ｷデWヴ ┌ﾐW Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ ┗Wヴゲ ﾉげWゲデ 

 

 A ﾉげWゲデ S┌ GWヴゲ (carte 2) 

- La Gimone, de sa source à son entrée dans le Tarn-et-

Garonne, et ses affluents, prioritairement rive droite.  

- LげAヴヴ;デゲが SW ゲ; ゲﾗ┌ヴIW < ゲﾗﾐ WﾐデヴYW S;ﾐゲ ﾉW T;ヴﾐ-et-Garonne, 

et ses affluents, prioritairement rive droite.  

 ;aｷﾐ SげY┗ｷデWヴ ┌ﾐW Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ < ﾉげWゲデ ┗Wヴゲ ﾉ; H;┌デW-Garonne 

 ﾉ; ヴWIｴWヴIｴW SW ┗ｷゲﾗﾐゲ < ﾉげWゲデ S┌ GWヴゲ permettra également de 

┗YヴｷaｷWヴ ゲｷ ﾉげ;HゲWﾐIW SげﾗHゲWヴ┗;デｷﾗﾐゲ S;ﾐゲ IWデデW ┣ﾗﾐW SWヮ┌ｷゲ ヲヰヰΑ 
Wゲデ ゲ┞ﾐﾗﾐ┞ﾏW Sげ;HゲWﾐIW Sげ;ﾐｷﾏ;┌┝ ﾗ┌ ﾐﾗﾐが Wデ SW ゲ;┗ﾗｷヴ ゲｷ ﾉWゲ 
individus présents dans le Gers et ceux présents dans le Tarn-et-

Garonne sont oui ou non connectés spatialement. 

 

 Au sud du Tarn-et-Garonne (carte 3) 

- Au nord de la zone de présence : Le Tarn de sa source à sa 

Iﾗﾐaﾉ┌WﾐIW ;┗WI ﾉげA┗W┞ヴﾗﾐ, et ses affluents 

- Au nord-ouest de la zone de présence : L; GｷﾏﾗﾐW ﾃ┌ゲケ┌げ< ゲ; 
confluence avec la Garonne, et la Garonne de la limite 

départementale avec le Gers à sa confluence avec la Gimone. 

- Au nord-est de la zone de présence : LげA┗W┞ヴﾗﾐ SW ゲ; ゲﾗ┌ヴIW 

ﾃ┌ゲケ┌げ< ﾉ; limite départementale avec le Tarn, et ses affluents 

 afin que ce petit foyer a priori quelque peu détaché du reste de 

la ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ ﾐW ゲげYデWﾐSW ┗Wヴゲ le nord du département ou à 

ﾉげWゲデ ┗Wヴゲ ﾉW T;ヴﾐく Q┌;ﾐデ ;┌ ヴｷゲケ┌W SW ゲﾗﾐ W┝デWﾐゲｷﾗﾐ ┗Wヴゲ ﾉW ゲ┌Sが 
ce sera à la Haute-G;ヴﾗﾐﾐW SげWaaWIデ┌Wヴ ﾉ; ゲ┌ヴ┗Wｷﾉﾉ;ﾐIW ;┌ ﾐﾗヴS 
du département. Si les observations sont rares, on pourra 

penser à une Yヴ;SｷI;デｷﾗﾐ デﾗデ;ﾉW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W S;ﾐゲ ﾉW 
Tarn-et-Garonne. 

 

 En Haute-Garonne (carte 4) 

Au nord : 

- La Save de la limite départementale Tarn-et-Garonne/Haute-

Garonne à la limite Haute-Garonne/Gers, et ses affluents, 

prioritairement rive gauche 

- LげHWヴゲ Mont de sa confluence avec le Girou à sa confluence 

avec la Garonne 

- L; G;ヴﾗﾐﾐW SW ﾉ; ﾉｷﾏｷデW ﾐﾗヴS S┌ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ ﾃ┌ゲケ┌げ< ゲ; 
Iﾗﾐaﾉ┌WﾐIW ;┗WI ﾉげHWヴゲ Mﾗﾐデ 

 Au sud du Tarn (carte 5) 

- LげAｪﾗ┌デが SW ﾉげﾗ┌Wゲデ < ﾉげWゲデ S┌ 
département 

 ;aｷﾐ SげY┗ｷデWヴ ┌ﾐW Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ ┗Wヴゲ ﾉW 
nord du département 

- son affluent le Thoré 

 ;aｷﾐ SげY┗ｷデWヴ ┌ﾐW Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ < ﾉげWゲデ 
┗Wヴゲ ﾉげHYヴ;┌デ 

- Le Girou, au sud-ouest du 

département 

 ;aｷﾐ SげY┗ｷデWヴ ┌ﾐW colonisation de la 

Haute-Garonne 

 

 A ﾉげWゲデ SW ﾉげAヴｷXｪW (carte 6) 

Le fleuve Ariège, du nord au sud 

du département 

 doit être une limite à ne pas laisser 

dépasser aux visons ヮヴYゲWﾐデゲ < ﾉげWゲデが 
;aｷﾐ SげY┗ｷデWヴ ﾉ; Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ S┌ ヴWゲデW 
de département 
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- Le Girou de sa confluence avec le Ruisseau de Saint-Pierre à sa 

Iﾗﾐaﾉ┌WﾐIW ;┗WI ﾉげHWヴゲ Mﾗﾐデ 

- Le Canal Latéral de la Garonne de la limite nord du 

SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ ﾃ┌ゲケ┌げ< ゲ; Iﾗﾐaﾉ┌WﾐIW ;┗WI ﾉげHWヴゲ Mﾗﾐデ 
 afin SげY┗ｷデWヴ que le département ne soit colonisé au nord par les 

individus du Gers et du Tarn-et-Garonne. 

A la pointe est : 

- LW L;┌Sﾗデが ﾉW R┌ｷゲゲW;┌ SW ﾉげOﾉｷ┗Wデが ﾉW R┌isseau de la Vendinelle, 

la Grasse, le Peyrencou 

 LW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Yデ;ﾐデが ; ヮヴｷﾗヴｷが デヴXゲ ヮW┌ ヮヴYゲWﾐデ < 
ﾉげWゲデ SW ﾉ; H;┌デW-Garonne mais très présent dans les 

SYヮ;ヴデWﾏWﾐデゲ aヴﾗﾐデ;ﾉｷWヴゲが ﾉW H┌デ Wゲデ SげY┗ｷデWヴ ﾉ; 
colonisation de la Haute-G;ヴﾗﾐﾐW ヮ;ヴ ﾉげWゲデ 

Le point Iﾗﾏﾏ┌ﾐ Wゲデ SげWﾏヮZIｴWヴ le rapprochement des deux populations, donc la colonisation vers la 

Haute-Garonne et notamment via le Canal du Midi. 

 en Annexe I : les cartographies des zones de piégeage spécifique aux fronts de colonisation 

pour chaque département concerné 

 

IIくヲく  ZﾗﾐW SげYデ┌SW ヮﾗ┌ヴ ﾉWゲ I;ﾏヮ;ｪﾐWゲ ヴﾗ┌デｷﾐｷXヴWゲ ;┌┝ Iヱ┌ヴゲ SW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ 

Sa délimitation repose sur les captures recensées ヮ;ヴ ﾉげWﾐケ┌ZデW ヴYｪｷﾗﾐ;ﾉW SW ﾉ; FRC MｷSｷ-Pyrénées réalisées 

sur les années 2007-2012, auxquelles ヮW┌┗Wﾐデ ゲげ;ﾃﾗ┌デWヴ ;┌ a┌ヴ Wデ à mesure les captures plus récentes. 

 

Pour la population du Sud-ouest Pour la population de la Montagne Noire 
  Dans les Hautes-Pyrénées : 

- La partie haute-ヮ┞ヴYﾐYWﾐﾐW SW ﾉげASﾗ┌ヴが ゲﾗｷデ 
ﾉげASﾗ┌ヴ SW ゲ; ゲﾗ┌ヴIW ;┌ Iﾗﾐaﾉ┌Wﾐデ S┌ Lﾗ┌Wデ,  

lW C;ﾐ;ﾉ SげAﾉ;ヴｷIが ﾉげEIｴW┣が le Gave de Pau et 

leurs affluents. 

 

 Dans le Gers : 

LげASﾗ┌ヴが ﾉ; MｷSﾗ┌┣Wが ﾉ; Dﾗ┌┣Wが ﾉ; GYﾉｷゲWが 
ﾉげA┌┣ﾗ┌Wが ﾉげOゲゲW Wデ ﾉW┌ヴゲ ;aaﾉ┌Wﾐデゲく 
 

 Dans le Tarn-et-Garonne 

- A ﾉげWゲデ SW ﾉ; ┣ﾗﾐW SW ヮヴYゲWﾐIW : La Garonne du 

confluent de la Save au confluent de la 

Gimone 

 Le noyau majeur de cette population 

étant localisé en Aquitaine, les deux 

régions devront faire le nécessaire pour 

coordonner leurs actions. 

  En Ariège 

Sur la façade est du département : 

- Le Grand Hers  

- LげAヴｷXｪW SW ﾉ; ﾉｷﾏｷデa nord du département 

< ゲ; Iﾗﾐaﾉ┌WﾐIW ;┗WI ﾉW R┌ｷゲゲW;┌ SげAヴデｷ┝く 
 

Le Iヱ┌ヴ de cette population est 

majoritairement ﾉﾗI;ﾉｷゲY S;ﾐゲ ﾉげA┌SWが si bien 

ケ┌W ﾉげaction principale à entreprendre en Midi-

Pyrénées sera une action de surveillance aux 

fronts de colonisation comme décrit plu haut. 

Les deux régions devront faire le nécessaire 

pour coordonner leurs actions. 

 

 

 en Annexe II ぎ ﾉWゲ I;ヴデﾗｪヴ;ヮｴｷWゲ SWゲ ┣ﾗﾐWゲ SW ヮｷYｪW;ｪW ヴﾗ┌デｷﾐｷWヴ S;ﾐゲ ﾉW Iヱ┌ヴ SW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ 
pour chaque département concerné 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

PROTOCOLE :  
CAMPAGNES DE PIEGEAGE SPECIFIQUES ET ROUTINIERES  

POUR LE CONTROLE DU VISON D╆AMERIQUE 

 
DEROULEMENT DES OPERATIONS 

La FRC Midi-Pyrénées se chargera de la commande du matériel ainsi que de sa distribution. La FRC mettra à 

disposition une personne en charge des opérations, qui réalisera notamment des réunions de sensibilisation, des 

aﾗヴﾏ;デｷﾗﾐゲ < ﾉげｷSWﾐデｷaｷI;デｷﾗﾐぐ 

 

PERIODE DE PIEGEAGE 

Campagnes spécifiques Campagnes routinières 

3 ヮYヴｷﾗSWゲ SW ﾉげ;ﾐﾐYW, calées sur le cycle biologique de 

ﾉげWゲヮXIW ぎ 
- Septembre et octobre incluant la phase de 

dispersion des jeunes 

- Novembre à janvier, période la plus froide 

- Février à fin mars, période de reproduction 

amenant les animaux à davantage se déplacer 

pour la recherche des partenaires.  

Tﾗ┌デW ﾉげ;ﾐﾐYW S;ﾐゲ ﾉW ヴWゲヮWIデ SW ﾉ; ヴYｪﾉWﾏWﾐデ;デion 

piégeage en vigueur sur le département (voir 

arrêté piégeage pour la campagne en cours). 

 

 

NB ぎ Eﾐ I;ゲ SW ヮWヴヮYデ┌;デｷﾗﾐ SW ﾉ; ヴXｪﾉWﾏWﾐデ;デｷﾗﾐ ｷﾏヮﾗゲYW ヮ;ヴ ﾉW PNA Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW  

D;ﾐゲ ﾉW I;SヴW SWゲ I;ﾏヮ;ｪﾐWゲ ゲヮYIｷaｷケ┌Wゲ Wデ S;ﾐゲ ﾉWゲ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデゲ ﾗ┍ ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW Wゲデ ヮヴYゲWﾐデが ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY SW ヮｷYｪW;ｪW 
ゲげWaaWIデ┌W S┌ 1er septembre au 28 / 29 février. Elle est en effet arrêtée de mars à août (inclus) pour éviter la période de 

ヴWヮヴﾗS┌Iデｷﾗﾐ SWゲ ┗ｷゲﾗﾐゲ SげE┌ヴﾗヮW Wデ SげYﾉW┗;ｪW SW ﾉW┌ヴゲ ﾃW┌ﾐWゲく 
Les boites-cages devront restées équipées de la trappe à vison dans les départements concernés. 

Campagnes spécifiques Campagnes routinières 

LOCALISATION DES COURS DげEAU A PIEGER 

Annexe I 

 

Annexe II 

 

POSE DES PIEGES 

Les pièges-cages sont installés ゲ┌ヴ ﾉWゲ HWヴｪWゲ SWゲ Iﾗ┌ヴゲ SげW;┌ IﾗﾐIWヴﾐYゲ Wデ ヴWIﾗ┌┗WヴデWゲ SW aW┌ｷﾉﾉ;ｪWゲく Oﾐ 
┌デｷﾉｷゲWヴ; Wﾐ ;ヮヮ>デ SWゲ ゲ;ヴSｷﾐWゲ < ﾉげｴ┌ｷﾉW ヮ;ヴ W┝WﾏヮﾉWく  

On posera un piège-cage tous les kilomètres 

environ (selon la typologie du terrain) pendant 10 

nuits consécutives. 

Selon les habitudes du piégeur. 

SUIVI DES PIEGES 

Les pièges devront impérativement être relevés 

tous les matins et laissés tendus en permanence 

pendant toute la campagne.  

Eﾐ I;ゲ SW SYデWIデｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌Wが ﾗﾐ 
SYIﾉWﾐIｴWヴ; ┌ﾐ ゲWIﾗﾐS ﾐｷ┗W;┌ SげｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐ : 

Niveau 2 : installation de 4 radeaux le long du 

Iﾗ┌ヴゲ SげW;┌が < ヲヵヰﾏ Wデ ヵヰヰﾏが SW ヮ;ヴデ Wデ Sげ;┌デヴW S┌ 
piège positif. Schéma à reproduire sur chaque 

ヮｷXｪW ヮﾗゲｷデｷa ﾃ┌ゲケ┌げ< I;ヮデ┌ヴW SW デﾗ┌ゲ ﾉWゲ ;ﾐｷﾏ;┌┝ 
potentiellement présents. 

Selon la règlementation en vigueur, les pièges 

doivent être relevés tous les matins. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

FICHES DE SUIVI 

Une fiche de contrôle des pièges devra être remplie 

chaque jour (Wデ ;IIﾗﾏヮ;ｪﾐYW Sげ┌ﾐW ヮｴﾗデﾗIﾗヮｷW SW 
I;ヴデW ;┌ ヱっヲヵ ヰヰヰ a;ｷゲ;ﾐデ ;ヮヮ;ヴ;ｺデヴW ﾉげWﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデ 
exacデ SWゲ ヮｷXｪWゲ ゲｷ ﾉW ヮｷYｪW┌ヴ ﾐW SｷゲヮﾗゲW ヮ;ゲ Sげ┌ﾐ 
GPS pour relever les coordonnées géographiques). 

Annexe III 

Le piégeur devra tenir, en plus de son bilan de 

piégeage annuel, une fiche de suivi des pièges 

adressés au vison et/ou ayant capturé du vison 

(malgré une autre cible), à compléter à chaque 

ヴWﾉW┗Y SW ヮｷXｪWく Oﾐ SWﾏ;ﾐSWヴ; < IW ケ┌げWﾉﾉW ゲﾗｷデ 

;IIﾗﾏヮ;ｪﾐYW Sげ┌ﾐW ヮｴﾗデﾗIﾗヮｷW SW I;ヴデW ;┌ ヱっヲヵ 
ヰヰヰ a;ｷゲ;ﾐデ ;ヮヮ;ヴ;ｺデヴW ﾉげWﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデ W┝;It des 

ヮｷXｪWゲ ゲｷ ﾉW ヮｷYｪW┌ヴ ﾐW SｷゲヮﾗゲW ヮ;ゲ Sげ┌ﾐ GPS ヮﾗ┌ヴ 
relever les coordonnées géographiques. 

Annexe IV 

 

 



 

ANNEXES 
 

ANNEXE I 
Localisations des zones de piégeage en campagne spécifique au niveau des fronts de 

colonisation pour chaque département concerné : 

 

  

  

  
 

 

 



 

ANNEXE II 
Localisations des zones de piégeage en campagne routinière au niveau des cœurs de 
population pour chaque département concerné : 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ANNEXE III 

Fiche de suivi des pièges en campagne spécifique 
 

 

 

 

 

1 01/12/2012 1er Non observation de crottes de mustélidés

2 02/12/2012 2ème Oui Putois F adulte 5 Mく ぐぐぐぐぐぐぐぐくく Vison d'Amérique couleur foncée

Code du 

piège

Localisation

Commune et coordonnées
Espèce soupçonnée

Age approximatif

Adulte/sub-

adulte/jeune

Animal 

capturé?

Oui/Non

Nième jour 

de piégeage

ふヱWヴ ﾃﾗ┌ヴぐぶ

Sexe de 

l'animal

F/M

Référent contacté?

Oui/Non

Si  Oui : Nom

Espèce capturée vérifiée

Si animal capturé

Exemples

Nombre 

photos
Date Remarques



 

 

 

ANNEXE IV 

Fiche de suivi du piégeage du Vison d╆Amérique en campagne routinière 
 

 

01/12/2012 proche pisciculture 1er Non observation de crottes de mustélidés

22/12/2012 dégâts ragondin 5ème ragondin carotte Mく ぐぐぐぐぐぐぐぐくく Vison d'Amérique F adulte 5 couleur foncée

Justification du choix de 

l'emplacement

Si piégeage accidentel d'un Vison d'AmériqueSi piégeage à destination du Vison d'Amérique

Localisation

Commune et coordonnées
Espèce soupçonnée

Age 

approximatif

Adulte/sub-

adulte/jeune

Animal 

capturé?

Oui/Non

Nième jour de 

pose du piège

ふヱWヴ ﾃﾗ┌ヴぐぶ

Sexe de 

l'animal

F/M

Espèce visée par le piégeage type d'appât

Référent contacté?

Oui/Non

Si  Oui : Nom

Exemples

Nombre 

photos
Date

Espèce capturée 

vérifiée
Remarques
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 Suivi et contrôle du Vison d’Amérique 
par radeaux à empreintes et piégeage 

>>>  

Ce protocole a pour H┌デ ﾉW IﾗﾐデヴﾚﾉW SW ﾉ; ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ SW ┗ｷゲﾗﾐゲ SげAﾏYヴｷケ┌W par une surveillance 

accrue au niveau des fronts de colonisation, au moyen de radeaux flottants collecteurs 

SげWﾏヮヴWｷﾐデWゲ associés à des campagnes de piégeage ciblées sur les zones de détection. 

ぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐぐ 

 

INTRODUCTION 
 

DWヮ┌ｷゲ ﾉWゲ ;ﾐﾐYWゲ ヱΓΒヰが ┌ﾐW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ aYヴ;ﾉW SW ┗ｷゲﾗﾐゲ SげAﾏYヴｷケ┌W ゲげWゲデ Yデ;HﾉｷW S;ﾐゲ ﾉW S┌S-ouest de 

la France, au niveau du ヴYゲW;┌ ｴ┞Sヴﾗｪヴ;ヮｴｷケ┌W SW ﾉげASﾗ┌ヴが Wデ ゲげWゲデ ヮヴﾗｪヴWゲゲｷ┗WﾏWﾐデ YデWﾐS┌W ゲ┌ヴ 
plusieurs départements : les Pyrénées-Atlantiques, les Hautes-Pyrénées, les Landes, le Gers et depuis 

ヮW┌ ﾃ┌ゲケ┌げ;┌ T;ヴﾐ-et-Garonne. 

Nous rappelons que la préゲWﾐIW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏéヴｷケ┌W ﾐげWゲデ particulièrement pas souhaitable dans 

IWデデW ヴYｪｷﾗﾐ ケ┌ｷ Wゲデ Iﾗﾐデｷｪ┑W SW ﾉげ;ｷヴW ヴWﾉｷIデ┌WﾉﾉW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWが ﾗ┍ ﾉ; ヴWIﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ ヮ;ヴ ﾉげWゲヮXIW 
ヮヴﾗデYｪYW Wゲデ aﾗヴデWﾏWﾐデ WゲヮYヴYWく LW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌Wが ﾗII┌ヮ;ﾐデ la même niche écologique que son 

cousin européen, contribue de façon directe et indirecte à la régression de ce dernier. 

La mise en place dげ┌ﾐ ゲ┌ｷ┗ｷ Wデ Su contrôle de cette population a pour objectif SW ヮヴY┗Wﾐｷヴ ﾉげexpansion 

SW ﾉげWゲヮXIW avant ケ┌げWﾉﾉW ﾐW ゲげｷﾏヮﾉ;ﾐデW S;ﾐゲ ﾉげ;ｷヴW SW ヮヴYゲWﾐIW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWが Wデ ケ┌W デﾗ┌デW 
intervention devienne encore davantage délicate.  

Depuis plusieurs années, la FRC Midi-Pyrénées ゲﾗ┌デｷWﾐデ ﾉげ;Iデｷﾗﾐ SW IﾗﾐデヴﾚﾉW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wﾐ 
prenant la Iｴ;ヴｪW SW ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏWゲ SW ﾉ┌デデW IﾗﾐデヴW ﾉげWゲヮXIW S;ﾐゲ ﾉWゲ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデゲ ﾏｷSｷ-pyrénéens 

concernés, ﾃ┌ゲケ┌げ;ﾉﾗヴゲ les Hautes-Pyrénées et le Gers. 

Un nouveau problème survient Wﾐ ヲヰヱヲが ;┗WI ﾉ; ﾏｷゲW Wﾐ Y┗ｷSWﾐIW Sげ┌ﾐW ;┌デヴW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ aYヴ;ﾉW Yデ;HﾉｷW 
< ﾉげWゲデ SW MｷSｷ-Pyrénées, aux alentours de la Montagne Noire. Bien que finalement plus étendue dans 

le Languedoc-Roussillon, cette population concerne deux départements midi-pyrénéens : le Tarn et 

ﾉげAヴｷXｪWが ┗ﾗｷヴW SげｷIｷ ヮW┌ ﾉ; H;┌デW-Garonne. 

Nous proposerons donc un protocole double, applicable de façon indépendante ou cumulée, aux deux 

populations férales. 

 

 

I. OBJECTIFS et PRINCIPE 

LWゲ ヴWデﾗ┌ヴゲ SげW┝ヮYヴｷWﾐIW ゲ┌ヴ ﾉW ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏW SW ﾉ┌デデW ﾏWﾐY en Midi-P┞ヴYﾐYWゲ SWヮ┌ｷゲ ヲヰヰΓ ゲげ;IIﾗヴSWﾐデ 
sur le fait que lW ヮｷYｪW;ｪW ヴWゲデW ┌ﾐW ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐ ﾉﾗ┌ヴSW < ﾏWデデヴW Wﾐ ヱ┌┗ヴW et peu satisfaisante pour les 

raisons suivantes : 

- Le peu de captures réalisées entraine rapidement une démotivation des piégeurs qui se fait 

a┌ﾃﾗ┌ヴSげｴ┌ｷ ゲWﾐデｷヴ S;ﾐゲ デﾗ┌ゲ ﾉWゲ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデゲ IﾗﾐIWヴﾐYゲが ゲｷ HｷWﾐ ケ┌げﾗﾐ Iﾗﾐゲデ;デW ┌ﾐW H;ｷゲゲW SW 
ﾉ; ヮヴWゲゲｷﾗﾐ SW ヮｷYｪW;ｪW ケ┌ｷ ﾐげYデ;ｷデ ヮﾗ┌ヴデ;ﾐデ ヮ;ゲ ゲ┌aaｷゲ;ﾐデWく 

Sデヴ;デYｪｷWゲ SW ﾉ┌デデW IﾗﾐデヴW ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wﾐ 
Midi-Pyrénées Proposition n°3 
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- LW ヮｷYｪW;ｪW ﾏｷゲ Wﾐ ヱ┌┗ヴW Wﾐ MｷSｷ-P┞ヴYﾐYWゲ ﾐげYデ;ｷデ SYﾃ< ヮ;ゲ ゲ┌aaｷゲ;ﾐデ ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐW ゲ┌ヴ┗Wｷﾉﾉ;ﾐIW 
aussi large du デWヴヴｷデﾗｷヴW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W ゲ┌ヮヮﾗゲY ﾃ┌ゲケ┌げ;ﾉﾗヴゲく A┌ ┗┌ SWゲ ﾐﾗ┌┗WﾉﾉWゲ SﾗﾐﾐYWゲ 
ヲヰヱヲ SW ヴYヮ;ヴデｷデｷﾗﾐが ﾉ; ヴY┌ゲゲｷデW Sげ┌ﾐ IﾗﾐデヴﾚﾉW SWゲ ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐゲ ヮ;ヴ ﾉW ヮｷYｪW;ｪW Iﾉ;ゲゲｷケ┌W ヮ;ヴ;ｷデ 
définitivement compromise.   

Le développement de techniques de surveillance moins lourdes prend alors tout son sens, Sげ;┌デ;ﾐデ 
plus  lorsケ┌げWﾉﾉWゲ ヮWヴﾏWデデWﾐデ Sげé┗ｷデWヴ SげｷﾐデWヴ┗Wﾐｷヴ デヴﾗヮ デ;ヴS ヮ;ヴ ヴ;ヮヮﾗヴデ ;┌ développement Sげ┌ﾐ 
potentiel  nouveau foyer de population Wデ ヮWヴﾏWデデWﾐデ デﾗ┌デ ;┌ ﾏﾗｷﾐゲ Sげ;ﾐデｷIｷヮWヴ Wデ SげWﾏヮZIｴWヴ ﾉ; 
colonisation par un nouveau front. 
 

On propose ici une solution passant par la mise en place à grande échelle de la stratégie anglaise des 

radeaux flottants associée à des campagnes de piégeages ciblées sur les zones de détection, donc de 

présence avérée. 
 

Les objectifs de la stratégie ici proposée sont les suivants : 

- Mettre en place une veille pour la détection de la préゲWﾐIW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏérique au  niveau des 

fronts de colonisation, baséW ゲ┌ヴ ﾉげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SW ヴ;SW;┌┝ aﾉﾗデデ;ﾐデゲ < WﾏヮヴWｷﾐデWゲ < ｪヴ;ﾐSW échelle et 

à long terme, en visant un rapport optimal WﾐデヴW ﾉげｷﾐ┗WゲデｷゲゲWﾏWﾐデ Wﾐ デWﾏヮゲ Wデ ﾉげWaaｷI;Iｷデé 

attendue. 

- En cas de suspicion de la préゲWﾐIW SW ﾉげWゲヮèce, pouvoir déployer rapidement des moyens 

complémentaires de détection ainsi que des moyens de capture, afin de contrôler au plus vite 

ﾉげéventuel mouvement de colonisation. 

- Dans les zones où la présence Wゲデ SYﾏﾗﾐデヴYW ヮ;ヴ ﾉ; IﾗﾉﾉWIデW SげWﾏヮヴWｷﾐデWゲ, pouvoir augmenter les 

Iｴ;ﾐIWゲ SW I;ヮデ┌ヴWゲ ヮ;ヴ ﾉげ;SSｷデｷﾗﾐ Sげ┌ﾐW activité de piégeage classique en bordure des cours 

SげW;┌ IﾗﾐIWヴﾐYゲく 
 

 

II. METHODOLOGIE 
 

II.1. La surveillance par les radeaux à empreintes aux fronts de colonisation 

Les radeaux flottants mis au point par les équipes anglaises du Game & Wildlife Conservancy Trust en 

charge du suivi du Vison SげAﾏérique font partie des nouvelles 

デWIｴﾐｷケ┌Wゲ SW ゲ┌ｷ┗ｷ Wデ SW I;ヮデ┌ヴW SW ﾉげWゲヮèce. Expérimentés 

depuis en Gironde et dans les Landes par le GREGE, ces 

dispositifs ont fait leurs preuves dans la détection du Vison 

SげAﾏYヴｷケ┌W ﾐﾗデ;ﾏﾏWﾐデ ゲ┌ヴ ﾉW aヴﾗﾐデ SW Iﾗﾉﾗﾐisation. Iﾉ ゲげ;ｪｷデ 
Sげ┌ﾐW méthode de détection indirecte des animaux, par la 

déデWIデｷﾗﾐ SげWﾏヮヴWｷﾐデWゲ ゲ┌ヴ des radeaux flottants. 

LWゲ ;IデW┌ヴゲ S┌ ヴYゲW;┌ SW ﾉ; ﾉ┌デデW IﾗﾐデヴW ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Wﾐ 
Midi-Pyrénées étant habitués à certaines pratiques depuis des 

années, sont logiquement réticents à en adopter de nouvelles. Il était donc nécessaire de savoir si 

ﾉげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SWゲ ヴ;SW;┌┝ < ┗ｷson était bien adaptable au contexte environnemental de nos régions du 

sud de la France. Cet outil a depuis été proposé à plusieurs organismes qui ont accepté SげW┝ヮérimenter 

cette nouvelle méthode de suivi, dont le ゲWヴ┗ｷIW SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ;ﾉ SW ﾉげONCFS SW Cｴ;ヴWﾐデWが ﾉげ;ゲゲﾗIｷ;デｷﾗﾐ 
Charente Nature, la Fédération des Chasseurs de Dordogne, la Fédération Aude-Claire. 

Iﾉ ゲWﾏHﾉWヴ;ｷデ ケ┌W ﾉ; ﾏYデｴﾗSW ゲﾗｷデ デﾗ┌デ < a;ｷデ ;S;ヮデYW ;┌デ;ﾐデ ;┌ IﾗﾐデW┝デW Iｴ;ヴWﾐデ;ｷゲ ケ┌げ;┌ IﾗﾐデW┝デW 
audois, donc a priori adaptable au contexte midi-pyréﾐYWﾐく LW GREGE IﾗﾐaｷヴﾏW Sげ;ｷﾉﾉW┌ヴゲ ﾉ; ヮﾗゲゲｷHｷﾉｷデY 

GWCT © 
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de diffuser cette technique à un large réゲW;┌ SげｷﾐデWヴ┗Wﾐ;ﾐデゲ Sès lors que leur encadrement est 

correctement assuré.  
 

Tヴﾗｷゲ ﾐｷ┗W;┌┝ SげｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐ ゲヮ;デｷﾗ-temporels ont été définis pour répondre aux objectifs : 

Niveau 1 : Aucune suspicion de préゲWﾐIW SW ﾉげWゲヮèce (aucune empreinte recueillie). 

  La veille est basée sur la mise en place de radeaux répartis de façon homogène sur ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW 
SW ﾉ; ┣ﾗﾐW Sげétude et contrôlés régulièrement. 
 

Niveau 2 : S┌ゲヮｷIｷﾗﾐ SW ﾉ; ヮヴYゲWﾐIW SW ﾉげWゲヮèce ふSYデWIデｷﾗﾐ SげWﾏヮヴWｷﾐデWゲ ゲ┌ヴ ┌ﾐ ﾗ┌ plusieurs radeaux). 

 Renforcement spatio-temporel immédiat des moyens de détection aux abords du radeau 

concerné Wデ ﾏｷゲW Wﾐ ヮﾉ;IW Sげ┌ﾐ ゲ┌ｷ┗ｷ ヴWﾐaﾗヴIY ゲ┌ヴ ﾉW ヴ;SW;┌ concerné. 
 

Niveau 3 : PヴYゲWﾐIW IﾗﾐaｷヴﾏYW SW ﾉげWゲヮèce (capture ciblée, piégeage accidentel, collision routière). 

  Renforcement spatio-temporel immédiat des moyens de détection dans un rayon de 20 km 

;aｷﾐ Sげé┗;ﾉ┌Wヴ ゲげｷﾉ ゲげ;ｪｷデ Sげ┌ﾐW Sﾗﾐﾐée isolée ou non, passage au mode piégeage pour le radeau 

IﾗﾐIWヴﾐY Wデ ヮﾗゲW SW ヮｷXｪWゲ Iﾉ;ゲゲｷケ┌Wゲ Wﾐ HﾗヴS┌ヴW S┌ Iﾗ┌ヴゲ SげW;┌ IﾗﾐIWヴﾐYく 
 

A chaque niveau correspond un protocole. 

Protocole Niveau 1 

LW ヮヴWﾏｷWヴ ﾐｷ┗W;┌ SげｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐ IﾗﾐゲｷゲデW < Séヮﾉﾗ┞Wヴ ゲ┌ヴ ﾉ; ┣ﾗﾐW Sげétude un radeau environ tous les 10 

km SW Iﾗ┌ヴゲ SげW;┌. Ces radeaux seront contrôlés toutes les 4 semaines.  

Ce niveau est engagé durant les trois années avec réévaluation du dispositif chaque année. Aucune 

ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐ SW ヮｷYｪW;ｪW ゲ┌ヴ HWヴｪWゲ ﾐげWゲデ ヮヴévue et cette surveillance de niveau 1 se perpétue avec son 

ヮヴﾗデﾗIﾗﾉW デ;ﾐデ ケ┌げ;┌I┌ﾐW ゲ┌ゲヮｷIｷﾗﾐ ﾗ┌ SﾗﾐﾐYW SW ヮヴYゲWﾐIW ;┗YヴYW ふI;ヮデ┌ヴW accidentelle, collision 

routiXヴWぐぶ ﾐげWゲデ WﾐヴWｪｷゲデヴYWく 
 

Protocole Niveau 2 

LW ゲWIﾗﾐS ﾐｷ┗W;┌ SげｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐ SW┗ヴ; ゲW ﾏWデデヴW Wﾐ ヮﾉ;IW Sèゲ ケ┌げ┌ﾐW WﾏヮヴWｷﾐデW SW ﾏustélidé est 

déデWIデYWく Iﾉ Sﾗｷデ ヮWヴﾏWデデヴW Sげ;┌ｪﾏWﾐデWヴ ﾉ; ┗ｷｪｷﾉ;ﾐIW S┌ ヴ;SW;┌ aヴYケ┌WﾐデY Wデ SW ﾉ; ヮﾗヴデｷﾗﾐ SW cours 

SげW;┌ IﾗﾐIWヴﾐYWが Wデ SW IﾗﾐaｷヴﾏWヴ ﾉげｷSWﾐデｷaｷI;デｷﾗﾐ SW ﾉげWゲヮèce ayant visité le radeau. 
 

Protocole à appliquer sur le radeau positif  

Le radeau positif fera aussitôt ﾉげﾗHﾃWデ Sげ┌ﾐ ゲ┌ｷ┗ｷ ｴWHSﾗﾏ;S;ｷヴW ヮWﾐS;ﾐデ ヴ ゲWﾏ;ｷﾐWゲが ヮ┌ｷゲ ﾉげｷﾐデWヴ┗;ﾉﾉW ヴY-

;┌ｪﾏWﾐデWヴ; ヮヴﾗｪヴWゲゲｷ┗WﾏWﾐデ ゲｷ ﾉW ヴ;SW;┌ ﾐげWゲデ ヮ;ゲ ヴW-fréquenté. Le protocole précis est détaillé dans 

le schéma1 ci-dessous. Dès que deux contrôles consécutifs hebdomadaires sont positifs, on passe le 

radeau en mode « piégeage » ; un piège sera posé dessus pendant deux semaines consécutives. Si 

;┌I┌ﾐW I;ヮデ┌ヴW ﾐげWゲデ ヴéalisée, ou si un putois est capturéが ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW S┌ Sｷゲヮﾗゲｷデｷa ヴWSWゲIWﾐS vers le 

niveau 1. Si un Vｷゲﾗﾐ SげAﾏérique est capturé, on passe au  niveau 3. 

Protocole à appliquer SW ヮ;ヴデ Wデ Sげ;┌デヴW S┌ ヴ;SW;┌ ヮﾗゲｷデｷa 
Aaｷﾐ Sげ;┌ｪﾏWﾐデWヴ ﾉWゲ Iｴ;ﾐIWゲ SW SéteIデWヴ ┌ﾐW ゲWIﾗﾐSW aﾗｷゲ ﾉげ;ﾐｷﾏ;ﾉ, quatre radeaux supplémentaires 

seront mis en place à 2,5 et 5 km SW ヮ;ヴデ Wデ Sげ;┌デヴW S┌ radeau positif avec un relevé toutes les 2 

semaines pendant 8 semaines. Bien-sûr, si des empreintes étaient détectéWゲ ゲ┌ヴ ﾉげ┌ﾐ SW IWゲ ヴ;SW;┌┝が ﾉW 
protocole spécifique aux radeaux fréquentés serait mis en place, ainsi que le déploiement du niveau 2 

autour de ce radeau. 

Si tous les radeaux surveillés restent néｪ;デｷaゲが ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW S┌ Sｷゲヮﾗゲｷデｷa ヴWヮ;ゲゲW ;┌ ﾐｷ┗W;┌ ヱく 
 

Protocole Niveau 3 
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Le troisièﾏW ﾐｷ┗W;┌ SげｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐ Wゲデ IWﾉ┌ｷ SW┗;ﾐデ être mis en place dèゲ ケ┌げ┌ﾐW Sﾗﾐﾐée de présence 

est confirmée, soit par piégeage sur radeau positif, soit par capture accidentelle ou déIﾗ┌┗WヴデW Sげ┌ﾐ 
ｷﾐSｷ┗ｷS┌ ﾏﾗヴデく Iﾉ ゲげ;ヮヮﾉｷケ┌W ゲ┌ヴ ﾉW ヴéseau hydrographique concerné dans un rayon de 20 kilomètres en 

amont et en aval de la donnée afin de renforcer le suivi des WﾏヮヴWｷﾐデWゲく Iﾉ ゲげ;ｪｷヴ; ;ﾉﾗヴゲ SW Séployer un 

radeau tous les 2 km sur les 10 premiers ﾆｷﾉﾗﾏXデヴWゲ SW ヮ;ヴデ Wデ Sげ;┌デヴW SW ﾉ; Sﾗﾐﾐée et un radeau tous 

les 5 km sur les 10 kilomètres suivants. Ces radeaux seront relevés toutes les 2 semaines pendant 4 

semaines (soit 2 relevés), puis toutes les 4 semaines pendant 20 semaines (soit 5 relevés). En cas de 

déデWIデｷﾗﾐ SげWﾏヮヴWｷﾐデWゲが ﾉW ヴ;SW;┌ IﾗﾐIWヴﾐé serait bien-sûr relevé toutes les semaines pendant 3 

semaines, puis toutes les 2 semaines pendant 4 semaines. 

En parallèle, en cas de détection de nouvelles empreintes SW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W sur ces radeaux 

complémentaires, des opérations de piégeage sur berges pourront être organisées au cours des mois 

suivants, à raison Sげ;┌ ﾏﾗｷﾐゲ ┌ﾐ ヮｷXｪW-cage sur chaque rive proche du radeau positif, et si possible 

dげ┌ﾐ ヮｷXｪW-cage tous les 5 km ゲ┌ヴ ヲヰ ﾆﾏ SW Iﾗ┌ヴゲ SげW;┌, posés pendant 10 nuits consécutives et relevés 

chaque matin. 

Sｷ ;┌I┌ﾐW I;ヮデ┌ヴWが ﾐｷ ;┌I┌ﾐW WﾏヮヴWｷﾐデW ﾐげétaient confirméWゲ < ﾉげｷゲゲ┌W SWゲ ヶ ﾏﾗｷゲ SW ゲ┌ｷ┗ｷ renforcé, le 

niveau 1 serait remis en place. 
 

Le programme de surveillance est proposé pour trois années 2012-2013, 2013-2014, 2014-2015. 

 

 

II.2. La mobilisation du réseau 

Il faut utiliser le réseau de piégeurs actifs en Midi-Pyrénées et déjà sensibilisés à la lutte contre le Vison 

SげAﾏYヴｷケ┌W Wデ aﾗヴﾏWヴ IWゲ ;IデW┌ヴゲ ;┌ ﾐﾗ┌┗W;┌ ヮヴﾗデﾗIﾗﾉW SW ﾉ┌デデWく Iﾉ a;┌デ Wﾐゲ┌ｷデW ﾏWデデヴW Wﾐ ヱ┌┗ヴW ┌ﾐW 
ゲデヴ;デYｪｷW SW ﾏﾗHｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ Wデ SW Iﾗﾏﾏ┌ﾐｷI;デｷﾗﾐ  ;aｷﾐ SげYﾉ;ヴｪｷヴ IW ヴYゲW;┌ Wデ ┗ｷゲWヴ un engagement plus 

ｪヴ;ﾐS S;ﾐゲ ﾉ; ﾉ┌デデW IﾗﾐデヴW ﾉげWゲヮXIWく L; FRC Midi-Pyrénées devra organiser une réunion de 

sensibilisation des acteurs potentiels pour informer sur les enjeux de la lutte, sur les nouveaux objectifs 

Niveau 1 
Niveau 2 

Niveau 3 
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S┌ ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏWが Wデ aﾗヴﾏWヴ IWゲ ;IデW┌ヴゲ < ﾉげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ Sげ┌ﾐW ﾐﾗ┌┗WﾉﾉW デWIｴﾐｷケ┌W ケ┌W ゲﾗﾐデ ﾉWゲ ヴ;SW;┌┝ 
flottants. 

La formation initiale est en effet indispensable et elle doit être doubléW Sげ┌ﾐ ゲ┌ｷ┗ｷ ヴégulier pour 

ゲげ;ゲゲ┌ヴWヴ ケ┌W ﾉ; ﾐﾗﾐ-fréケ┌Wﾐデ;デｷﾗﾐ SWゲ ヴ;SW;┌┝ ﾐげWゲデ ヮ;ゲ ﾉ; ヴYゲ┌ﾉデ;ﾐデW Sげ┌ﾐ ﾏ;┌┗;ｷゲ ヮﾗゲｷデｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデが 
Sげ┌ﾐ ゲ┌Hゲデヴ;デ ｷﾐ;S;ヮデé ou Sげ┌ﾐ I;ﾏﾗ┌aﾉ;ｪW ｷﾐゲ┌aaｷゲ;ﾐデく  
La FRC devra donc mettre à disposition une personne en charge des opérations, qui réalisera les 

formations initiales de pose de radeaux aux personnes responsable du suivi sur les différents sites.  

Chaque département concerné par la lutte devra mettre à disposition un référent vison, comme il a pu 

être fait dans le Gers et les Midi-Pyrénées pour les programmes précédents, formés < ﾉげｷSWﾐデｷaｷI;デｷﾗﾐ 
des mustélidés et de leurs empreintes, et qui centraliゲWヴﾗﾐデ ﾉWゲ SﾗﾐﾐYWゲ ゲ┌ヴ ﾉWゲ ;Iデｷﾗﾐゲ ﾏｷゲWゲ Wﾐ ヱ┌┗ヴW 
S;ﾐゲ ﾉW┌ヴ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ Wデ ﾉW┌ヴゲ ヴYゲ┌ﾉデ;デゲが Wﾐ ┗┌W SW a┌デ┌ヴWゲ ;ﾐ;ﾉ┞ゲWゲ SげWaaｷI;IｷデYく 
CWﾉ; ｷﾏヮﾉｷケ┌W ケ┌W ﾉWゲ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデゲ ケ┌ｷ ﾐW ヮ;ヴデｷIｷヮ;ｷWﾐデ ヮ;ゲ ;┌ ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏW SW ﾉ┌デデW ﾃ┌ゲケ┌げ;ﾉﾗヴゲが 
doivent nommer et former des référents visons. Ces référents vison peuvent être des techniciens de 

FDC ou des piégeurs agréés souhaitant participer au programme. 

 

II.2. Nota bene : Le contrôle par ヮｷYｪW;ｪW ;┌┝ Iヱ┌ヴゲ SW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ 

Bien que prouvé peu satisfaisant, le réseau des piégeurs habitué aux modalités du programme de lutte 

établi en Midi-Pyrénées depuis 2009, ヮW┌┗Wﾐデ ゲげｷﾉゲ ﾉW ゲﾗ┌ｴ;ｷデWﾐデが ﾏ;ｷﾐデWﾐｷヴ ﾉW┌ヴ ;Iデｷ┗ｷデY routinière de 

piégeage au ﾐｷ┗W;┌ SWゲ Iヱ┌ヴゲ SW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ. Leur objectif serait alors simplement de réduire les 

densités SW ヮヴYゲWﾐIW SW ﾉげWゲヮXIW ;┌ Iヱ┌ヴ SWゲ ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐゲが IW ケ┌ｷが HｷWﾐ ケ┌W SｷaaｷIｷﾉWが ﾐげWゲデ ヮ;ゲ ゲ;ﾐゲ 
ｷﾐデYヴZデ ヮ┌ｷゲケ┌W ﾉ; SWﾐゲｷデY Sげ┌ﾐW ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ IﾗﾐSｷデｷﾗﾐﾐW ゲﾗﾐ HWゲﾗｷﾐ SげW┝ヮ;ﾐゲｷﾗﾐ ゲヮ;デｷ;ﾉWく  
Cela implique que les départements qui ne participaient pas au programme de lutte 2010-2013, 

Sﾗｷ┗Wﾐデ ﾐﾗﾏﾏWヴ Wデ aﾗヴﾏWヴ SWゲ ヴYaYヴWﾐデゲ ┗ｷゲﾗﾐゲ < ﾉげｷSWﾐデｷaｷI;デｷﾗﾐ SWゲ ﾏ┌ゲデYﾉｷSYゲく CWゲ ヴYaYヴWﾐデゲ ┗ｷゲﾗﾐ 
peuvent être des techniciens de FDC ou des piégeurs agréés souhaitant participer au programme. 

 

 

III. ZONES DげETUDE 

II.1.  ZﾗﾐW SげYデ┌SW ヮﾗ┌ヴ la surveillance aux fronts de colonisation 

L; ┣ﾗﾐW Sげétude proposée est basée sur les données ヴYIWﾐデWゲ IﾗﾉﾉWIデYWゲ ﾉﾗヴゲ SW ﾉげWﾐケ┌ZデW ヴYｪｷﾗﾐ;ﾉW 
menée par la FRC Midi-Pyrénées en 2012.  

Les fronts de colonisation ont été définis comme les zones périphériques des bassins versants 

IﾗﾐゲｷSYヴYゲ IﾗﾏﾏW IﾗﾉﾗﾐｷゲYゲ ヮ;ヴ ﾉW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌Wく LWゲ ┣ﾗﾐWゲ SげYデ┌SWゲ ヮﾗ┌ヴ ﾉ; ヮﾗゲW SWゲ ヴ;SW;┌┝ 
suivent le réseau hydrographique.  

Les territoires de surveillance proposés pour les deux populations sont : 

Population du Sud-ouest Population de la Montagne Noire 

 A ﾉげWゲデ SWゲ H;┌デWゲ-Pyrénées (carte 1) 
- LげArros Wデ ゲWゲ ;aaﾉ┌Wﾐデゲが ヮヴｷﾗヴｷデ;ｷヴWﾏWﾐデ < ﾉげWゲデが ヴｷ┗W SヴﾗｷデWく Sげｷﾉゲ 

se montrent colonisés, déplacer le front de colonisation plus 

┗Wヴゲ ﾉげWゲデ ﾃ┌ゲケ┌げ< ﾉ; B;ｼゲWく 
- La Neste de sa source à sa confluence avec le Canal de la 

NWゲデWが Wデ ゲWゲ ;aaﾉ┌Wﾐデゲが ヮヴｷﾗヴｷデ;ｷヴWﾏWﾐデ < ﾉげWゲデが ヴｷ┗W SヴﾗｷデWく 
 ;aｷﾐ SげY┗ｷデWヴ ┌ﾐW Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ ┗Wヴゲ ﾉげWゲデ 

 

 A ﾉげWゲデ S┌ GWヴゲ (carte 2) 

- La Gimone, de sa source à son entrée dans le Tarn-et-

 Au sud du Tarn (carte 5) 

- LげAｪﾗ┌デが SW ﾉげﾗ┌Wゲデ < ﾉげWゲデ S┌ 
département 

 ;aｷﾐ SげY┗ｷデWヴ ┌ﾐW Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ ┗Wヴゲ ﾉW 
nord du département 

- son affluent le Thoré 

 ;aｷﾐ SげY┗ｷデWヴ ┌ﾐW Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ < ﾉげWゲデ 
┗Wヴゲ ﾉげHYヴ;┌デ 

- Le Girou, au sud-ouest du 

département 

 ;aｷﾐ SげY┗ｷデWヴ ┌ﾐW Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ SW ﾉ; 
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Garonne, et ses affluents, prioritairement rive droite.  

- LげAヴヴ;デゲが SW ゲ; ゲﾗ┌ヴIW < ゲﾗﾐ WﾐデヴYW S;ﾐゲ ﾉW T;ヴﾐ-et-Garonne, 

et ses affluents, prioritairement rive droite.  

 ;aｷﾐ SげY┗ｷデWヴ ┌ﾐW Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ < ﾉげWゲデ ┗Wヴゲ ﾉ; H;┌デW-Garonne 

 ﾉ; ヴWIｴWヴIｴW SW ┗ｷゲﾗﾐゲ < ﾉげWゲデ S┌ GWヴゲ ヮWヴﾏWデデヴ; Yｪ;ﾉWﾏWnt de 

┗YヴｷaｷWヴ ゲｷ ﾉげ;HゲWﾐIW SげﾗHゲWヴ┗;デｷﾗﾐゲ S;ﾐゲ IWデデW ┣ﾗﾐW SWヮ┌ｷゲ ヲヰヰΑ 
Wゲデ ゲ┞ﾐﾗﾐ┞ﾏW Sげ;HゲWﾐIW Sげ;ﾐｷﾏ;┌┝ ﾗ┌ ﾐﾗﾐが Wデ SW ゲ;┗ﾗｷヴ ゲｷ ﾉWゲ 
individus présents dans le Gers et ceux présents dans le Tarn-et-

Garonne sont oui ou non connectés spatialement. 

 

 Au sud du Tarn-et-Garonne (carte 3) 

- Au nord de la zone de présence : Le Tarn de sa source à sa 

Iﾗﾐaﾉ┌WﾐIW ;┗WI ﾉげA┗W┞ヴﾗﾐ, et ses affluents 

- Au nord-ouest de la zone de présence : L; GｷﾏﾗﾐW ﾃ┌ゲケ┌げ< ゲ; 
confluence avec la Garonne, et la Garonne de la limite 

départementale avec le Gers à sa confluence avec la Gimone. 

- Au nord-est de la zone de présence : LげA┗W┞ヴﾗﾐ SW ゲ; ゲﾗ┌ヴIW 

ﾃ┌ゲケ┌げ< ﾉ; limite départementale avec le Tarn, et ses affluents 

 afin que ce petit foyer a priori quelque peu détaché du reste de 

ﾉ; ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ ﾐW ゲげétende vers le nord du département ou à 

ﾉげWゲデ ┗Wヴゲ ﾉW T;ヴﾐく Q┌;ﾐデ ;┌ ヴｷゲケ┌W SW ゲﾗﾐ W┝デWﾐゲｷﾗﾐ ┗Wヴゲ ﾉW ゲ┌Sが 
ce sera à la Haute-G;ヴﾗﾐﾐW SげWaaWIデ┌Wヴ ﾉ; ゲ┌ヴ┗Wｷﾉﾉ;ﾐIW ;┌ ﾐﾗヴS 
du département. Si les observations sont rares, on pourra 

penser à une éradication totaﾉW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W S;ﾐゲ ﾉW 
Tarn-et-Garonne. 

 

 En Haute-Garonne (carte 4) 

Au nord : 

- La Save de la limite départementale Tarn-et-Garonne/Haute-

Garonne à la limite Haute-Garonne/Gers, et ses affluents, 

prioritairement rive gauche 

- LげHWヴゲ Mﾗﾐデ SW ゲ; confluence avec le Girou à sa confluence 

avec la Garonne 

- L; G;ヴﾗﾐﾐW SW ﾉ; ﾉｷﾏｷデW ﾐﾗヴS S┌ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ ﾃ┌ゲケ┌げ< ゲ; 
Iﾗﾐaﾉ┌WﾐIW ;┗WI ﾉげHWヴゲ Mﾗﾐデ 

- Le Girou de sa confluence avec le Ruisseau de Saint-Pierre à sa 

Iﾗﾐaﾉ┌WﾐIW ;┗WI ﾉげHWヴゲ Mﾗﾐデ 

- Le Canal Latéral de la Garonne de la limite nord du 

SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ ﾃ┌ゲケ┌げ< ゲ; Iﾗﾐaﾉ┌WﾐIW ;┗WI ﾉげHWヴゲ Mﾗﾐデ 
 afin SげY┗ｷデWヴ que le département ne soit colonisé au nord par les 

individus du Gers et du Tarn-et-Garonne. 

A la pointe est : 

- LW L;┌Sﾗデが ﾉW R┌ｷゲゲW;┌ SW ﾉげOﾉｷ┗Wデが ﾉW R┌ｷゲゲW;┌ SW ﾉa Vendinelle, 

la Grasse, le Peyrencou 

 LW Vｷゲﾗﾐ SげAﾏYヴｷケ┌W Yデ;ﾐデが ; ヮヴｷﾗヴｷが デヴXゲ ヮW┌ ヮヴYゲWﾐデ < ﾉげWゲデ SW 
la Haute-Garonne mais très présent dans les départements 

aヴﾗﾐデ;ﾉｷWヴゲが ﾉW H┌デ Wゲデ SげY┗ｷデWヴ ﾉ; Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ SW ﾉ; H;┌デW-

G;ヴﾗﾐﾐW ヮ;ヴ ﾉげWゲデ 

Haute-Garonne 

 

 A ﾉげWゲデ SW ﾉげAヴｷXｪW (carte 6) 

Le fleuve Ariège, du nord au sud 

du département 

 doit être une limite à ne pas laisser 

dépasser aux visons ヮヴYゲWﾐデゲ < ﾉげWゲデが 
;aｷﾐ SげY┗ｷデWヴ ﾉ; Iﾗﾉﾗﾐｷゲ;デｷﾗﾐ S┌ ヴWゲデW 
de département 

 

LW ヮﾗｷﾐデ Iﾗﾏﾏ┌ﾐ Wゲデ SげWﾏヮZIｴWヴ le rapprochement des deux populations, donc la colonisation vers la 

Haute-Garonne et notamment via le Canal du Midi. 

 En Annexe I : les cartographies localisant les zones de surveillance par radeaux flottants 

aux fronts de colonisation



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

PROTOCOLE DE SUIVI ET DE CONTROLE  

DU VISON D╆AMERIQUE EN MIDI-PYRENEES  

PAR RADEAUX A EMPREINTES ET PIEGEAGE 

 

 
DEROULEMENT DES OPERATIONS 

La FRC Midi-Pyrénées se chargera de la commande du matériel ainsi que de son montage. Les radeaux peuvent 

ZデヴW Iﾗﾏﾏ;ﾐSYゲ < ﾉげWﾐデヴWヮヴｷゲW IヴY;デヴｷIW ;ﾐｪﾉ;ｷゲW ﾗ┌ Iﾗﾐゲデヴ┌ｷデゲ < ﾉ; ﾏ;ｷﾐ ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐ Iﾗ┏デ Yケ┌ｷ┗;ﾉWﾐデく 
La FRC mettra à disposition une personne en charge des opérations, qui réalisera notamment des formations 

initiales de pose de raSW;┌┝が SWゲ ヴY┌ﾐｷﾗﾐゲ SW ゲWﾐゲｷHｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐぐ 

 

PERIODE DE SURVEILLANCE 

L; ヮﾗゲW SWゲ ヴ;SW;┌┝ ゲげWaaWIデ┌Wヴ; SYH┌デ SYIWﾏHヴW Wデ ﾉWゲ ヴ;SW;┌┝ ゲWヴﾗﾐデ ﾉ;ｷゲゲYゲ ﾃ┌ゲケ┌げ< ﾉげ;┌デﾗﾏﾐW ゲ┌ｷ┗;ﾐデく 
E┝IWヮデｷﾗﾐ ゲWヴ; a;ｷデW S;ﾐゲ ゲ┌ヴ ﾉWゲ ゲｷデWゲ ゲW デヴﾗ┌┗;ﾐデ ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴW SW ヮヴYゲWﾐIW ヮﾗデWﾐデｷWﾉﾉW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWが ゲﾗｷデが Wﾐ 
Midi-P┞ヴYﾐYWゲが ﾉげWゲデ S┌ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ S┌ GWヴゲ ふﾃ┌ゲケ┌げ< A┌Iｴぶ Wデ ﾉ; ヮﾗｷﾐデW SWゲ H;┌デWゲ-Pyrénées. En effet, en cas 

SW ヮWヴヮYデ┌;デｷﾗﾐ SW ﾉ; ヴXｪﾉWﾏWﾐデ;デｷﾗﾐ ｷﾏヮﾗゲYW ヮ;ヴ ﾉW PNA Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮWが ;┌I┌ﾐ ヮｷYｪW;ｪW ﾐW ゲWヴ; ﾏｷゲ Wﾐ ヮﾉ;IW 
ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴW SW ヮヴYゲWﾐIW ヮﾗデWﾐデｷWﾉﾉW S┌ Vｷゲﾗﾐ SげE┌ヴﾗヮW ヮWﾐS;ﾐデ ﾉWゲ ヮYヴｷﾗSWゲ SW ヴWヮヴﾗS┌Iデｷﾗﾐ Wデ SW ﾏｷゲW H;ゲ SWゲ 
femelles. 

 

LOCALISATION DES RADEAUX Voir Annexe I 

 

POSE DES RADEAUX 

Les radeaux sont installés contre la berge, attachés solidement pour ne pas dériver. La longueur du système de 

fixation devra permettre au radeau de supporter une crue du cours SげW;┌く S┌ヴ ﾉWゲ Iﾗ┌ヴゲ SげW;┌ ヮ;ヴデｷI┌ﾉｷXヴWﾏWﾐデ 
┗ｷaゲ Wデ WﾐIﾉｷﾐゲ < ﾉ; Iヴ┌Wが ﾗﾐ Iｴﾗｷゲｷヴ; ┌ﾐ ゲ┞ゲデXﾏW Sげ;デデ;IｴW ヮ;ヴ I>HﾉW ヮﾉ┌デﾚデ ケ┌W ヮ;ヴ IﾗヴSWく  
Chaque radeau sera camouflé avec la végétation locale. 

Une information locale devra être effectuée pour éviter les interrogations sur le dispositif et les actes de 

vandalisme. 

 

SUIVI DES RADEAUX 

Mode « Surveillance » ou « empreintes » 

Une fois posé, le radeau devra être contrôlé toutes les deux semaines en mode surveillance. 

CW IﾗﾐデヴﾚﾉW HｷﾏWﾐゲ┌Wﾉ ゲWヴ; ゲ┌ｷ┗ｷ ;┌ ﾏｷﾐｷﾏ┌ﾏ ﾃ┌ゲケ┌げ;┌ ﾏﾗｷゲ Sげ;┗ヴｷﾉ ｷﾐIﾉ┌ゲく P;ヴ ﾉ; ゲ┌ｷデWが ﾉW IﾗﾐデヴﾚﾉW ゲWヴ; ;ﾉﾉYｪY < 
┌ﾐW ┗ｷゲｷデW ヮ;ヴ ﾏﾗｷゲ ﾃ┌ゲケ┌げWﾐ ;ﾗ┏デく Eﾐ aﾗﾐIデｷﾗﾐ SW ﾉ; aヴYケ┌Wﾐデ;デｷﾗﾐ S;ﾐゲ ﾉWゲ ﾏﾗｷゲ < ┗Wﾐｷヴが IW ヴ┞デｴﾏW ヮourrait être 

modifié et ajusté.  

Lors de chaque visite, toutes les informations relatives aux changements observés sur le radeau seront notées 

et consignées sur une fiche de suivi fournie par la FRC (vandalisme, fréquentation de la plateforme par le 

ragondｷﾐが ヮ;ヴ ﾉ; ﾉﾗ┌デヴWが YヮヴWｷﾐデWゲが WﾏヮヴWｷﾐデWゲ SW ﾏ┌ゲデYﾉｷSYゲが ﾏｷIヴﾗﾏ;ﾏﾏｷaXヴWゲが Sげ;ﾐｷﾏ;┌┝ ヮヴﾗデYｪYゲぐぶく 
Lors de chaque contrôle, la qualité de substrat sera vérifiée (propreté, fréquentation») et si nécessaire, le 

substrat sera lissé, voire rechargé. Le lissage sera réalisé avec la réglette en prenant appui sur les bords du 

panier. 

Eﾐ I;ゲ SW ゲ┌ゲヮｷIｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ ﾏ┌ゲデélidé, on passera le radeau concerné en mode « piégeage » durant dix nuits 

consécutives ; un piège-cage sera installé dans le tunnel par-dessus le panier. 
 

 



 

 

 

 

 

  

Cｴ;ケ┌W ヮWヴゲﾗﾐﾐW Wﾐ Iｴ;ヴｪW Sげ┌ﾐ ヴ;SW;┌ ;┞;ﾐデ ヴWI┌Wｷﾉﾉｷ SWゲ WﾏヮヴWｷﾐデWゲ SW┗ヴ; ヮﾗ┌┗ﾗｷヴ ┗YヴｷaｷWヴ ﾉげｷSWﾐデｷデY SW 
ﾉげ;ﾐｷﾏ;ﾉ ;┗;ﾐデ SW ヮ;ゲゲWヴ ﾉW ヴ;SW;┌ Wﾐ ﾏﾗSW ヮｷYｪW;ｪWく Sｷ ﾉ; ヮWヴゲﾗﾐﾐW ﾐげWゲデ ヮ;ゲ ┌ﾐW ヮWヴゲﾗﾐﾐW ケ┌;ﾉｷaｷYW ヮﾗ┌ヴ 
ﾉげｷSWﾐデｷaｷI;デｷﾗﾐ SげWﾏヮヴWｷﾐデWゲが WﾉﾉW SW┗ヴ; ヮヴWﾐSヴW SWゲ IﾉｷIｴYゲ SWゲ WﾏヮヴWｷﾐデWゲ ﾗHゲWヴ┗YWゲ Wデ SWﾏ;ﾐSWヴ < ﾉ; FRC 
ﾉげｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐ Sげ┌ﾐW ヮWヴゲﾗﾐﾐW ケ┌;ﾉｷaｷYW ヮﾗ┌ヴ ゲW ヴWﾐSヴW ゲ┌ヴ ヮﾉ;IW ﾗ┌ ｷSWﾐデｷaｷWヴ ｪヴ>IW ;┌┝ IﾉｷIｴYゲが Wデ Wﾐaｷﾐ 
déclencher le mode piégeage. 

 

Mode « Piégeage » 

Dèゲ ケ┌げ┌ﾐ ﾏ┌ゲデYﾉｷSY Wゲデ SYデWIデYが ﾉ; ﾏｷゲW Wﾐ ヮﾉ;IW S┌ ﾏﾗSW た PｷYｪW;ｪW だ ゲWヴ; Wﾐｪ;ｪYW ﾃ┌ゲケ┌げ< ﾉ; I;ヮデ┌ヴW ﾗ┌ ;┌ 
maximum pendant dix nuits conséI┌デｷ┗Wゲ ヮﾗ┌ヴ IｷHﾉWヴ ﾉげｷﾐSｷ┗ｷS┌ SYデWIデYく Uﾐ ヮｷXｪW < ┗ｷゲﾗﾐ ゲWヴ; ｷﾐゲYヴY ゲﾗ┌ゲ ﾉW 
デﾗｷデ S┌ ヴ;SW;┌が ;┌I┌ﾐ ;ヮヮ>デ ﾐげWゲt nécessaire, un relevé quotidien le matin de ce piège devra être effectué. Une 

fiche de relevé de piégeage sera complétée quotidiennement.  

Dès ケ┌げ┌ﾐ ;ﾐｷﾏ;ﾉ Wゲデ ヮｷégé, le radeau repasse en mode « empreinte ». Le suivi quotidien du piégeage sera 

consigné sur la fiche de suivi des radeaux à renvoyer à la FRC en fin de campagne. Le mode piégeage ne sera 

quant à lui utilisé que ﾃ┌ゲケ┌げ;┌ ンヰ ﾏ;ヴゲ ;┌ ヮﾉ┌ゲ デ;ヴS ヮﾗ┌ヴ ケ┌W IWゲ ヮｷXｪWゲ ﾐW puissent mettre en péril les 

reproductions de  femelles ┗ｷゲﾗﾐゲ SげE┌ヴﾗヮWく 
En cas dW I;ヮデ┌ヴW Sげ┌ﾐ ┗ｷゲﾗﾐ ﾗ┌ Sげ┌ﾐ ヮ┌デﾗｷゲが ﾉW piégeur contactera immédiatement un référent vison, comme il 

était prévu dans le programme de lutte 2010-2012 en Midi-Pyrénées, pour assurer le contrôﾉW SW ﾉげ;ﾐｷﾏ;ﾉ Wデ 
ヴY;ﾉｷゲWヴ SWゲ ヴWﾉW┗Yゲ Sげｷﾐaﾗヴﾏ;デｷﾗﾐゲ ケ┌ｷ ヮWヴﾏWデデヴﾗﾐデ SW ヴY;ﾉｷゲWヴ ┌ﾐW ;ﾐ;ﾉ┞ゲW SW ﾉげWaaｷI;IｷデY SW ﾉ; ﾐﾗ┌┗WﾉﾉW 
stratégie. 

Cela implique que les départements qui ne participaient pas au programme de lutte 2010-2013, doivent 

ﾐﾗﾏﾏWヴ Wデ aﾗヴﾏWヴ SWゲ ヴYaYヴWﾐデゲ ┗ｷゲﾗﾐゲ < ﾉげｷSWﾐデｷaｷI;デｷﾗﾐ SWゲ ﾏ┌ゲデYﾉｷSYゲく CWゲ ヴYaYヴWﾐデs vison peuvent être des 

techniciens de FDC ou des piégeurs agréés souhaitant participer au programme. 

En attendant la visite du référent visonが ﾉげ;ﾐｷﾏ;ﾉ SW┗ヴ; ZデヴW ﾏ;ｷﾐデWﾐ┌ S;ﾐゲ ﾉW ヮｷège et rapatrié dans un local 

abrité, avec SW ﾉげW;┌ et de la nourriture. L; I;ｪW SW┗ヴ; ZデヴW ヴWIﾗ┌┗WヴデW ヮﾗ┌ヴ ﾏ;ｷﾐデWﾐｷヴ ﾉげ;ﾐｷﾏ;ﾉ ;┌ I;ﾉﾏWく 
 

FICHES DE SUIVI 

L; aｷIｴW SW ゲ┌ｷ┗ｷ Wゲデ < IﾗﾏヮﾉYデWヴ ﾉﾗヴゲ SW Iｴ;ケ┌W ヴWﾉW┗Y SW ヴ;SW;┌が ケ┌げｷﾉ ┞ ;ｷデ WﾏヮヴWｷﾐデW ﾗ┌ ﾐﾗﾐが Wデ ﾉﾗヴゲ SW 
Iｴ;ケ┌W ヴWﾉW┗Y SW ヮｷXｪWが ケ┌げｷﾉ ┞ ;ｷデ I;ヮデ┌ヴW ﾗ┌ ﾐﾗﾐ ふ;ﾐﾐW┝W IIぶく 
Sｷ ﾉW ヮｷYｪW┌ヴ ﾐW SｷゲヮﾗゲW ヮ;ゲ Sげ┌ﾐ GPS ヮﾗ┌ヴ ヴWﾉW┗Wヴ ﾉWゲ IﾗﾗヴSﾗﾐﾐYWゲ ｪYﾗｪヴ;ヮｴｷケ┌Wゲが ﾉ; aｷIｴW SW ゲ┌ｷ┗ｷ SW┗ヴ; ZデヴW 
;IIﾗﾏヮ;ｪﾐYW Sげ┌ﾐW ヮｴﾗデﾗIﾗヮｷW SW I;ヴデW ;┌ ヱっヲヵ ヰヰヰ a;ｷゲ;ﾐデ ;ヮヮ;ヴ;ｺデヴW ﾉげWﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデ W┝;It des radeaux. 

 

 



 

 

 

 

 

ANNEXES 
 

 

 

ANNEXE I 
Localisations des zones de surveillance par radeaux flottants aux fronts de colonisation pour 

chaque département concerné  

  

  

  
 



 

 

 

 

 

ANNEXE II 

Fiche de suivi des radeaux 

 

 
Nom :┼┼┼┼┼┼┼┼┼┼┼┼┼┼┼┼┼┼┼.. 

 

 

 

Empreintes Piégeage

1 01/12/2012 X Oui Vison d'Amérique 5 Oui Oui Non

2 02/12/2012 X 1er Non Présence de crottes de mustélidés Non
Exemples

Nombre 

photos

Pose d'un 

piège?

Oui/Non

Référent contacté

Localisation

Commune et 

coordonnées  

Nième jour 

de piégeage

ふヱWヴ ﾃﾗ┌ヴぐぶ

Animal 

capturé?

Oui/Non

Espèce capturée Remarques

Mode du radeau

Cocher

Si Mode Empreintes Si Mode Piège

Code du 

radeau
Date

Empreintes?

Oui/Non
Espèces soupçonnées

Lissage 

substrat

Oui/Non



 

 

 

 

ANNEXE III 
Guide d╆identification des empreintes 

Vison d╆Amérique 
Ou Putois 

 

 

 

 
Loutre 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Campagnol 

  

 

 

 

 



 

 

 

 



 
Statut et lutte contre une espèce exotique envahissante : le Vison d’Amérique (Neovison vison, Schreber, 1777) en Midi-Pyrénées 

ANNEXE VI 

Base de données bibliographique  

 

Cette annexe présente une vue de l’interface du logiciel Zotero utilisé pour la création d’une base de 

données bibliographiques. 

 

 

 

 
Mots clés pour la 
recherche rapide 

Documents de la 
base de données 

Références du 
document 



 

Diplôme : Diplôme d╆Ingénieur de l╆Institut Supérieur des Sciences Agronomiques┸ 
Agroalimentaires, Horticoles et du Paysage 
 

Spécialité : Horticulture  

Option : Gestion Durable du Végétal en horticulture et paysage (GDV) 

Enseignant référent : Bruno JALOUX 

Auteur : Anaïs BORRELL 

Date de naissance : 02/01/1988 

Organisme d'accueil : Fédération Régionale des Chasseurs de Midi-

Pyrénées (FRC) 

Adresse : 17 avenue Jean Gonord 31500 TOULOUSE 

Maître de stage : Karine SAINT-HILAIRE 

Nombre de pages :  40     Annexes : 7 

Année de soutenance : 2012 

Titre français : Statut et lutte contre une espèce exotique envahissante ┺ le Vison d╆Amérique Neovison 
vison en Midi-Pyrénées 

 
Titre anglais : Status and control of an invasive species : the American mink Neovison vison in Midi-

Pyrénées, France 

Résumé:  Le Vison d╆Amérique Neovison vison, petit carnivore de la famille des Mustélidés, fait partie des 

nombreuses espèces exotiques volontairement introduites en France┸ qui colonisent aujourd╆hui le 

territoire métropolitain et affectent la biodiversité locale┻ Plutôt nocturne et aux mœurs discrètes, sa 

répartition précise est mal connue. 

Une première enquête nationale, réalisée en 1999, dressait la carte de sa répartition en France à cette 

date et identifiait alors 3 populations férales, dont une présente en partie en Midi-Pyrénées. Aucune étude n╆a été menée sur la répartition précise de cette population dans la région┻ L╆enquête de niveau régional, étendu aux départements limitrophes, et les cartographies de la colonisation par l╆espèce constituant la présente étude viennent mettre à jour ces données de 
répartition et établir un diagnostic du statut du Vison d╆Amérique en Midi-Pyrénées. 

Nos résultats montrent que l╆espèce poursuit activement son expansion dans le Sud de la France. Une réflexion sur les possibilités d╆intervention a permis de mettre au point les ぬ scenarii de gestion 
suivants et leurs protocoles détaillés : 

- Non intervention 

- Contrôle par campagnes de piégeage routinières et spécifiques différenciées 

- Suivi et contrôle par l╆utilisation de radeaux flottants 

Les trois hypothèses correspondent à des contextes différents et une analyse critique permettra d╆orienter le choix en fonction des futures priorités. 
 

Abstract : 

The American mink Neovison vison, little carnivore of the weasel family (Mustelidae), is one of the many 

alien species deliberately introduced in France, which is currently invading the metropolitan area and 

causing damages to native biodiversity. Rather nocturnal with discreet customs, his exact distribution 

is poorly known. 

A first national investigation, realized in 1999, drew up the map of his distribution in Fance and 

identifies 3 feral populations, one of whom partly present in Midi-Pyrénées. No study was led on the 

precise distribution of the specie in the region. 

The regional investigation, extended to bordering departments, and the mappings of the colonization of 

the species constituting the present study come to update these data of distribution and to establish a 

diagnosis of the status of the American mink Midi-Pyrénées. 

Ours results show that the species continue actively his expansion to the South of France. 

A reflection on the possibilities of intervention allowed to finalize the following 3 scenarii of 

management and their detailed protocols: 

- No intervention 

- Control by routine and specific trapping campaigns 

- Monitoring and control by the use of floating mink-rafts 

The three hypotheses correspond to different contexts and a critical analysis will allow to adjust the 

choice according to the future priorities. 
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